Scandales de Sonatrach  ou scandales du système de pouvoir absolu et illégal?

 Sonatrach: un groupe de sociétés hors la loi, administré et dirigé  par une association de malfaiteurs et contrebandiers du pétrole et du gaz?
Par Mâamar BOUDERSA.

L'actualité nationale a mis au devant de la scène publique, par presse écrite interposée, le « scandale Sonatrach», dont certains composants ont été publiés par cette même presse. Mais le terme «scandale» me parait impropre pour qualifier toute l'administration et la direction de l'entreprise Sonatrach, qui est une société commerciale par actions, régie par ses statuts officiels et le code du commerce.

Cette brève étude est consacrée à l'administration et à la direction de l'entreprise comparée aux textes législatifs encadrant ses activités pour avoir le caractère légal. Je rappelle que j'ai déjà abordé le sujet en mars 2003 dans une étude publiée par l'hebdomadaire « Essafir» en langue arabe dans ses numéros  143 et 144 et dans le quotidien « La Nouvelle  République» dans ses numéros 1486,1487 et 1504. 
1) Les statuts de Sonatrach.

L'Algérie doit au président Zeroual, à son ministre de l'énergie et des mines de l'époque, Youcef Yousfi, suite à la proposition de feu Abdelhak Benhammouda, le secrétaire général de l'UGTA, les statuts actuels de Sonatrach pour en faire un grand groupe énergétique par le regroupement de toutes les entreprises agissant dans la branche des hydrocarbures, afin de la rendre compétitive et la préserver des appétits voraces des prédateurs nationaux et étrangers.

Pour ceux qui veulent se documenter, je leur propose de lire ma contribution publiée en arabe dans l'hebdomadaire " Rissalat Elatlas" N° 107 de la semaine du 14 au 20 octobre 1996 en posant la question relative à la non transformation  de Sonatrach en entreprise  publique économique autonome, tout en proposant la fin du monopole qu'elle exerçait sur l'exploitation des hydrocarbures, par la séparation de la propriété du sol et du sous-sol et son exploitation par les différentes sociétés commerciales

Dans ce cadre, le président Zeroual a signé et promulgué le décret présidentiel N° 98-48 du 11 février 1998, publié au journal officiel N° 7 du 15 février 1998.

Dans son article 3, il est stipulé que Sonatrach est transformée en société par actions, régie par la législation en vigueur sous réserve des dispositions des présents statuts, lesquels ont défini l'objet social par l'article 7, à qui je reviendrai plus loin pour qualifier certaines activités commerciales de Sonatrach.

Le titre troisième des statuts est consacré à l'organisation, au fonctionnement de Sonatrach et ses organes. L'article énumère les différents organes en les séparant. Il y a d'abord, l'Assemblée générale, dont les missions ont été clairement définies par l'article 9. Il y a ensuite, le Conseil d'administration, dont les tâches ont été définies par l'article 10. Il y a enfin le PDG, dont la responsabilité est définie par l'article 11, qui précise, dans ses aliénas, 11.3 que le PDG est assisté dans l'exercice de ses fonctions par un comité exécutif, composé des principaux dirigeants de Sonatrach, comme le précise l'aliéna 11.4 et qui sont choisis et nommés par le PDG après accord du ministre chargé des hydrocarbures, selon les termes de l'aliéna 11.5.
A ce jour, la presse n'a pas révélé la responsabilité du premier degré, celle de l'Assemblée générale et celle du second degré, celle du Conseil d'administration. Elle s'est contentée de la responsabilité du 3ème degré, celle du PDG et des membres du comité exécutif, qui ne sont que de simples exécutants dociles et disciplinés des décisions de l'Assemblée des actionnaires et du Conseil d'administration ayant obtenu l'accord préalable de l'Assemblée des actionnaires, que j'aborde au chapitre suivant.
2) Chakib Khellil est le président de l'Assemblée générale des actionnaires de Sonatrach et de Sonelgaz
L'article 9  du décret présidentiel sus cité, portant  statuts de Sonatrach, fixe, dans son aliéna 9.1, donne la composition de l'Assemblée générale de Sonatrach qui est comme suit:1) le ministre des hydrocarbures,2) le ministre des finances, 3) le responsable de l'autorité de la planification, 4) le gouverneur de la Banque d'Algérie, 4) un représentant de la présidence de la république. Cette Assemblée générale des actionnaires de Sonatrach est présidée par le ministre chargé des hydrocarbures, à savoir Chakib Khellil, comme le précise l'avant-dernier aliéna de l'article 9.1 qui précise dans son dernier aliéna que le PDG de Sonatrach assiste aux réunions de l'Assemblée Générale (AG).
Quant à l'article 9.2, il énumère l'étendue des pouvoirs de l'Assemblée générale qui statue sur: 1) les programmes généraux d'activités, 2)les rapports des commissaires aux comptes,3) le bilan social et les comptes de résultats, 4) l'affection des résultats, 5) l'augmentation et la réduction du capital social, 6) les créations de sociétés en Algérie et à l'étranger, 7) la désignation des commissaires aux comptes et 8) les propositions de modification des statuts.
L'article 9.3 précise la périodicité de la réunion de l'Assemblée générale des actionnaires en session ordinaire, au moins deux fois par an, sur convocation de son président, et en session extraordinaire à l'initiative de son président,  à la demande de trois de ses membres au moins, du ou des commissaires aux comptes ou du PDG.
 Quant à l'ordre du jour, il est fixé par le président. Le dernier aliéna précise que l'Assemblée générale adresse son rapport au président du Conseil National de l'énergie, qui est le président de la république en vertu de l'article 4 du décret présidentiel 95-102 du 8 avril 1995 (JORA N° 21) qui donne la composition de ce Conseil, dont est membre le ministre de l'énergie et des mines.
 Ce Conseil se compose aussi des membres de l'Assemblée générale des actionnaires de Sonatrach, à savoir le ministre de l'énergie, le ministre des finances, le responsable de la planification, le gouverneur de la Banque d'Algérie, en plus des autres membres, le chef du gouvernement, le ministre de la défense national et le ministre des affaires étrangères. Le secrétariat de ce Conseil est assuré par le ministre de l'énergie, en vertu de l'article 5 de ce décret. 
De ce fait, la responsabilité juridique et politique de Chakib Khellil et des autres membres de l'Assemblée générale des actionnaires de Sonatrach est engagée à titre collectif et personnel dans l'usage et l'emploi illicite des ressources de l'entreprise. 

Comme le précise l'article 9.1 des statuts de Sonatrach, l'Assemblée générale des actionnaires est composée des représentants de l'Etat, nommés par décrets présidentiels, car le président de la république est aussi le chef de l'Etat, selon l'article 70 de la constitution.

Que suggère la seule lecture, sans étude et sans analyse, des différents rapports annuels, accompagnés des bilans financiers depuis 2001 à 2008, rapports et bilans publiés sur le site Web de l'entreprise?

Le rapport de l'année 2001 nous informe que Chakib Khellil est le PDG de Sonatrach en titre en plus de ses fonctions de ministre de l'énergie, c'est-à-dire qu'il a concentré illicitement des pouvoirs, car les articles du décret portant statuts de Sonatrach, ont séparé les fonctions du président de l'Assemblée générale des actionnaires et du président directeur général de l'entreprise est consacrée. 

De ce fait, cette concentration des pouvoirs est illicite, et le chef du gouvernement, en vertu de ses pouvoirs constitutionnels aurait dû saisir le Conseil d'Etat pour annuler cette décision, fût-elle un décret présidentiel. En effet, selon l'article 85-3 de la constitution, le chef du gouvernement a le pouvoir de veiller à l'exécution des lois et des règlements. Le décret présidentiel est un règlement qui doit être exécuté. 
La lecture du même rapport suggère que la composition nominale de l'assemblée générale des actionnaires est absente. Il n'y a que la composition nominale du Conseil d'administration et du comité exécutif. De ce fait, Sonatrach, de par l'absence de l'Assemblée générale des actionnaires, a été mise hors la loi, car tous les actes du conseil d'administration et du PDG sont illicites, car non approuvés par cette Assemblée générale.

Mais le drame est constitué par le rapport de certification des comptes signés par trois commissaires aux comptes, annexé à la dernière page du rapport financier, où il écrit « Assemblée Générale Ordinaire de la société Nationale pour la recherche, la production, le transport, la transformation et la commercialisation des hydrocarbures-SONATRACH sur les comptes arrêtés au 31-12-2001.»

 Le rapport de certification est daté du 27 mai 2002. Il n'y a aucune preuve que l'Assemblée générale ait adopté ce rapport, à moins que la délibération de cette AG soit secrète, au cas où elle existerait.

Dans l'hypothèse, où c'est un faux rapport, non adopté par l'AG des actionnaires, les commissaires aux comptes ont commis des infractions que punit le code du commerce en vertu de ses articles 715bis 4 à 715bis14, car ils sont chargés du contrôle de la société pour le compte des actionnaires. L'article 715bis 13, dans son aliéna 2 énonce que les commissaires aux comptes révèlent au procureur de la république les faits délictueux dont ils ont eu connaissance. Dans le cas révélé par la presse, il n'y a aucune mention faite à la responsabilité des commissaires aux comptes, dont je reviendrai plus loin. 
Je signale que l'article 830 du code du commerce condamne tout commissaire aux comptes qui aura, sciemment, donné ou confirmé  des informations mensongères sur la situation de la société ou qui n'aura pas révélé au procureur de la république, les faits délictueux dont il aura eu connaissance.

Dans les affaires publiées par la presse, les commissaires aux comptes de Sonatrach n'ont rien vu, ni trouvé de délictueux. Tout est légal, même l'absence de l'Assemblée générale et leur rapport!

Je reviendrai  plus loin sur certains détails contenus dans ce rapport de l'année 2001 pour apprécier la légalité de certaines activités accomplies par le PDG de Sonatrach, Chakib Khellil.

La lecture du rapport de l'année 2002  suggère qu'il n'y a plus de Conseil d'administration, mais uniquement le PDG, feu Djamel Eddine Khène et son comité exécutif, dont la liste nominative est contenue dans le rapport. Où est passé le Conseil d'administration de l'année 2001. Est-ce que le mandat est arrivé à terme et n'a pas été renouvelé? Pourquoi? Est-ce que les nouveaux membres n'ont pas été nommés? Qui assume la responsabilité? Je répondrai à cette question dans le chapitre suivant consacré au Conseil d'administration.

Mais le rapport financier de 2002, signé par quatre commissaires aux comptes,  contient la page de leur opinion qui est adressée aux membres de l'Assemblée Générale ordinaire, dont la liste nominative est inconnue, à moins qu'elle soit tenue secrète. Il ne contient aucune indication que cette AGO ait débattu et approuvé le rapport des commissaires aux comptes.

Pire encore, feu Djamel Eddine Khène a signé  une lettre, dont la tradition, est adressée aux membres de l'Assemblée Générale des actionnaires pour débuter le rapport de l'année 2002, alors qu'il n'était pas PDG ou PDG par intérim. Selon la revue de Sonatrach (Sonatrach, la revue), N° 37 de février 2003, à la page 8, au titre focus,  Chakib Khellil, PDG de Sonatrach et ministre de l'énergie a convoqué une Assemblée générale des actionnaires en date du 30 janvier 2003 pour examiner et adopté le plan annuel 2003 et le PMTE (Plan à moyen terme de l'entreprise) 2003-2007.
 La photo souvenir prise ce jour  montre le délégué à la planification, Ghanem, le ministre des finances Terbèche, Chakib Khellil, le ministre de l'énergie, et ElKechaï, représentant la présidence de la république. Il manque un membre, le gouverneur de la Banque d'Algérie qui n'est pas représenté, à moins qu'il ait signé une procuration pour un autre membre. Seul le procès-verbal de cette réunion peut répondre à la question. 

La même revue, à la page 7, donne une autre information consacrée à l'activité de Djamel Eddine Khène en tant que vice-président chargé de l'activité Amont, qui a inauguré l'exposition «portes ouvertes» sur Sonatrach, organisée à la Bibliothèque nationale du Hamma entre le 19 et 23 janvier 2003. Autrement dit, au 23 janvier 2003, Chakib Khellil est toujours PDG de Sonatrach. Il assume l'entière responsabilité de la direction et de la gestion durant l'année 2002, d'autant plus que Khène est décédé le 7 juillet 2003. C'est le décret présidentiel le nommant PDG qui précisera la date de sa prise de fonction, de même que le décret présidentiel mettant fin aux fonction de Chakib Khellil en tant que PDG, lequel a, selon la même revue de Sonatrach, (page 5), procédé le 5 janvier 2003 à l'installation de nouveaux directeurs et le 3 février 2003 de nouveaux directeurs des activités opérationnelles (même source, page 6) 
La lecture du rapport d'activité pour l'année 2003 suggère qu'il y a l'Assemblée Générale des actionnaires, dont Abdelatif Benachenou, en tant que ministre des finances qui remplace Terbèche. Il y a aussi la composition du Conseil d'administration avec un nouveau PDG, ancien administrateur, représentant le ministère de l'énergie et des mines. Il y a enfin le comité exécutif. Sur le plan formel, Sonatrach est sortie de l'illégalité pour prendre la forme d'une entreprise légale, régie par ses statuts. Mais ce n'est que la forme, car dans le fond, Sonatrach continue à vivre dans l'illégalité, comme je l'aborde plus loin.

Le rapport 2004 nous donne la liste nominative de l'Assemblée des Actionnaires qui est la même que celle de l'année précédente, comme elle donne la liste nominative des membres du conseil d'administration et du comité exécutif.

 L'année 2005 enregistre un changement dans la composition nominative de l'Assemblée des actionnaires. Médelci, nouveau ministre des finances, remplace Benachenou. Il y aussi la liste nominative des membres du conseil d'administration et du comité exécutif.

L'année 2006 n'enregistre aucun changement dans la composition nominative de l'Assemblée des actionnaires. C'est l'année 2007 qui enregistre le changement. Le nouveau ministre des finances, Karim Djoudi remplace Médelci. 

Mais l'existence formelle de l'Assemblée des actionnaires ne suggère pas qu'elle a joué son rôle légal défini par les statuts de Sonatrach et les dispositions du code de commerce  relative à la société par action, à commencer par ses réunions annuelles, au moins deux fois par an, comme  je ne retrouve dans les rapports annuels et les bilans consultés aucune résolution de l'Assemblée générale des actionnaires les adoptant et les  approuvant, conformément à ses missions légales contenues dans l'article 9.2  du décret présidentiel portant statuts de Sonatrach.
En l'absence de l'Assemblée générale des actionnaires et du Conseil d'administration, toutes les activités du PDG et de son comité exécutif sont illicites, car non approuvées par les organes statutaires et légaux de la société. Où sont les PV de réunions de l'AG des actionnaires? La fiche de présence? Les ordres du jour? Les décisions prises? Les résolutions adoptées? Autant de questions sans réponses, à moins que cette A.G est formelle et n' pas accomplit ses prérogatives légales et réglementaires! 

La réalité des faits suggère que Sonatrach a été administrée et dirigée  en dehors de ce cadre légal. Autrement dit, Sonatrach a été placée hors la loi par les tenants du pouvoir. Je montrerai plus loin que des actes de gestion nécessitant l'accord préalable de l'assemblée des actionnaires ont été accomplis sans aucune référence à une quelconque résolution ou décision de cette même assemblée. Autrement dit, Sonatrach a été administrée et dirigée dans l'illégalité  totale.
Je citerai un premier fait, à savoir la non constitution partie civile de Sonatrach dans les affaires de scandales encore pendantes au niveau de la justice.
Selon l'article  715 bis 24 du code de commerce, ce sont les actionnaires qui ont le pouvoir de se constituer partie civile et demander les dommages et intérêts aux administrateurs, soit individuellement, soit collectivement. Je n'ai pas connaissance que Chakib Khellil ait convoqué en réunion extraordinaire l'Assemblée des actionnaires, comme s'il n'y avait rien, à moins que Chakib Khellil veuille fuir ses responsabilités légales et statutaires. De même, le Conseil d'administration de Sonatrach ne s'est pas réuni, à moins que ces deux organes se réunissent clandestinement et informellement. 
Le fait que l'AG des actionnaires de Sonatrach ne s'est pas réunie et ne s'est pas constituée partie civile prouve qu'elle est solidaire du PDG qu'elle cautionne tous ses actes de gestion y compris les scandales révélés par la presse. D'où la déclaration publique du président de l'AG des actionnaires de Sonatrach qu'il n'y a pas de scandales.

Et pour terminer ce paragraphe, signalons que Chakib Khellil est aussi président de l'Assemblée des actionnaires de Sonelgaz, en vertu de l'article 9.1 du décret présidentiel 02-195 du 1er juin 2002 portant statut de Sonelgaz qui est transformée d'EPIC en SPA.

De ce fait, Chakib Khellil, le ministre de l'énergie et des mines est le premier responsable de Sonatrach et de Sonelgaz, avant les PDG.
Chakib Khellil: natif d’Oujda au Maroc, a-t-il fait des études primaires et secondaires? 
Dans le cadre de cette étude et recherche, je me suis intéressé à la personne du ministre de l'énergie et des mines pour connaître son parcours dans la vie. J'ai consulté le site Web du ministère et je retrouve le « CV  de son Excellence Monsieur le ministre». Mais avant de l'aborder, je remarque que celui qui a qualifié le ministre d'"Excellence" ne connaît le terme et son emploi. Selon Quid 98, le terme "Excellence" est une formule de politesse qui doit écrite sur enveloppe destinée uniquement  à un ambassadeur. De ce fait, le terme est impropre, à moins que Chakib Khellil soit un ambassadeur secret d'un pays secret!

Revenons maintenant au CV du ministre, qui commence par " Docteur Ingénieur" sans précision de la date d'obtention du diplôme qu'on retrouve dans la version anglaise, c'est-à-dire en 1968. De ce fait, la vie de Chakib Khellil commence en 1968 et pas avant. Comme le CV dans ses deux versions française et anglaise ne donne ni la date de naissance, ni le lieu de naissance du ministre, il n'existe pas en tant que personne physique, selon l'article 25 du code civil algérien « La personnalité commence avec la naissance accomplie de l'enfant vivant et finit par la mort.». En ne mentionnant pas sa date de naissance sur le CV, Chakib Khellil n'existe pas en tant que personne physique, à moins que ce soit un CV incomplet qui cache beaucoup de choses. La personne ne choisit ni sa mère, ni son père, ni sa date de naissance, ni son lieu de naissance. Pourquoi taire alors la date et le lieu de naissance.

J'ai consulté le site Web du premier ministre ou chef du gouvernement, je trouve dans son CV qu'il est  né le 8 août 1939 à Oujda au Maroc. De ce fait, il a la nationalité marocaine en vertu de l'article 7 du code de nationalité marocaine par naissance au Maroc. L'a-t-il  répudiée? Quand? Quand a-t-il obtenu la nationalité algérienne? A-t-il une double voire triple nationalité?

Mais le plus grave est le fait de ne pas mentionner la date et le lieu des établissements, où il a fait ses études primaires et secondaires et la date d'obtention du baccalauréat, car son CV, version anglaise  commence par un Ph.D obtenu de l'Université du Texas, ce qui suppose que la condition d'accès est le Bac, à moins qu'il ait fait des études supérieures sans BAC! De ce fait, Chakib Khellil est encore un inconnu, d'autant plus que la période allant de sa date de naissance à l'obtention de son Ph.D est inconnue et longue. Elle s'étale sur 29 ans. Le CV cache donc 29 ans de la vie du ministre qui reste un secret. Pourquoi? Pour terminer, posons-nous la question relative à la participation de Chakib Khellil à la guerre de libération nationale. En 1956, il avait 17 ans. Pourquoi, il n'a pas répondu à l'appel du FLN de le rejoindre suite à la grève historique des étudiants et lyciens? Où était Chakib Khellil? Son CV officiel ne le dit pas, il le cache.
Chakib Khellil: le reflet de Bouteflika?

Comme Chakib Khellil a été choisi par Bouteflika pour occuper le poste de ministre de l'énergie et des mines, il y a de se poser pour savoir s'il n'est pas le pur reflet de celui qui l'a choisi et promu au poste qu'il occupe, d'autant plus qu'il a déclaré publiquement qu'il appartenait au clan présidentiel et au gouvernement algérien. Car selon Machiavel, dans son livre historique « Le Prince», le choix des ministres est un grand indice pour juger un prince, dans le cas qui nous concerne, Bouteflika. Voici ce qu'il écrivait dans le livre cité:« Il n'est pas de peu d'importance qu'un prince sache choisir ses ministres, car selon sa prudence, ils seront bons ou mauvais. Et l'on peut juger de la cervelle d'un seigneur rien qu'à voir les gens dont il s'entoure. Quand ils sont compétents et fidèles, on peut croire à sa sagesse….mais s'ils sont le contraire, on peut douter de ce qu'il vaut lui-même, puisque la première erreur qu'il commet réside dans ce choix.»

Après ce passage de Machiavel, posons-nous la question relative aux qualités d'un ministre citées par lui, à savoir la compétence d'abord et la fidélité ensuite. Est-ce que Chakib Khellil est compétent pour occuper le poste de ministre de l'énergie et des mines, même s'il est  resté fidèle à son promoteur? Est-ce que la qualité compétence a été exclue au profit de la seule fidélité? Une chose est sûre Bouteflika a reconnu publiquement qu'il s'est trompé sur la nouvelle  loi des hydrocarbures et a fini par l'amender, désavouant publiquement son ministre, à qui on a collé cette loi, alors qu'elle a été recommandée par la Banque mondiale, comme on peut le lire dans le rapport de conjoncture du secteur de l'énergie et des mines, année 2002, daté de mars 2003, à la partie  réservée à al branche des hydrocarbures: « Ce projet de loi a été élaboré par un groupe de travail composé d'experts du ministère de l'énergie et des mines et de Sonatrach avec le soutien d'experts internationaux indépendants dans le cadre d'un prêt contracté auprès de la Banque Mondiale». Le rapport ne donne pas les noms et les fonctions de ces experts nationaux et internationaux, comme s'il s'agissait d'un secret professionnel. C'est la loi de l'omerta, car on ne connaît pas encore ces experts qui ont trompé Bouteflika par leur projet de loi, à moins que ce soit Chakib Khellil lui-même qui a trompé son promoteur. Dans ce cas, Chakib Khellil est incompétent et il n'est pas resté fidèle, car il a trompé son promoteur. Si ce cas se vérifie, c'est la qualité du président qui est affectée, à savoir qu'il est incompétent, car il n'a pas su choisir son ministre de l'énergie et des mines.
Le Conseil d'administration.
Le décret présidentiel N° 98-48 portant statuts de Sonatrach a, dans son article 10, défini la composition et les missions du second organe de Sonatrach, après l'Assemblée des actionnaires, le Conseil d'administration (C.A).

Selon l'article 10.1, le C.A est composé de deux représentants du ministère de l'énergie, de deux représentants du ministère des finances, d'un représentant de la BNA (voir BCA), le PDG de Sonatrach, deux représentants des travailleurs, quatre membres du comité exécutif de Sonatrach, une personnalité choisie pour sa compétence dans le domaine des hydrocarbures, choisi par le ministre de l'énergie. Le C.A est présidé par le PDG. Selon l'article 10.2, les membres  du CA sont nommés par le ministre de l'énergie, à l'exception du PDG qui est nommé par décret présidentiel, sur proposition du ministre de l'énergie, en vertu de l'article 11.2 du décret. La durée de mandat des administrateurs est de quatre ans renouvelables. En tout, ils sont treize à composer le C.A de Sonatrach. Les autres membres sont choisis par leurs institutions respectives et nommés par le ministre de l'énergie (article 10.2). Le C.A se réunit, au moins, quatre fois par an, sur convocation de son président  et ou à la demande d'un tiers des administrateurs. Pourquoi, le C.A ne s'est pas réuni suite à la mise du PDG sous contrôle judicaire? Est-ce que le C.A d'administration de Sonatrach s'est réuni régulièrement conformément à cette disposition? Où sont les PV de réunions et les ordres du jour? A-t-il communiqué ses décisions à l'AG des actionnaires comme l'oblige le décret comme on le verra dans ses missions? Autant de questions sans réponse, car Sonatrach n'informe pas le public des activités de cet organe, s'il active, à moins qu'il ne soit que formel.
Les missions du C.A sont fixées par les articles 10.3, 10.4 et 10.5. Elles sont l'examen et l'approbation : 1) des projets de programmes généraux d'activité, 2) le budget,3) les projets du bilan social et des comptes de résultats, 4) les demandes des titres miniers aux autorités compétentes, 5) les projets de contrats d'association, 6) les projets de contrats de vente à long terme d'hydrocarbures, 7) les extensions d'activités, 8) les concours bancaires et financiers, 9) les projets de création de sociétés en Algérie et à l'étranger, 10) les prises de participation en Algérie et à l'étranger, 11) l'organisation générale de l'entreprise, la convention d'entreprise et le règlement intérieur, 12) les statuts du personnel et des conditions de recrutement, de rémunération et de formation dans le cadre de la législation en vigueur, 13) la communication à l'Assemblée Générale des actionnaires du rapport de gestion de Sonatrach une fois par semestre et autant de fois que le demande l'Assemblée Générale, 14) La veille que Sonatrach exerce ses activités concourant à la réalisation de son objet social dans le strict respect des lois et des règlements régissant les hydrocarbures, 15) L'application des lois et règlements édictées par le ministère des hydrocarbures pour optimiser l'exploitation des hydrocarbures et 16) La communication au ministère des hydrocarbures de toute information pertinente.

Voici les 16 missions du C.A, telles que définies par le décret présidentiel, qui précise, dans son article 10.3, dans son dernier aliéna que « les projets dont l'approbation définitive relève de la compétence de l'Assemblée générale des actionnaires sont transmis à celle-ci, à l'état de projets, dès leurs examens et approbation par le Conseil d'administration.»

Autrement dit, rien ne se fait sans l'accord et l'aval de l'AG des actionnaires et son président, Chakib Khelli. Alors pourquoi toutes ses déclarations publiques sur son ignorance de ce qui se passe à Sonatrach de bons et de mauvais? Une fuite des responsabilités pour éviter d'être inculpé lui-même par la justice?

Que suggèrent la lecture et l'étude superficielle des rapports annuels de Sonatrach de 2001 à 2007 relatives à la composition du C.A? D'abord et avant tout, signalons, qu'en l'absence du rapport annuel 2000, j'ai supposé que le mandat des administrateurs, d'une durée de quatre ans renouvelable, commence en 2001 et le premier mandat s'achève en 2004. La réalité des faits suggère que certains administrateurs n'ont terminé la durée de leurs mandats et ont été remplacés par d'autres. Se posent des questions. Pourquoi leurs mandats ont été écourtés? Ont-ils commis des infractions? A leurs demandes? Par qui ils ont été relevés? Par l'AG des actionnaires? Dans quelle réunion? A la demande de qui? Sachant que c'est le ministre de l'énergie qui les nomme, comme il a le pouvoir de choisir et de nommer ceux qui représentent le ministère de l'énergie, ceux qui sont membres du comité exécutif de Sonatrach et l'expert en hydrocarbures. Autrement dit, le ministre de l'énergie choisit et nomme 7 sur treize du C.A, c'est-à-dire qu'il a la majorité des membres de son coté.

Les dispositions du code de commerce sont claires. Son article 613 énonce que « les administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale ordinaire.». Quant à son article 614, il précise que « toute nomination intervenue en violation des dispositions précédentes est nulle…..». De cette règle générale sont exclus les cas cités par l'article 617 du même code qui sont la vacance par décès ou par démission. Il y a un cas connus de décès, celui de Khène. Les autres administrateurs ont-ils démissionné? Quand? Pourquoi? Ont-ils été démis de leurs mandats? Par qui? L'AG des actionnaires? Dans quelle réunion? Pourquoi? Autant de questions sans réponses.  

La suite de la lecture suggère que l'expert en hydrocarbures n'est autre que le PDG de Sonelgaz, nommé en 2003 et dont le mandat arrive à terme en 2006. Or il est encore membre en 2007. Son mandat a-t-il été renouvelé? Quand? Est-il vraiment un expert en hydrocarbures? Sa nomination  est aussi illégale, car il y a violation de l'article 10 du décret portant statut de Sonatrach qui stipule une personnalité, donc indépendante, n'ayant pas une autre fonction dans un autre conseil d'administration. 
La même situation a été vécue par un autre administrateur. Il s'agit d’Ali Hached, vice-président commercialisation au comité exécutif et à ce titre administrateur pendant cinq ans, de 2001 à 2005, alors que son mandat arrive à terme en 2004. Son second mandat, d'un an, en violation des statuts de Sonatrach et des  dispositions du code de commerce a-t-il été renouvelé? Quand? Par qui? Pourquoi le second mandat a été écourté? Est-ce qu'il a démissionné? Pourquoi? Est-ce qu'il a été mis fin à son mandant? Par qui? Pourquoi? Autant de questions sans réponses, d'autant plus que les dispositions de l'article 641 du code de commerce ont été violées. Elles énoncent les principes valables pour un administrateur qui est aussi un membre de la direction générale, avec le titre de directeur général. Voici son contenu:« …Lorsqu'un  directeur général est administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat…». Pour ce cas précis, Hached aurait dû quitter ses fonctions en 2004 et non en 2005.  
La même remarque est valable pour Mohamed Méziane, nommé administrateur en 2001 et dont le premier mandat est arrivé à terme en 2004. Son mandat a-t-il été renouvelé? Quand? Quel est le décret présidentiel qui a renouvelé son mandat, car il est nommé par décret présidentiel, comme on le verra plus loin. S'il n'y a pas de décret de renouvellement, il a occupé le poste illégalement depuis 2005 à ce jour. A supposer que son second mandat est légal, il est arrivé à échéance en 2008? Et il doit renouveler son mandat pour 2009 à ce jour. A-t-il obtenu le renouvellement de son troisième mandat? Quand? Par quel décret présidentiel? S'il n'a pas obtenu le renouvellement de son mandat, toute sa gestion est illégale, en plus du faut que l'article 636 du code de commerce a été violé. Il précise que «le président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Il est rééligible.». De ce fait, Mohamed Méziane est un PDG illégal, au cas où son second et son troisième  mandat n'ont pas été renouvelés. Tous les actes accomplis alors sont illicites.
Pour terminer, signalons que l'article 715 bis 23 du code de commerce  responsabilise individuellement et collectivement les membres du C.A pour les actes violant les statuts de Sonatrach et autres fautes de gestion. Il énonce: « Les administrateurs sont responsables individuellement  ou solidairement, selon le cas, envers la société ou, envers les tiers, soit des infractions commises aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux sociétés par actions, soit des violations des statuts, soit des fautes commises dans leur gestion. Si plusieurs administrateurs ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage.» 
Violation du code de commerce.

La comparaison entre la liste nominative du C.A et du comité exécutif  pour la même période suggère qu'il y a violation du code de commerce et en particulier son article 616 qui énonce que « un administrateur ne peut se voir consentir un contrat de travail par la société, postérieurement à sa nomination.»
La réalité des faits suggère que cet article a été violé, deux administratrices ont été nommées à des fonctions supérieures au sein de Sonatrach après leurs passages au C.A. Il s'agit d'abord d'Assia Rahal, que l'on retrouve membre du C.A en 2001 et qui est parachutée, par décision de Chakib Khellil. Il y a ensuite le cas de Madame Malika Belkahla, administratrice en 2003 et 2004 que l'on retrouve au poste de directeur exécutif ressources humaines et membre du comité exécutif de Sonatrach depuis 2005.

Le Président Directeur Général de Sonatrach.
Le même décret présidentiel portant statuts de  Sonatrach précise, dans son article 11, le rôle du 3ème et dernier organe de la Sonatrach, ou le dernier maillon de la chaîne de commandement, le président directeur général. Selon l'article 11.1, premier aliéna, le PDG est investi des pouvoirs les plus étendus pour assurer l'administration, la gestion et la direction de l'entreprise. Il assume donc trois rôles à la fois: administrer, gérer et diriger. De ce fait, il est responsable du fonctionnement de l'entreprise, comme l'énonce l'article 11.1 dans son deuxième aliéna, qui précise qu'il exerce l'autorité hiérarchique sur le personnel.

L'article 11.2 précise qu'il est nommé par décret présidentiel sur proposition du ministre chargé des hydrocarbures. De ce fait, Chakib Khellil est responsable du choix de Mohamed Méziane en tant que PDG. Il a choisi d'abord comme directeur au ministère de l'énergie, chargé des hydrocarbures et à ce titre représentant le ministère au conseil d'administration.

Mais comme je l'ai mentionné plus haut, le  premier mandat de Mohamed Méziane s'est achevé en 2004. A-t-il été renouvelé une seconde fois par décret présidentiel? Quand? Où est le décret? Quand quel numéro du journal officiel est-il publié? En l'absence du décret de renouvellement du mandat de Mohamed Méziane en 2005, tous les actes accomplis à partir de cette année sont illicites. 
A supposer que le deuxième mandat a été légalement renouvelé, il s'est achevé en 2008. S'il n'a pas été renouvelé en 2009, tous les actes accomplis depuis sont aussi illicites, c'est-à-dire que Sonatrach a été administrée, dirigée et gérée dans l'illégalité.

L'article 11.3 énonce que le PDG est assisté dans l'exercice de ses fonctions par un comité exécutif, composé par les principaux dirigeants de Sonatrach et présidé par le PDG, selon l'article 11.4. Quant à l'article 11.5, il précise que les membres du comité exécutif sont nommés par le PDG après accord du ministre chargé des hydrocarbures. Autrement dit, le ministre a un droit de veto sur le choix des membres du comité exécutif. Comme  ce comité est important, nous abordons son cas dans le paragraphe suivant. Mais avant de l'aborder, posons-nous la question sur le nombre des membres de ce comité exécutif. C'est l'article 639 du code de commerce qui fixe le nombre maximal à deux et donne leur statut qui est directeur général. Les articles 640 et 641 du  code de commerce précisent  les pouvoirs de ces DG.
Le comité exécutif.

Le comité exécutif est donc l'assistant du PDG. Il est composé au plus de deux personnes ayant le titre de DG. Que suggère la lecture des différents rapports annuels concernant le nombre, la composition et la dénomination de ses membres? Pour les années 2001 à 2006, ils sont au nombre de 10, c'est-à-dire plus que prévoit l'article du code de commerce sus cité, c'est-à-dire que le nombre est illicite. Mieux encore, quatre personnes ont le statut de vice-président qui est aussi illicite, car les statuts de Sonatrach  ne les prévoient pas et le code de commerce leur accorde le statut de DG. Ces quatre vice-présidents sont en plus membres du conseil d'administration. Ce comité exécutif tel qu'il a fonctionné depuis 2001 à ce jour est illicite et ses décisions aussi. Remarquons que le directeur financier nommé en 2002 a été admis comme membre de ce comité qu'en 2004, c'est-à-dire deux ans après sa nomination comme directeur financier, en remplacement d’Ahmed Mostefaoui qui, selon la presse, a été licencié par Chakib Khellil pour avoir refusé de placer l'argent de Sonatrach à Khalifa Bank. C'est lors du fameux procès de cette banque que la presse a révélé l'information que personne n'a démenti à ce jour selon les informations disponibles. Il appartient à Mostefaoui de confirmer ou d'infirmer ce que la presse a rapporté à son sujet.

A partir de l'année  2007, leur nombre passe à 11, avec la création d'un nouveau poste appelé «activités internationales». Mais le comité exécutif cache une énigme que dévoile l'organigramme de Sonatrach, que j'aborde ci-après.
L'organigramme de Sonatrach ou le pouvoir parallèle illégal.
L'étude de l'organigramme tel que présenté dans le rapport annuel 2001 montre que Sonatrach est hors la loi. Il y a un poste que ne prévoit, ni ses statuts, ni le code de commerce, celui de secrétaire général, occupé par la même personne depuis 2001 à 2007? Sans savoir qui ne nomme et quels sont ses pouvoirs et ses prérogatives. C'est une inconnue.

Il y a ensuite le comité d'examen et d'orientation qui a un lien organique avec le PDG et fonctionnel avec le responsable de la sécurité interne et l'environnement. Ce comité n'a pas d'existence légale, ni dans les statuts de Sonatrach, ni dans le code de commerce. Quels sont ses membres? Qui les choisit? Qui les nomme? Quelle est sa mission? C'est encore un secret qui doit être levé.

Il y a encore quatre holding, le premier appelé Sonatrach International Holding Corporation, qui dépend directement du PDG, le deuxième est appelé Holding services pétroliers et parapétroliers, qui dépend du vice-président chargé de l'amont, le troisième est appelé Holding Sonatrach investissement et participation, dépendant du vice-président chargé du transport par canalisation, le quatrième est appelé Holding raffinage et chimie des hydrocarbures, dépendant du vice-président chargé de l'aval et le cinquième et dernier est appelé Holding Sonatrach valorisation des hydrocarbures dépendant du vice-président chargé de la commercialisation. Comme leur nom l'indique, ils sont des holdings, c'est-à-dire des groupes de sociétés, mais l'organigramme ne donne pas la liste des sociétés composant ses holdings, dont la création est illicite, car Sonatrach est elle-même un Holding qui est une appellation  anglaise qui veut dire groupe de sociétés, avec la maison mère, ses filiales  et ses participations. Il ne peut y avoir de sociétés mères dans une autre société mère.
Mieux encore. Qui a créé ces Holdings? Selon les statuts de Sonatrach, seule l'assemblée générale des actionnaires a le pouvoir de créer des sociétés en Algérie et à l'étranger (article 9.2 du décret), le conseil d'administration n'a qu'un pouvoir de proposition sous forme de projet (article 10.3 du décret). Où sont les délibérations de l'AG créant ces holdings? Où sont les propositions du CA y  relatives?  

Ceci est une violation des dispositions du code de commerce relatives au sujet, et en particulier la sections 2  consacrée aux filiales, participation et sociétés  contrôlées du chapitre IV consacré aux dispositions communes aux sociétés commerciales du livre V réservé aux sociétés commerciales et en particulier l'article 729 qui définit la filiale, c'est-à-dire qu'une société possède plus de 50 pour cent (+50%) du capital d'une autre société. La seconde est appelée filiale de la première qui est la société mère. Il définit aussi la notion de participation, c'est-à-dire qu'une société a une participation dans une autre société lorsqu'elle possède dans la seconde 50 pour cent ou moins du capital (= 50% ou -50%).

L'article 731 définit la notion de société contrôlant une autre. Il précise dans son dernier aliéna que « la société qui exerce un contrôle sur une ou plusieurs sociétés, conformément aux aliénas précédents, est appelée pour l'application de la présente section, «Société Holding». Sonatrach étant déjà un Holding; il ne peut y avoir un autre Holding dans un Holding. Qui contrôle qui?
La lecture des autres rapports annuels nous montre que l'organigramme a connu une modification avec l'introduction d'un nouvel échelon hiérarchique dans le rapport de 2006. Il s'agit du chef de cabinet qui vient juste après le comité exécutif, c'est-à-dire qu'il est le chef de cabinet du comité exécutif, poste que ne prévoient pas les statuts de Sonatrach et le code de commerce. Ce nouvel échelon a un lien organique avec le secrétaire général de Sonatrach, poste non prévu par les statuts de Sonatrach et le code de commerce, comme signalé déjà plus haut. Ce nouvel échelon de commandement vient en dessus du comité d'examen et d'orientation, que les statuts de Sonatrach ne prévoient pas.
De même, l'année 2006 a vu la création d'un autre échelon de commandement, appelée directions coordination groupe, ayant un lien organique avec les directions centrales et le PDG. Ce nouveau schéma d'organisation a été reconduit durant l'année 2007. Là se posent des questions. Qui a décidé de la création d’échelons de commandement? Le CA? L'AG des actionnaires? Le PDG? Pourquoi? Quelles sont leurs missions? Autant de questions sans réponse. On peut toutefois émettre l'hypothèse, qu'il s'agit d'un pouvoir parallèle illégal  qui a fait de Sonatrach une entreprise hors la loi.
Les statuts de Sonatrach donne le pouvoir au conseil d'administration ( article 10.3) d'examiner et d'approuver l'organisation générale de l'entreprise, la convention d'entreprise et le règlement intérieur en plus des statuts du personnel et les conditions de recrutement, de rémunération et de formation dans le cadre de la législation en vigueur. La fin de l'article précise que ces projets sont transmis à l'AG des actionnaires pour être approuvés. Si ces dispositions légales ont été appliquées, c'est Chakib Khellil, en tant que président de l'AG des actionnaires qui a approuvé un tel schéma illégal d'organisation de Sonatrach en créant un pouvoir parallèle illégal qui a pris la place du pouvoir légal, devenu formel et inopérant.
Bouteflika viole les statuts de Sonatrach.

Nous avons vu plus haut, que conformément aux dispositions de l'article 11.5 du décret présidentiel 98-48 portant statuts de Sonatrach que les membres du comité exécutif sont nommés par le PDG après accord du ministre chargé des hydrocarbures. C'est un pouvoir dévolu au PDG, par le décret, de choisir ses assistants. La réalité des faits suggère que ce pouvoir du PDG a été usurpé par Bouteflika, en tant que président de la république, puisque c'est lui qui a nommé deux vice-présidents par décrets présidentiels, comme c'est lui qui a mis aux fonctions de deux vice-présidents. Le journal officiel le confirme. Le journal officiel du 18 février 2006 (N° 14) a publié le décret nommant Hocine Chekired, vice-président de Sonatrach, chargé des transports, celui du 2 mai 2006 a publié le décret nommant Boumedienne Belkacem, vice-président de la Sonatrach, chargé de l'exploitation. Le journal officiel du 18 février 2006 a publié le décret mettant fin aux fonctions de vice-président de Sonatrach, chargé du transport mettant fin aux fonctions d’Abdelhamid Zerguine. De même pour Ali Hached, dont la fin des fonctions a été prise par décret présidentiel publié au journal officiel du 10 juin 2006. Comme ces deux personnes sont membres aussi du conseil d'administration, c'est le ministre de l'énergie qui les nomme au conseil d'administration, conformément aux dispositions de l'article 10.2 des statuts de Sonatrach. De ce fait, le président, en les relevant de leurs fonctions du comité exécutif sans les relever de leurs fonctions de membres du conseil d'administration a violé aussi les statuts de Sonatrach et usurpé les pouvoirs du ministre de l'énergie.

Au cas, où il y a une justice, les quatre décrets auraient dû être annulés par le conseil d'Etat à la demande du chef du gouvernement, chargé par la constitution de l'application des lois et règlements. La réalité des faits suggère le contraire. De même, les concernés auraient demandé au conseil d'Etat d'annuler les décrets les concernant. Enfin, les décrets de nomination des deux nouveaux vice-présidents étant illicites, l'occupation des fonctions par les personnes nommées est illicite, et tous leurs actes de gestion sont illicites. Pourquoi Chakib Khellil et Mohamed Méziane ont accepté de céder leurs pouvoirs respectifs de nomination à Bouteflika? Qui répondra à cette question saura qui fait quoi à Sonatrach et pour le compte de qui.
Le comité de participation.
Dans tous les organigrammes de Sonatrach consultés de 2001 à 2007, je ne trouve aucune place réservée au comité de participation, tel que défini par la loi 90-11 relative aux relations de travail par ses articles 91 à 113, ainsi que les missions qui lui ont été confiées par cette même loi qui a défini le contenu des conventions collectives, dont l'organigramme.

Quant aux missions du comité de participation, elles sont fixées par l'article 94 de cette loi. Est-ce que la convention collective qui devrait contenir l'organigramme de Sonatrach a prévu la création du poste de Chef de cabinet? 

Pour répondre à toutes ces questions, il appartient à ceux qui ont les moyens et le pouvoir d'agir  d'apporter la réponse, en particulier le syndicat de Sonatrach, les représentants des salariés au conseil d'administration et aux comités de participation s'ils existent, ainsi que toute personne ou organe habilité par la loi.

Pour terminer, posons-nous la question relative au rôle du ministère du travail, qui, par son corps d'inspecteurs, est chargé de constater les infractions au code du travail, en vertu de la loi 90-03 du 6 février 1990 relative à l'inspection du travail  et l'article 138 de la loi 90-11 relative aux relations de travail. Je reviendrais sur le rôle et la responsabilité du ministère du travail, plus loin, lorsque j'aborderai le travail précaire à Sonatrach, via le travail à durée déterminée ou vacataire.  

Mission de contrôle des commissaires aux comptes. Y a t il défaillance grave?
La législation algérienne, en particulier, le code de commerce et la loi 91-08 du 27 avril 1991 (JORA N° 20 du 1er mai 1991), relative à la profession d'expert-comptable, de commissaire aux comptes et de comptable agréé, a doté les entreprises d'un organe de contrôle interne indépendant pour le compte des actionnaires qui les choisissent.
Les statuts de Sonatrach ont chargé l'Assemblée Générale des Actionnaires de désigner des commissaires aux comptes (article 9.2, point 7), comme elle est chargée de statuer sur leurs rapports (article 9.2, point 2).

Ces statuts n'ont fait que confirmer les dispositions du code de commerce relatives au contrôle des commissaires aux comptes, telles que définies par les articles 715 bis 4 à 715 bis 14, ainsi  que les infractions propres que peuvent commettre les commissaires aux comptes dans l'exercice de leur fonction codifiées par les articles 828 à 831 du code de commerce.
Ce même code de commerce a, par ses articles 716 à 728, défini les comptes sociaux et les documents comptables, à savoir l'inventaire, le compte  d'exploitation générale, le compte des résultats et le bilan à partie double avec l'actif et le passif.

Selon l'article 715 bis 4, les commissaires aux comptes «ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la
gestion»: 1) de vérifier les livres, tels que définis par les articles 9 à 18 du code de commerce (livres de commerce), y compris les contrats commerciaux tels que définis par l'article 30 du code de commerce et les valeurs de la société, 2) de contrôler la régularité et la sincérité des comptes sociaux, 3) de vérifier la sincérité des informations données dans le rapport du conseil d'administration et tous les autres documents adressés à l'AG des actionnaires sur la situation financière et les comptes de la société, 4) de certifier la régularité et la sincérité de l'inventaire, des comptes sociaux et du bilan,5) de convoquer l'AG des actionnaires en cas d'urgence, c'est leur pouvoir d'alerte.

Ces missions permanentes des commissaires aux comptes sont exercées à toute époque de l'année. Elles sont confirmées par l'article 28 de la loi  91-08, relative à la profession des commissaires aux comptes, des experts comptables et des comptables. Il est bon de la rappeler pour vérifier l'harmonie entre les dispositions du code de commerce énumérées plus haut et celle de la profession de commissaire aux comptes.

L'article 28 de cette loi énonce que le commissaire aux comptes a pour mission de:1) de vérifier que les comptes annuels sont réguliers et sincères et qu'ils donnent une image fidèle des résultats des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société ,2) de vérifier la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans les rapports de gestion fourni par les dirigeants aux actionnaires, associés ou sociétaires, 3) d'apprécier les conditions de conclusions des conventions entre l'entreprise contrôlée et les entreprises ou organismes qui lui sont affiliés ou avec les entreprises dans lesquelles les administrateurs et les dirigeants de ladite entreprise ont un lien direct ou indirect, 4) de signaler aux dirigeants et à l'assemblée générale des actionnaires toute insuffisance de nature à compromettre la continuité d'exploitation de l'entreprise et dont il a pu avoir connaissance.et5) de vérifier les valeurs et documents de la société et de contrôler la conformité de la comptabilité aux règles en vigueur.

En plus de ces missions, le commissaire aux comptes joue le rôle d'officier de police judiciaire spécialisé, au cas où il découvre des infractions pénales, il doit les révéler au procureur de la république (article 715 bis 13, aliéna 2 du code de commerce).

Aussi bien le code de commerce que la loi portant réglementation de la profession de commissaire aux comptes, d'expert comptable et de comptable agréé, permettent aux commissaires aux comptes d'accomplir au bien leur mission, d'autant plus que la loi leur accorde des droits définis par les articles 35 à 48 de la loi 91-08 qui met les dirigeants d'entreprise à leur disposition pour prendre connaissance des livres, des balances, des correspondances, des PV et de tout document et de toute écriture comptable, d'autant plus que l'article 37 imposent aux administrateurs de sociétés de remettre, chaque semestre au moins un état comptable établi selon le schéma de bilan et de documents comptables prévus par la loi.
Pour faciliter leur travail, ils doivent vérifier si  les documents comptables fournis par les gestionnaires sont conformes à la législation en vigueur, c'est-à-dire le plan comptable national promulgué par l'ordonnance 75/35 et ses différentes annexes et listes des comptes ainsi que les différentes circulaires de précision.

Le plan comptable national de 1975 est toujours en vigueur, car la nouvelle loi portant le nouveau plan comptable n'est pas encore appliqué pour des raisons inconnues. La liste des documents comptables est de 17 1) le bilan, 2) les comptes de résultats,3) les mouvements patrimoniaux,4) Les investissements, 5) les amortissements, 6) les provisions, 7) les créances,8) les fonds propres, 9) les dettes, 10) les stocks,11) les consommations de marchandises, de matières et de fournitures, 12) les frais de gestion, 13) les ventes et prestations fournies, 14) les autres produits, 15) résultats sur cessions d'investissements, 16) engagements reçus et engagements donnés et 17) renseignements divers.

Voici la liste de tous les documents comptables que les gestionnaires doivent dresser et que le commissaire aux comptes doit vérifier et contrôler avant de certifier.

Une fois, cette introduction faite, que constatons-nous  à la lecture des rapports financiers et rapports annuels de Sonatrach? Tous les documents comptables légaux ne sont pas établis, et s'ils le sont ils ne sont publiés, à l'exception de deux, à savoir le bilan et les comptes de résultats qui ne sont pas signés par le PDG ou d'ailleurs le rapport annuel d'activité, c'est-à-dire que ces documents ne portent la signature de personne et n'engage personne, comme s'ils sont des tracts clandestins, alors qu'ils sont des documents officiels et légaux qui doivent signés par le PDG au moins.
Autrement dit, Sonatrach est encore administrée et gérée illicitement même dans le domaine de la reddition des comptes pour ne pas avoir une idée fidèle et sincère sur sa situation financière et patrimoniale, c'est-à-dire que Sonatrach est administrée et gérée dans l'obscurité la plus totale, dans l'opacité absolue, où tout est secret, c'est-à-dire inconnu des actionnaires et des autres organes sociaux ainsi que du public, voir même du gouvernement.

Malgré cela, j'ai comparé les comptes de résultats tels que établis et publiés par Sonatrach dans ses rapports financiers de 2001 à 2008 avec le tableau des comptes de résultats légal et officiel. Voici ce que j'ai constaté à vue. Il y a d'abord le manque ou l'omission des numéros de comptes qui doivent précéder chaque rubrique. Il y a ensuite le manque complet de comptes. Pour l'année 2001, il y a le manque du compte 70 retraçant le montant de la vente de marchandises (pétrole, gaz, essences, etc.…), il y a le manque du compte 60 retraçant le compte des marchandises consommées, du compte 80 relatif à la marge brute, ainsi que les comptes 73 relatif à la  production de l'entreprise pour elle-même, le compte 74 relatif aux prestations fournies, le compte 75 relatif aux transfert de charges de production, le compte 61 relatif aux matières et fournitures consommées, le compte 62 relatif  aux services, le compte 78 relatif au transfert de charges d'exploitation, le compte 888 relatif à la participation des travailleurs aux bénéfices de l'entreprise, le compte 889 relatif à l'impôt sur le bénéfice.
La même remarque est valable pour les bilans établis par Sonatrach. Pour l'année 2001, où Chakib Khellil était PDG de Sonatrach, il manque au bilan les comptes qui doivent précéder  chaque rubrique. Il manque aussi des comptes au passif comme à l'actif. A l'actif, il manque à la classe trois des stocks, le compte 30 relatif aux marchandises, à la classe 4 des créances le compte 41 relatif aux valeurs mobilières, au passif, à la classe 1 des fonds propres, il manque les comptes 131 relatif aux réserves réglementées, le compte 132 relatif aux réserves statutaires et le compte 134 relatif aux réserves contractuelles, le compte 15 et ses sous comptes 150, 151 et 152 relatif  à l'écart de réévaluation. A la classe 3 des dettes, il manque le compte 51 relatif aux valeurs mobilières, le sous comptes 540 relatifs aux tantièmes pour savoir si les administrateurs ont reçu leurs parts des bénéfices appelées tantièmes conformément aux dispositions aux articles 727 et 728 du code de commerce, le compte 556 relatif aux dividendes et coupons pour savoir si le trésor public a reçu sa part des bénéfices conformément aux articles 723 à 726 du code de commerce, car le trésor public est l'unique actionnaire. Je reviendrai plus loin sur le sujet, lors du traitement des bénéfices de Sonatrach. Il y a encore le manque du sous compte 5638 relatif à la part des bénéfices que reçoivent les salariés pour savoir si les travailleurs de Sonatrach ont reçu leur quote-part des bénéfices, le compte 543 relatif à l'impôt sur le revenu global, le compte 58 relatif aux dettes financières pour connaître le montant des emprunts internes et externes de Sonatrach, c'est-à-dire en dinars et en devises.
Arrêtons là l'analyse et posons-nous la question si le bilan et les comptes de résultats sont consolidés, c'est-à-dire le bilan et les comptes de résultats du groupe Sonatrach avec toutes ses filiales et participations, ou uniquement celui de l'entreprise Sonatrach sans ses filiales et sans ses résultats, d'autant plus que le rapport financier et le rapport annuel ne donnent la situation des filiales de Sonatrach en violation des dispositions de la loi relative à la profession de commissaire aux comptes, d'expert comptable et de comptable agréé suscitée.?
La réponse à cette question est donnée dans les bilans financiers à la rubrique « présentation des principes comptables» des années 2001 à 2006, où il est écrit que le bilan de l'exercice …de Sonatrach Spa, ne consolide pas les comptes de ses filiales, y compris celles pour lesquels un contrôle exclusif est exercé». Dans le rapport financier 2001, il est signalé qu'un projet de consolidation des comptes groupe est en cours de réalisation. Il sera opérationnel pour l'exercice 2002 pour les normes nationales, et pour 2003 en ce qui concerne les US GAAP. En 2002, le projet est toujours projet et les comptes consolidés n'existent pas. Il est signalé dans le rapport financier 2002, que ce projet est en cours avec la collaboration du cabinet Ernst Young. En 2003, le projet des comptes consolidés ne s'est pas réalisé, telle qu'il ressort du bilan financier de l'année dans la même rubrique. En l'an 2004, il est signalé que le projet en question sera opérationnel en l'an 2005. Le bilan financier de l'année 2005 signale que le bilan de l'exercice 2005 ne consolide pas les comptes des filiales. En l'an 2006, il est écrit que les comptes consolidés groupe en normes nationales sont élaborés et présentés séparément, mais on les retrouve pas dans le rapport financier de l'année. Enfin, en 2008, le rapport financier, dans la partie "principes comptables" affirme que le bilan 2008 est celui de Sonatrach Spa, il ne consolide pas les comptes des filiales du groupe Sonatrach. Le projet de 2001 de consolidation des comptes est resté projet en 2008, c'est-à-dire  pendant huit ans. Pourquoi?
Pourtant, Sonatrach, en tant que groupe, est obligée de publier les comptes consolidés. C'est une disposition du code de commerce contenue dans trois de ses articles. Le premier, l'article 732 bis 1, dans son dernier aliéna qui précise:« le conseil d'administration…. rend compte dans son rapport, de l'activité des filiales de la société, par branche d'activité et fait sortir les résultats obtenus.». Le  second  est l'article 732 bis 3 qui oblige Sonatrach à publier ses comptes consolidés pour avoir le droit de faire appel public à l'épargne. Sonatrach a émis un emprunt d'une durée de cinq ans en 2003 pour un montant de 5 milliards de dinars. Or Sonatrach n'a pas publié ses comptes consolidés et a obtenu du public un emprunt de 5, 231 milliards de dinars. C'est une opération illicite que j'aborderai plus loin. 

Que dit l'article 732 bis 3 ? Il énonce que «la société Holding qui fait appel public à l'épargne et / ou cotée en bourse, est tenue à l'établissement et à la publication des comptes consolidés tels que définis par l'article 732 bis 4 du code de commerce. Que dit l'article 732 bis 4? Il énonce ceci:« Par comptes consolidés, on entend la présentation de la situation financière  et des résultats d'un groupe de sociétés, comme si celles-ci ne formaient qu'une seule entité. Ils sont soumis aux mêmes règles de présentation, de contrôle, d'adoption et de publication que les comptes annuels individuels.». 
Le non établissement des comptes consolidés est considérés comme une infraction par le code du commerce dans son article 837 qui énonce: «Seront punis d'un emprisonnement de six à deux ans et d'une amende de 20 000 DA à 200 000 DA , ou de l'une des peines seulement, les présidents, les administrateurs, les directeurs généraux de toute société qui, sciemment: 2) N'auront pas, dans le même rapport, rendu compte de l'activité des filiales de la société par branche d'activité et fait ressortir les résultats obtenus; 3) N'auront pas annexé au bilan de la société, le tableau prévu à l'article 558 et comportant les renseignements en vue de faire apparaître la situation desdites filiales et participations, 5) N'auront pas établi, présenté ou publié les comptes consolidés tels que prévus par l'article 732 bis 3 du présent code.».Que dit l'article 558 du code de commerce? «Les associés non gérants ont le droit deux fois par an, de prendre par eux-mêmes, au siège social, connaissance des livres de commerce et de comptabilité, des contrats, factures, correspondance, procès verbaux et plus généralement de tout document établi par la société ou reçu par elle. Le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie. Dans l'exercice de ses droits, l'associé peut se faire assister d'un expert agréé. Autrement dit, tous les membres de l'AG des actionnaires, dont Chakib Khellil, sont informés de tous les détails de gestion quotidienne de Sonatrach. Ils savent tout ce qui se passe et possèdent le double de tous les documents, à moins que Chakib Khellil et les autres membres de l'AG des actionnaires de Sonatrach aient failli à leurs missions légales et obligatoires.       

Pour continuer, je signale que les comptes de résultats de Sonatrach et les bilans sont établis pour trois exercices successifs. Pour l'année 2001, ils contiennent en plus de l'année 2001 ceux des années 1999 et 2000. Cette présentation est une violation des dispositions du code de commerce, dans son article 678, point 6, qui obligent le conseil d'administration à envoyer aux actionnaires le tableau  de comptes des résultats, les documents de synthèse, le bilan et le rapport spécial des commissaires aux comptes faisant apparaître les résultats de la société au cours de chacun des cinq derniers exercices. Pourquoi Sonatrach a réduit le nombre de 5 à trois?
De même le rapport financier ne contient pas une information légale de taille codifiée par le code du commerce, dans son article 680, point trois, qui donne le droit aux actionnaires de prendre connaissance du montant global, certifié exact par les commissaires aux comptes, des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées, le nombre de ces personnes étant de cinq pour les sociétés ayant un effectif de plus de 200 salariés et de dix pour les sociétés ayant un effectif de plus de 200 salariés, comme la Sonatrach. La non communication par le PDG, les administrateurs ou les directeurs généraux aux membres de l'AG des actionnaires du montant global des revenus des personnes les mieux rémunérées, certifié exact par les commissaires aux comptes est considérée par l'article 819 (point d) du code de commerce comme étant une infraction, dont l'auteur sera puni d'une amende de 20 000 DA à 200 000 DA.  

 Autrement dit, la rémunération des dirigeants de Sonatrach, dont le PDG et neuf autres dirigeants, est portée à la connaissance des actionnaires et publiée dans le rapport annuel.
A titre d'exemple, le rapport annuel de BP Amoco fait apparaître les rémunérations pour les années 1997 et 1998 de 13 de ses dirigeants. Elles sont réparties entre le gain des stocks options, les émoluments et autres composantes de leurs revenus.
Tous ces éléments apparents suggèrent que les bilans de Sonatrach et les tableaux des comptes de résultats ne sont pas tenus, dressés, établis selon les règles légales. Malgré cela, ils sont certifiés par les commissaires aux comptes. Pour l'année 2001, ils sont quatre commissaires aux comptes, dont un certain Badsi Moncef. Est-ce le même qui a été désigné plus tard liquidateur de Khalifa Bank. Pour les années 2002 et 2003, ils sont aussi quatre, dont Badsi Moncef. Pour l'année 2004, 2005, 2006, 2007 et 2008, il y a une seule signature pour le compte du collège des commissaires aux comptes apposée par le coordonnateur, qui, dans le rapport de 2008 se trouve être commissaire aux comptes de Sonelgaz en 2005, dont le président de l'AG des actionnaires est le même que celui de Sonatrach, à savoir Chakib Khellil. Est-ce un choix du hasard? 

 C'est une feuille ajoutée à la fin du rapport financier et intitulée "opinions des commissaires aux comptes", à l'exception de l'année 2001, où elle est intitulée "rapport de certification". Peut-on certifier des comptes non établis selon la forme légale?
Pour justifier une telle opacité des comptes et le non respect des prescriptions du plan comptable national, le rapport financier, dans la rubrique « présentation des principes comptables » note que « les comptes de l'exercice…ont été arrêtés conformément aux règles prescrites par le plan comptable national algérien, aux principes comptables généralement admis et aux normes spécifiques au secteur des hydrocarbures.», sans aucune précision sur les principes comptables généralement admises et sur les normes spécifiques au secteur des hydrocarbures. Voilà comment l'opacité des comptes est justifiée et légitimée. Cette opacité permet tout ce qui est illicite et illégal. Elle permet aussi la manipulation des comptes et des sous comptes pour fausser la réalité financière de l'entreprise. A titre d'exemple de manipulation de compte, j'ai pris le rapport financier de l'année 2007, à la rubrique déjà cité des principes comptables appliqués à Sonatrach.
 Dans la note 13, il est défini le sous compte  « détention pour compte» comme suit: « ce poste regroupe l'ensemble des dettes fiscales de la société et tous les prélèvements qu'elle fait pour le compte de l'Etat avant leur versement.». Telle est la définition et la composition du compte ou poste de bilan de détention pour compte. Comparant cela avec la définition et la composition légales contenues dans le plan comptable national. C'est le compte 54 qui est composé de cinq sous comptes: 1) tantième à payer portant le numéro 540, 2) impôt sur le revenu global portant le numéro 543, 3) cotisations sociales retenues portant le numéro 545, 4) oppositions sur salaires portant le numéro 546 et 5) taxes sur les ventes portant le numéro 547. Mieux encore la note 13 sus citée contenue à la page 109 du bilan financier nous renvoie à la note I de la page 104 qui nous indique que les coûts des opérations liées  aux contrats de partage de production sont comptabilisés dans ce poste. Autrement dit, ce poste enregistre les dettes vis-à-vis des partenaires étrangers et du Trésor public. Pourquoi ne pas séparer les dettes selon chaque créancier? Ainsi, la dette vis-à-vis des partenaires étrangers a été comptabilisée à la place d'autres dettes énumérées et identifiées dans le compte 54 du PCN. Il ne peut y avoir de confusion.
Où sont la légalité des comptes et leur conformité avec les prescriptions légales du PCN, abréviation du plan comptable national pour les initiés? C'est un élément parmi tant d'autres de la manipulation des comptes pour la falsification des bilans. Pour éviter les manipulations comptables et la falsification des bilans et des comptes de résultats, le code de commerce a défini les règles pour les établir dans ses articles 10 bis et 717.
 L'article 10 bis énonce que les comptes et bilans ont pour finalité de retracer de manière objective, conformément aux techniques comptables réglementaire, l'évolution des éléments du patrimoine de l'entreprise selon les formes légales définies par le plan comptable national. Et pour comparer la situation de l'entreprise de l'année en cours avec celle de l'année précédente, l'article 717 du code de commerce oblige l'entreprise à établir les comptes des résultats et le bilan selon les mêmes formes et les mêmes méthodes que les années précédentes. Et en cas de modification des formes et des méthodes d'établissement des comptes sociaux, c'est l'AG des actionnaires, et sur rapport du conseil d'administration et des commissaires aux comptes, qui se prononce sur les modifications proposées, par leur acceptation ou leur refus. 
 La manipulation des comptes sociaux constitue une infraction au code de commerce, et en particulier son article 830 qui énonce que «sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 20 000 DA à 500 000 DA ou de l'une des peines seulement, tout commissaire aux comptes qui, sciemment, donné ou confirmé des informations mensongères sur la situation de la société ou qui n'aura pas révélé au procureur de la république, les faits délictueux dont il aura connaissance. Les dispositions de la loi pénale relatives à la violation du secret professionnel, sont applicables aux commissaires aux comptes.»
De même, les commissaires aux comptes portent l'entière responsabilité civile et pénale de la falsification des comptes, du bilan et du tableau des comptes de résultats, conformément à la loi régissant la profession, déjà citée et en particulier son article 52 qui précise que «la responsabilité pénale des experts comptables, des commissaires aux comptes et des comptables agréés, peut être engagée conformément au code de procédure pénale pour tout manquement à une obligation légale. Et informer le procureur de la république des infractions constatées dans la vérification et le contrôle du bilan, de l'inventaire, du tableau des comptes de résultats, de la conclusion de contrats au détriment de Sonatrach est une obligation légale.
 De même, la responsabilité des commissaires aux comptes vis-à-vis de Sonatrach et des tiers, c'est-à-dire le trésor public, unique actionnaire et autres partenaires de Sonatrach, en vertu des dispositions de l'article 715 bis 14 qui énonce:« les commissaires aux comptes sont responsables tant à l'égard de la société que des tiers des conséquences dommageables, des fautes et négligences par eux commises dans l'exercice de leurs fonctions.»
En plus de la responsabilité des commissaires aux comptes, il y a celle des membres du conseil d'administration et en particulier son PDG, telles que énoncées dans les articles 811 à 813. L'article 811 stipule que « seront punis d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 20 000 DA à 200 000 DA, ou de l'une des peines seulement, 2) le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société par actions qui, même en l'absence de toute distribution de dividendes, auront, sciemment, publié ou présenté aux actionnaires, un bilan inexact, en vue de dissimuler la véritable situation de la société, 3) le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société par actions qui, de mauvaise foi, auront fait des biens ou du crédit de la société, un usage qu'ils savaient contraire à l'intérêt de celle-ci, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils étaient intéressés directement ou indirectement, 4) le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société par actions qui, de mauvaise fois, auront fait des pouvoirs qu'ils possédaient ou des voix dont ils disposent, en cette qualité, un usage qu'ils savaient contraire aux intérêts de la société à des fins personnelles ou pour favoriser une autre société ou entreprise dans laquelle ils étaient intéressés directement ou indirectement.»
Quant à l'article 813 du code de commerce, il énonce que «seront puni d'une amende de 20 000 DA à 200 000 DA , le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société par actions; 2) qui n'auront pas employé, pour l'établissement de ces document ( Le compte d'exploitation générale, le compte de résultats, l'inventaire, le bilan et un rapport écrit sur la situation de la société et l'activité de celle-ci pendant l'exercice écoulé, NDA, documents cités dans le point 1 de l'article 813 lui-même) les mêmes formes et les mêmes méthodes d'évaluation que les années précédentes, sous réserve des modifications apportées conformément à l'article 548.»
Quant au code pénal, il punit toute personne qui a commis un faux en écriture de commerce d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 20 000 DA à 100 000 DA, en plus d'être frappée de l'interdiction de l'un ou plusieurs droits mentionnés à l'article 14 du code pénal en plus d'une interdiction de séjour d'un à cinq ans. Telles sont les dispositions pénales de l'article 219, relatif aux faux en écriture privée de commerce ou de banque. Quant à l'article 14 du code pénal, il autorise le tribunal à interdire au condamné l'exercice d'un ou plusieurs droits civiques tels que cités dans l'article 9 bis 1 du code pénal, à savoir: 1) la révocation ou l'exclusion de toutes fonctions et emplois publics, 2) la privation d'être électeur ou éligible et du droit de porter toute décoration, 3) l'incapacité d'être assesseur- juré, expert, témoin dans tout acte, de déposer en justice, 4) la privation du droit de porter des armes, d'enseigner, de diriger une école, etc., 5) l'incapacité d'être tuteur ou curateur, 6) la déchéance totale ou partielle des droits de tutelle.  La suite de l'étude confirmera ces premières conclusions.

Pour terminer avec le sujet des commissaires aux comptes, j'aborde la publication légale des comptes sociaux tels que prévue par les dispositions expresses du code de commerce pour avoir le cachet légal définitif et soient opposables aux tiers et valables devant les tribunaux.

L'article 10 bis du code de commerce impose aux personnes physiques et morales ayant le statut de commerçant, tel est le cas de Sonatrach d'établir les comptes et bilans pour retracer de manière objective, conformément aux techniques réglementaires, l'évolution des éléments du patrimoine de la société, comme les personnes morales commerçantes, c'est-à-dire les sociétés commerciales sont obligées de procéder à la vérification et certification des comtes et bilans dans les formes légales requises et de procéder sous leur responsabilité civile et pénale aux publications prévues par la loi. L'article précise, dans son dernier aliéna, que seuls les avis publiés font foi devant les tribunaux et les administrations publiques, dont l'administration des impôts et le trésor public.
C'est l'article 717 du code de commerce, dans son dernier aliéna, qui précise la date de la publicité légale obligatoire et le support publicitaire pour donner le cachet officiel à aux comptes et aux bilans. Il énonce que les comptes sociaux (comptes d'exploitation générale, le compte des profits et pertes et le bilan) doivent être déposés, un mois après leur adoption par l'AG des actionnaires, au centre national du registre de commerce. Ledit dépôt vaut publicité.
Comme les rapports annuels ne font pas état de cette procédure, il appartient au CNRC de confirmer ou infirmer que les comptes sociaux de Sonatrach ont été déposés dans les délais. A défaut de dépôt, les comptes sociaux de Sonatrach n'ont aucune valeur juridique et ne sont pas opposables aux tiers, en particulier la justice et les administrations publiques, dont les impôts et le trésor public, car Sonatrach est le plus gros contribuable et le trésor public est l'unique actionnaire et doit recevoir sa part des bénéfices ou des résultats, appelée dividendes par le code de commerce et déterminée par la réglementation. Là, il faut se poser la question si Sonatrach paye les dividendes au trésor public ou bien elle ne les paye pas. Dans ce dernier cas, il s'agit de vol de  l'argent public. J'aborde le sujet ci-après.
Mais avant d'aborder le sujet, notons que la nouvelle loi relative au plan comptable national a été publiée au journal officiel N° 74 du 25 novembre 2007. Elle porte le titre de système comptable financier. Selon l'article 4 du code civil, elle est exécutable à partir de sa publication au journal officiel. Mais le pouvoir exécutif a trouvé une astuce législative, pour geler jusqu'à nouvel ordre l'application des lois. Il insère dans un article ou plusieurs de n'importe quelle loi que leurs dispositions seront précisées et/ ou appliquées par voie réglementaire, c'est-à-dire par décret appelé exécutif, qui ne sera jamais promulgué, ou bien promulgué toujours en retard, comme c'est le cas de cette nouvelle loi, dont le décret exécutif a été promulgué uniquement le 28 mai 2008, soit six mois plus tard.
 Malgré sa promulgation, la loi n'est pas toujours exécutable ou applicable, car il renvoie, lui aussi, son application à la publication des arrêtés du ministre des finances. Les articles en question portent les numéros 4, 7, 14, 16, 17, 26 et 33. A ce jour, le ministre des finances a publié deux arrêtés au JORA N° 19 du 25 mars 2009, soit dix mois plus tard. A ce jour, cette loi n'est pas toujours appliquée et les professionnels de la comptabilité supposent qu'elle le sera cette année. On le saura l'année prochaine, lorsque les entreprises publieront leurs bilans et leurs comptes de résultats.
Terminons ce sujet par le rappel des dispositions législatives relatives aux normes comptables, telles que définies par l'article 14 de la loi 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption. Il énonce ceci:« les normes de comptabilité et d'audit usitées dans le secteur privé doivent concourir à prévenir la corruption en interdisant:1) l'établissement de comptes hors livres, 2) les opérations hors livres ou insuffisamment identifiés,3) l'enregistrement de dépenses inexistantes ou d'éléments de passif dont l'objet n'est pas correctement identifié,4) l'utilisation de faux documents, 5) la destruction intentionnelles de documents comptables avant la fin des délais prévus par la législation et la réglementation en vigueur.

Comme nous le verrons plus loin, les normes comptables de Sonatrach ne remplissent pas les conditions énumérées dans cet article. Elles concurrent à généraliser la corruption et à l'enterrer par l'adoption chaque année de nouvelles normes comptables, différentes d'année en année pour rendre difficile, voire impossible toute comparaison.
Sonatrach a-t-elle volé le trésor public en ne versant pas ses dividendes? A- t-elle volé les travailleurs? Les administrateurs ont-ils reçu les tantièmes?
J'ai abordé plus haut le fait que les comptes relatifs aux dividendes, aux tantièmes et à la part des travailleurs dans les bénéfices de Sonatrach n'apparaissent pas. Le code de commerce, dans son article 723 impose à l'AG des actionnaires, après approbation des comptes et constatation  des bénéfices, elle décide d'attribuer les dividendes aux associés, dans ce cas, le trésor public, unique actionnaire. Le payement des dividendes doit intervenir dans un délai de neuf mois après la clôture de l'exercice, comme le précise l'article 724 du même code de commerce, c'est-à-dire que les dividendes à verser au trésor public doit intervenir au plus tard au mois d'août, car la clôture de l'exercice est le 31 décembre de l'année, comme le précise l'article 16 de l'arrêté du 23 juin 1975 du ministre des finances relatif aux modalités d'application du PCN (plan comptable national) décidé par l'ordonnance 75/35 du 29 avril 1975.
L'article 9.2 des statuts de Sonatrach, comme le code du commerce, accorde le pouvoir à l'AG des actionnaires de Sonatrach, présidée par Chakib Khellil, d'affecter les résultats.

Au-delà des dispositions du code de commerce, le décret 86-144 a fixé  la clé de répartition des bénéfices enregistrés par les entreprises à capitaux publics. Elle est comme suit: 50% (cinquante pour cent) pour le trésor public en tant qu'actionnaire pour les entreprises de services, 15% pour les entreprises de production, le cas de Sonatrach. La part du trésor public sert à financer le budget de l'état conformément aux dispositions de la 84-17 relative aux lois de finances qui a prévu une rubrique spéciale des ressources légales du budget, la ressource 8, appelée la quote-part dû à l'Etat dans les entreprises publiques.

Comme les bilans de Sonatrach font apparaître des bénéfices entre 2001 et 2008, j'ai calculé la quote-part de l'Etat dans les bénéfices de ces années. Le montant global  durant la période est de  500,59 milliards de dinars. Ce montant a-t-il été versé au trésor public ou volé par Sonatrach? Il appartient au ministre des finances, au trésor public, à la direction du budget d'infirmer ou de confirmer. 
Pour m'assurer que Sonatrach n'a pas versé les dividendes au trésor public, j'ai consulté les annexes statistiques des rapports annuels de la Banque d'Algérie, et en particulier les tableaux relatifs à la situation des opérations du trésor, où sont enregistrées les recettes non fiscales, dont les dividendes versés par la Banque d'Algérie. Il n'y a aucune indication sur les dividendes versés par Sonatrach et ses filiales. Cela veut dire que les dividendes n'ont pas été versés, et qu'ils sont bel et bien volés.
La part des travailleurs dans les bénéfices durant la période a-t-elle été payée aux salariés de Sonatrach comme le prévoit d'ailleurs l'article 722 du code de commerce. Il appartient au syndicat de Sonatrach et aux comités de participation d'infirmer ou de confirmer. A la limite, les salariés de Sonatrach peuvent se constituer partie civile par l'intermédiaire de leurs syndicats et de leurs comités de participation pour récupérer leur droit et demander les dommages et intérêts, d'autant plus que l'article 16 de la loi 90-14 du 2 juin 1990 relative aux modalités d'exercice du droit syndical accorde le droit au syndicat d'ester en justice et d'exercer devant les juridictions compétentes les droits réservés à la partie civile. 
Reste enfin, un troisième bénéficiaire, Sonatrach qui reçoit le quart restant qui sert à plusieurs opérations, dont le payement des tantièmes aux administrateurs, telles que prévues par les articles 727 et 728 du code de commerce qui conditionnent le payement des tantièmes par le versement des dividendes, c'est-à-dire que les actionnaires sont les premiers à recevoir leur dû des bénéfices. Cette part de Sonatrach dans les bénéfices est logée au compte 13 nommé « réserves» comme le précise d'ailleurs le plan comptable national dans son annexe I relative à la terminologie et règles de fonctionnement des comptes. Je reviendrai plus loin sur ce cas pour savoir, s'il n’y a pas manipulation comptable pour falsifier le bilan et les comptes de résultats.  

 Comme le bilan de Sonatrach est muet et opaque dans ce domaine, il est bon de se poser la question, pour savoir si les administrateurs ont reçu leurs tantièmes ou pas, d'autant plus que c'est leur droit? Sinon, il faut se  poser la question, pourquoi l'AG des actionnaires de Sonatrach, présidée par Chakib Khellil n'a pas distribué les bénéfices de la société aux ayants droits, à savoir le trésor public, les salariés et les administrateurs?  C'est une violation des dispositions du code de commerce, c'est-à-dire un acte illicite de priver les gens de leurs droits.

D'ailleurs, l'article 824 du code de commerce punit tous ceux qui auront privé les actionnaires, dans ce cas le Trésor public, d'une part de leurs droits; et le payement des dividendes est un droit du Trésor public. Cet article punit les responsables d'une telle infraction d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de 20 000 DA à 500 000 DA ou de l'une des peines seulement.      

Le contrôle externe, et en particulier celui de la direction générale des impôts, aurait pu éviter un tel vol, s'il y a lieu. 
Sonatrach, une entreprise non identifiée?
Jusqu'à présent, je n'ai pas abordé les principes juridiques d'identification sociale  de toute société commerciale. Les gens n'entendent parler que de Sonatrach tout court. Or, une telle dénomination n'est pas légale pour tous les documents émis par Sonatrach dans ses rapports avec les tiers (impôts, Trésor public, banques, assurances, clients, fournisseurs, CNRC, etc..).

En effet, le code du commerce a fixé  des règles légales d'indentification sociale pour toute société commerciale, quelque soit sa forme, et en particulier la société par actions, le cas de Sonatrach. Le non respect des règles légales d'identification sociale, constitue une infraction selon le même code du commerce. 
Comme la personne physique est identifiée par un nom et un prénom, les personnes morales, ayant le statut de commerçant et en particulier les sociétés commerciales, doivent s'identifier selon les règles légales fixées par le code du commerce qui précise le code civil. Selon l'article 593 du code de commerce, « la société par actions est désignée par une dénomination sociale qui doit être précédée ou suivie de la mention de la forme de la société et du montant du capital social». Autrement dit, l'article oblige les responsables de Sonatrach à mentionner dans tous les documents de la société (bilan, rapport annuel, contrats commerciaux, factures, placards publicitaires, annonces légales, revues éditées et destinées au grand public et non exclusivement  aux salariés de l'entreprise, fiches de payes, traites, chèques bancaires, du Trésor, CCP, etc..) en tête de page, la forme de la société, c'est-à-dire SPA au capital de …

Cet article complète l'article 27 du même code de commerce qui impose à la société commerciale d'indiquer le siège du tribunal où elle immatriculée, c'est-à-dire le tribunal territorialement compétent pour juger les litiges et les contentieux entre la société et ses clients et fournisseurs. Il énonce: « Toute personne physique ou morale inscrite au registre de commerce est tenue d'indiquer en tête de ses factures, notes de commande, tarifs, et prospectus, ainsi que sur toutes correspondances concernant son entreprise, signée par elle ou en son nom, le siège du tribunal où elle est immatriculée à titre principal…  ». Et le siège du tribunal compétent, à titre principal est celui où se trouve son siège social.

Le non respect de cette obligation légale est considérée comme une infraction par l'article 833 du code de commerce qui énonce:« Seront punis d'une amende de 20 000 DA à 50 000 Da, le président, les administrateurs, les directeurs généraux ou les gérants d'une société par actions qui auront omis de mentionner, sur tous les actes ou sur tous les documents émanant de la société et destinés aux tiers, l'indication de la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions», du lieu du siège social et de l'énonciation du capital social».

La dénomination légale officielle de Sonatrach pour l'année 2007 sera alors: Sonatrach, SPA, Capital de 500 milliards de dinars, chemin Djenane El Malik, Hydra, Alger, Algérie. Telle est la dénomination légale et officielle complète de Sonatrach pour pouvoir l'identifier. La réalité des faits suggère, à la lumière de la lecture des différents rapports annuels depuis 2001 à 2007 et des différents rapports financiers de 2001 à 2008, ainsi que la revue de Sonatrach « Sonatrach La Revue»ou encore l'autre revue « La revue Ressources Humaines» ainsi que la directive passation des marchés, que j'étudierai plus loin quelques aspects, qu'une telle dénomination légale et officielle est omise. Il n'y a que Sonatrach, c'est-à-dire que l'infraction est prouvée et confirmée. Or, à ce jour, aucun responsable n'a été condamné par la justice. C'est l'impunité la plus totale pour ces « délinquants en cols blancs», devenus par expériences des «criminels en cols blancs présumés.» 
L'augmentation du capital de Sonatrach est-elle légale? 
Avant de répondre à cette question, retraçons l'évolution du montant du capital social de Sonatrach depuis l'année 2001 à l'année 2008 pour laquelle je dispose du bilan financier.

Tableau 1: Evolution du capital social en milliards de dinars.

	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	245
	245
	277
	277
	350
	350
	500
	500


Comme chacun peut le constater, le capital social de la Sonatrach a connu trois augmentations successives, passant de 245 milliards de dinars, son capital social initial, tel de déterminé et arrêté par l'article 5 de ses statuts qui l'ont réparti en 245 milles actions, dont chaque action a une valeur nominale d'un million de dinars. Ce capital, conformément aux dispositions du même article 5, est souscris et libéré exclusivement par l'Etat. Il est inaliénable, insaisissable et incessible. Ces dernières dispositions (souscription et libération du capital exclusivement par l'Etat, et statuts particulier du capital, non privatisable, etc.) ont été obtenus par de grands sacrifices consentis par les patriotes de l'ombre qui ne tirent aucune gloire particulière de ces statuts et ceux apparents, dont le martyr des opprimés algériens, victimes du FMI et de la Banque Mondiale et leurs avocats, agents et représentants au sein du système de pouvoir, qui ont cherché à livrer Sonatrach aux nouveaux prédateurs, dont la nouvelle loi sur les hydrocarbures n'est que le cadre général,  Abdelhak Benhammouda qui a su porter leurs voix et leurs doléances à des oreilles attentives, celle du président Zeroual qui a  les acceptées.

Comme le précise l'article 9.2 des statuts de Sonatrach, le pouvoir d'augmenter ou de diminuer son capital est dévolu à l'AG des actionnaires, présidée présentement par Chakib Khellil. Mais les statuts de Sonatrach n'ont accordé à cette même AG des actionnaires que le pouvoir de proposer la modification des statuts, conformément aux mêmes dispositions de l'article 9.2. De ce fait, l'augmentation ou la réduction du capital ne devient définitive qu'après la modification des statuts qui doit intervenir dans la même forme, c'est-à-dire par décret présidentiel.
 C'est donc au chef de l'Etat de décider en dernier ressort de l'augmentation du capital de Sonatrach. Mais pour que cette augmentation devienne légale et officielle, elle doit être publiée au journal officiel. La modification du capital social est une modification des statuts, donc de l'entreprise qui devient une nouvelle entreprise avec une nouvelle dénomination, suite au changement du montant du capital. Elle doit alors suivre la procédure de l'inscription au registre de commerce avec le nouveau montant du capital pour obtenir une nouvelle immatriculation au registre de commerce. 
A défaut de tout cela, les activités de Sonatrach deviennent informelles comme les vendeurs des trottoirs. Est-ce que Sonatrach est dans ce cas? Quels les numéros du journal officiel qui ont publié la modification ou l'amendement des dispositions de l'article 5 de ses statuts? Est-ce que Sonatrach a procédé à de nouvelles immatriculations suite à l'augmentation successive de son capital? Il appartient au CNRC (centre nationale du registre de commerce) de répondre  cette question.

Si la réponse est négative dans tous les cas cités (non publication au journal officiel des nouveaux montants du capital social, inscriptions au registre de commerce avec publicité, etc..) l'augmentation du capital est illicite et Sonatrach est devenue une société illégale, car non inscrite au registre de commerce avec le nouveau montant de son capital.
A ce sujet, le code de commerce est clair. A défaut de  nouveau registre de commerce, Sonatrach perd les statuts de commerçant, comme le précise l'article 22 du code de commerce qui énonce que:« les personnes physiques ou morales assujetties à l'inscription au registre de commerce, qui ne se sont pas fait inscrire à l'expiration du délai de deux mois, ne peuvent se prévaloir, jusqu'à l'inscription, de leur qualité de commerçant, tant vis-à-vis des tiers qu'à l'égard des administrations publiques.

L'exercice d'une activité commerciale sans registre de commerce est considéré comme une infraction par l'article 28 du code de commerce qui donne au tribunal le pouvoir de statuer sur le montant de l'amende et ordonne l'inscription au registre de commerce ou la radiation.

En plus de cette sanction, le code du commerce prévoit d'autres contenues dans l'article 826 qui énonce que « les dispositions des articles 806 à 810 relatives à la constitution des sociétés par actions, sont applicables en cas d'augmentation du capital.».

L'article 806 du code de commerce énonce que «seront punis d'une amende de 20 000 DA à 200 000 DA, les fondateurs, le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société par actions, qui auront émis des actions, soit avant l'immatriculation de la dite société au registre de commerce, soit à une époque quelconque, si l'immatriculation a été obtenue par fraude, soit encore  sans que  les formalités de constitution de la dite société aient été régulièrement accomplies.»

Quant à l'article 548 du même code, il énonce que « les actes constitutifs et les actes modificatifs des sociétés commerciales doivent, à peine de nullité, être publiées au centre national du registre de commerce, selon les modalités qui sont propres à chaque forme de société.». Autrement dit, l'augmentation du capital de Sonatrach est nulle, si l'acte de sa modification n'est pas publié au CNRC.

L'article 822 du code de commerce considère comme infraction toute émission d'actions avant la modification des statuts et l'inscription modificative au registre de commerce.

L'étude  des bilans financiers de  Sonatrach prouvent qu'il n'est fait référence à aucun décret présidentiel modifiant le capital social, ni à aucune AG extraordinaire des actionnaires proposant une augmentation du capital conformément aux dispositions expresses de l'article 691 du code de commerce qui stipulent que c'est l'AG extraordinaire qui décide seule de l'augmentation du capital selon le quorum légal, comme elle peut déléguer au conseil d'administration les pouvoirs nécessaires pour réaliser l'augmentation du capital.
Or la réalité n'est conforme à la légalité, même dans l'augmentation du capital et la méthode choisie. L'article 687 du code de commerce énonce deux méthodes distinctes d'augmentation du capital, soit par l'émission de nouvelles actions de même valeur nominale, soit par augmentation du montant initial des actions existantes. L'article 688 du même code précise que les actions nouvelles sont libérées, soit en numéraire, soit par compensation avec les créances liquides et exigibles sur la société, soit par incorporation des réserves, bénéfices, etc.…
Que lit-on, à ce propos, dans le rapport financier de 2002? A la page 83, à la rubrique " présentation des principes comptables", il est  écrit, à la fin, ceci: « Le capital social de Sonatrach sera augmenté de 32 milliards de dinars par l'incorporation de la valeur des biens dévolus par l'Etat et partiellement des réserves facultatives.». Dans le même rapport financier de l'année 2003, à la page 87, note 7 des principaux indicateurs, on peut lire:«le capital social est passé de 245 milliards de DA à 277 milliards de DA, soit une augmentation de 32 milliards de DA justifiées par l'incorporation de la totalité du poste "biens dévolus par l'Etat et d'une partie des réserves.» 
Les bilans financiers de 2001 et de 2002 nous informent que les biens dévolus par l'Etat ne sont autres que «le transfert, à titre gratuit, par le Trésor public de sa participation dans le capital des entreprises du secteur de l'énergie, au profit de Sonatrach». Là se pose une question: qui a décidé une telle mesure? Est-ce la loi des finances? Laquelle? Pourquoi dépouiller les autres entreprises de leur capital et le transférer à Sonatrach? Pourquoi le Trésor public est si généreux avec Sonatrach? Pourquoi le Trésor public fait cadeau de ses avoirs à Sonatrach? Quelle est la contre partie de ce cadeau public?
Dans les rapports financiers des années 2002, 2003, 2004 et 2006, on trouve que la valeur de l'action de Sonatrach est toujours d'un million de DA, c'est-à-dire qu'elle n'a pas changé. De là, il y a la déduction que c'est le nombre d'actions qui a  été augmenté. Mais cette méthode d'augmentation du capital, malgré sa légalité, n'est mentionnée nulle part, comme elle n'est pas justifiée.  

Ceci concerne la première augmentation qui n'est pas la seule, car les bilans financiers des années 2005 et 2006, au poste du passif et à la classe du capital social, a enregistré un nouveau montant du capital de 350 milliards de dinars, soit une augmentation de 73 milliards de dinars. Mes recherches sont restées infructueuses pour trouver l'organe de Sonatrach qui a pris une telle décision. 
Je ne trouve donc pas l'origine des fonds ayant servi à l'augmentation du capital d'un montant de 73 milliards de DA. Mes doutes se sont orientés vers celle contenues dans les bilans concernant la première augmentation, à savoir l'incorporation des réserves facultatives. Ils se sont vite dissipé à la lecture de l'évolution du montant des réserves facultatives qui ne sont réduit, suite à l'augmentation du capital du même montant, c'est-à-dire 73 milliards de DA. Si c'était le cas, les réserves facultatives seraient réduites en l'an 2005 suite à l'incorporation de cette somme. Malheureusement, c'est le contraire que je découvre. Les réserves facultatives ont augmenté de 183,493 milliards de DA entre  2004 et 2005. Est-ce une augmentation fictive du capital? 

La même remarque est valable pour la troisième augmentation qui a eu lieu en l'an 2007 qui a vu le capital social de Sonatrach passer de 350 milliards de DA à 500 milliards de DA, soit une augmentation de 150 milliards de DA. Les mêmes remarques pour la deuxième augmentation sont valables pour cette troisième et dernière augmentation enregistrée à ce jour, c'est-à-dire à la fin de l'année 2008 pour laquelle je dispose du bilan financier, qui enregistre une légère modification dans la présentation du poste des réserves.
 Si, dans les anciens bilans, il y a la comptabilisation des réserves légales à part et des réserves facultatives à part, on enregistre, dans les bilans des années 2007 et 2008 que les réserves ont été comptabilisées dans un seul poste appelé "réserves", contrairement aux dispositions du plan comptable nationale qui a prévu plusieurs sous comptes pour les réserves, en plus du compte principal, le compte 13 et ses sous comptes: le sous compte 130 qui enregistre les réserves légales, le sous compte 131 qui enregistrent les réserves réglementées, et qui se décompose en sous  comptes 1310 qui enregistre les réserves réglementées et 1311 qui enregistrent les bénéfices taxé à taux réduit, le sous compte 132 qui enregistrent les réserves statutaires, le sous compte 133 qui enregistre les réserves contractuelles et enfin le sous compte 134 qui enregistre les réserves facultatives. Pourquoi Sonatrach n'a pas mis en application les dispositions du PCN relatives à la constitution des réserves. A quoi correspondent-elles? D'où elles proviennent? Quelle est leur mission financière, c'est-à-dire à quoi servent-elles? La question mérite d'être posée, car le code de commerce a limité le prélèvement des bénéfices pour constituer la réserve légale.
Dans ce domaine précis, le code du commerce est très précis sur la source des réserves, leurs montants, etc.…C'est l'article 721 de ce code qui définit la source des réserves légales, à savoir un prélèvement des bénéfices nets de chaque exercice. Cette décision est prise par l'AG des actionnaires, après délibération. Cet article fait obligation à la société de prélever du montant du bénéfice net, tel que défini par l'article 720 du même code, un minimum d'un vingtième pour constituer les réserves légales, enregistrées au compte 130. Le prélèvement des bénéfices pour alimenter ce compte  n'est plus obligatoire, quand son montant atteint le dixième du capital social, comme le précise d'ailleurs le dernier aliéna du même article 721 du code. Si d'autres prélèvements sont effectués, suite à une délibération de l'AG des actionnaires, ils seront alors des réserves facultatives.

Une comparaison des montants de ces réserves avec le dixième du capital de Sonatrach montre qu'il y a abus dans la constitution des réserves, d'autant plus que si elles sont constituées légalement à partir des bénéfices, lèsent aussi bien le Trésor public qui doit recevoir ses dividendes, les salariés qui doivent recevoir leur part et les administrateurs qui doivent recevoir leurs tantièmes de ces bénéfices.
Pour avoir une idée précise sur l'évolution du montant des réserves, comparé à celui du dixième du capital, j'ai établi le tableau 2 ci-dessous
Tableau 2: évolution du montant des réserves de Sonatrach et celui du capital social en milliards de DA.
	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	Capital
	245
	245
	277
	277
	350
	350
	500
	500

	Réserves légales

obligatoires égales

à 1/10 du capital
	24,5
	24,5
	27,7
	27,7
	35,0
	35,0
	50,0
	50,0

	Réserves totales
	303,9
	415,99
	520,88
	732,65
	916,14
	1406
	1711
	2269

	Réserves légales
	17,861
	24,5
	24,5
	27,7
	27,7
	?
	?
	?


  Comme le suggère la lecture et la comparaison des montants contenus dans ce tableau, la réserve légale en 2001 a été inférieure au dixième du capital, il fallait encore prélever des bénéfices pour atteindre le seuil légal obligatoire qui a été atteint pour les années 2002 à 2005. Pour les années 2006 à 2008, les bilans de Sonatrach ne contiennent qu'un seul poste celui des réserves sans distinction.

La même lecture du tableau et la même comparaison du montant total des réserves avec le montant du capital fait apparaître que le montant des réserves durant la période a été toujours supérieur à celui du capital. Elles représentent 124% en 2001, 169,8% en 2002, 188% en 2003, 264,5% en 2004, 261,8% en 2005, 401,7% en 2006, 342,2% en 2007 et 453,8% en 2008 du capital social. 
C'est un indice de gaspillage des ressources financières de Sonatrach, qui sont donc stérilisées, comme c'est un indice d'inefficacité dans l'allocation et l'affectation des ressources, et  un indicateur de la mauvaise qualité des managers qui ont apporté la preuve de leurs incompétences et de leur médiocrité, confirmant ainsi le principe de Péter, décrit par deux auteurs américains, L.J.Peter et R.Hull, dans leur livre "le principe de Peter",dont j'extrais les passages objectifs essentiels qui sont:« La compétence d'un employé est déterminée non pas par le public mais par son supérieur hiérarchique….Mais si le supérieur hiérarchique a atteint un niveau d'incompétence, il se fiera sans doute à des valeurs abstraites pour juger ses employés…L'inverti de Peter, ou automate  professionnel, est incapable de prendre une décision personnelle. Il obéit toujours, il ne décide jamais. Au point de vue de la hiérarchie, c'est de la compétence. Il continuera de gravir les échelons jusqu'à ce qu'une faute le place à un poste où il doive prendre des décisions. Et il trouve là son niveau d'incompétence….les rapports d'un employé, par parenté, alliance ou amitié, avec une personne que lui est supérieure dans la hiérarchie….Le protecteur est un supérieur dans la hiérarchie qui peut vous aider à vous élever…La compétence d'un employé est déterminée non pas par les observateurs…, mais par l'employeur ou, de plus en plus souvent aujourd'hui, par d'autres employés d'un rang plus élevé. A leurs yeux, le potentiel de commandement équivaut à de l'insubordination, et l'insubordination est de l'incompétence. Ceux qui savent obéir ne peuvent pas savoir commander. Il est évident que l'employé docile et obéissant sera promu, plus d'une fois, mais cela n'en fera pas un bon chef.»

Ces valeurs de la médiocratie managériale américaine ont été mises en évidence par un autre auteur américain, feu J.K.Galbraith, président du comité économique de 1956 à 1960 du parti démocrate, ancien ambassadeur en Inde, proche collaborateur du président Kennedy, comme cela est écrit dans sa biographie.
 Dans son livre " la science économique et l'intérêt général", il écrivait ceci à propos des sots qui grimpent les échelons hiérarchiques, c'est-à-dire qui sont souvent promis à des postes supérieurs pour faire une bonne carrière professionnelle sans chute et sans accident de parcours:«Celui dont l'inaptitude n'est pas criante fait figure de génie au milieu d'hommes dont la médiocrité est flagrante. Il gravira les échelons et sa médiocrité s'étendra à des responsabilités plus larges. Il n'est pas rare que ses collègues se réjouissent de sa réussite; c'est que, contrairement à celui qui est capable, le médiocre sait supporter la sottise.». Autrement dit, il faut être un sot pour être compétent chez les incompétents.

Ces valeurs et vertus de la médiocratie managériale américaine sont, semble-t-il, très affectionnées par Chakib Khellil, qui les a semées à Sonatrach, comme il le reconnaît lui-même en 2002 lors de son allocution  au brainstorming de Sonatrach  en 2002 et que la revue " Sonatrach la Revue" (pages 30 à 332 a rapportée intégralement dans son numéro 36de décembre 2002. Voilà le passage, où il reconnaît sa responsabilité dans tout ce qui passe à Sonatrach:« Je peux dire qu'il commence à émerger un style de mangement Sonatrach dans tout notre groupe. Cependant, je dois à la vérité de dire que dans la plupart des cas nos administrateurs n'y sont pour rien, ou presque. Cela a été jusqu'ici, davantage le résultat d'un mangement plutôt directif du PDG de Sonatrach (c'est-à-dire de Chakib Khellil, NDA) que celui d'un fonctionnement heureux des organes sociaux de nos filiales dans lesquelles la société -mère  est pourtant abondamment représentée.»

Voilà donc les aveux publics de Chakib Khellil sur le nouveau management qu'il a introduit et semé à Sonatrach et qui a donné les résultats médiocres indiqués plus haut en plus de la mise sous surveillance et contrôle judicaires les principaux dirigeants de Sonatrach qui attendent avec impatience la fin de leur calvaire, qui sera long et dur. 
Sonatrach s'est-elle inscrite au registre de commerce? 
Nous avons vu haut, que Sonatrach a connu des modifications dans la composition de son AG des actionnaires, du conseil d'administration, du PDG, du montant de son capital, etc. Toute modification doit être inscrite au registre de commerce conformément aux dispositions expresses du code de commerce déjà citées et de la loi 90-22 modifiée, amendée et complétée relative au registre de commerce qui a réservé le titre IV à la publicité légale, définie par son article 20 qui énonce entre autres:« Pour les sociétés commerciales….les publicités légales ont pour objet de faire connaître le contenu des actes constitutifs de sociétés, les transformations, modifications ainsi que les opérations portant sur le capital social, les nantissements…les comptes et avis financiers. Font également l'objet des publicités légales obligatoires, les pouvoirs des organes d'administration ou de gestion, leurs limites et leurs durées….». Toute modification, aussi minime soit-elle, doit être inscrite au registre de commerce et faire l'objet de publicité légale obligatoire. Sonatrach a-t-elle accompli tous ces actes, suite à toutes les modifications qu'elle a connues? 
Toutes ces dispositions sont réaffirmées par la loi 04-08 du 14 août 2004 relative aux conditions d'exercice des activités commerciales qui modifie, amende, complète et abroge en partie les dispositions de la loi 90-22 sus indiquée. 
Son article 5 définit la notion "inscription au registre de commerce" qui est toute immatriculation, c'est-à-dire nouvelle création ou constitution, modification, c'est-à-dire changement du capital social, des organes sociaux, de l'adresse, de l'objet social, etc. ou radiation.
Quant à sa section III, consacrée à la publicité légale, elle oblige, par son article 11, toute société commerciale à effectuer la publicité légale pour que tout changement intervenu devienne valable vis-à-vis des tiers, entre autres les administrations publiques (impôts, douanes, ministère de l'énergie et des mines, ministère du commerce, clients, fournisseurs, salariés, syndicats, etc. Voici son contenu:« Toute société commerciale ou tout autre établissement soumis à l'inscription  au registre de commerce est tenu d'effectuer les publicités légales prévues par la législation et la réglementation en vigueur. L'inscription au registre de commerce par toute personne morale n'est valable à l'égard des tiers qu'un (1) jour franc après sa publication légale.
Quant à son article 12, il précise les éléments qui doivent faire l'objet de publicités légales et qui sont, entre autres, les modifications intervenues dans la société, les opérations portant sur le capital social, les nantissements, les comptes financiers, entre autres les comptes de résultats et les bilans, les prérogatives des organes sociaux (AG des actionnaires, conseil d'administration, PDG, etc..), les limites de leurs pouvoirs et leur durée.

Quant aux articles 13 et 14 de la loi, ils précisent les supports publicitaires  qui sont d'abord le bulletin officiel des annonces légales (BOAL) en plus de tout organe de la presse nationale ou tous autres supports appropriés. Là se pose une question: le BAOSEM est-il un organe de la presse nationale? Est-il le support approprié, d'autant plus qu'il n'est pas le BOAL? A-t-il une existence légale? A-t-il obtenu les autorisations obligatoires imposées par le code de l'information? Quel est le statut légal du BAOSEM? Je reviendrai sur ce sujet plus loin.
La même loi précise les infractions et leurs sanctions. L'article 35 est consacré au défaut de publicité des mentions légales prévues aux dispositions des articles 11, 12, 13 et 14, qui est puni d'une amende de 30 000 DA à 300 000 DA. L'article 37 est consacré au défaut de modification, dans un délai de trois mois, des mentions portées sur le registre de commerce, suite à des changements intervenus dans la situation ou le statut du commerçant. La sanction est une amende de 10 000 DA à 100 000 Da en plus du retrait provisoire du registre de commerce par le juge jusqu'à la régularisation de sa situation. Le même article, dans son dernier aliéna, précise la notion de changement qui englobe le changement du siège social de la personne morale, le changement d'adresse du ou des établissements secondaires, la modification du statut de la société.
Les sanctions prévus dans ces articles sont réservées aux personnes déterminées dans le code de commerce, à savoir le PDG, les administrateurs et les DG, d'autant plus que l'article 31 de la loi 90-22, non abrogé par la loi 04-08 accorde aux membres du conseil d'administration le statut de commerçant au titre de la personne morale dont ils assurent, statutairement, l'administration et la gestion.

La non inscription aux registre de commerce de toutes les modifications qu'a connues Sonatrach, changement des membres du conseil d'administration, changements de PDG, changements du capital social et leurs publicités légales donnent à Sonatrach le statut de groupe hors la loi et la justice aurait du lui fermer provisoirement son siège social  et/ou exiger sa radiation du registre de commerce, comme le stipule d'ailleurs l'article 41 de la même loi, mettant Sonatrach en liquidation judiciaire. Je reviendrai plus loin sur le sujet des activités de Sonatrach en dehors de son objet social.
L'emprunt de Sonatrach de 5 milliards de dinars de 2003 est-il légal? 
Sonatrach a lancé, en 2003, un emprunt obligataire de 5 milliards de dinars d'une valeur nominale de 100 000 DA l'obligation à un taux nominal de 4%, d'une durée de 5 ans, avec l'échéance de remboursement le 10 décembre 2008. L'emprunt est garanti par le crédit général de Sonatrach. Tels sont les renseignements relatifs à cet emprunt, tels que extraits de la revue " Strategica" dans son premier numéro d'octobre 2004. Je ne trouve aucune indication relative  à l'emploi de ce montant. A quoi a-t-il servi? Est-ce pour financer l'investissement?
Comme l'émission d'obligations est un droit des sociétés commerciales consacré par l'article 715 bis 82 du code de commerce qui fixé plusieurs conditions pour pouvoir exercer ce droit, dont: 1) la décision de l'assemblée générale des actionnaires de la société ou la délégation de ce pouvoir au conseil d'administration (article 715 bis 84), 2) l'établissement de deux bilans régulièrement approuvés par les actionnaires et dont le capital est intégralement libéré (article 715 bis 82), 4) l'établissement et la publicité des comptes consolidés (article 732 bis 3), 5) la publication avant l'ouverture de la souscription des conditions d'émission ( article 715 bis 86), 6) ne pas constituer un quelconque gage sur ses propres obligations (article 715 bis 87), en plus d'une 7ème condition celle du visa préalable de la COSOB tel que défini par son instruction N° 97-03 qui oblige tout émetteur d'obligation de lui fournir la notice d'information qui est exigée par l'article 715 bis 86 du code de commerce.

Comme, je ne dispose pas de cette notice, si elle existe, je me limite aux données disponibles pour poser les questions relatives à emprunt obligataire de 5 milliards de DA. Quand l'AG des actionnaires a délibéré pour émettre cette obligation? Il est bon de rappeler que l'AG des actionnaires est constatée par  une  feuille de présence émargée par les actionnaires présents et les mandataires, certifiée exacte par le bureau de l'assemblée et contenant des renseignements que précise l'article 820 du code commerce, dont l'ordre du jour et les décisions prises. Qui a pris la décision d'émettre cet emprunt? Qui a usurpé le pouvoir de l'AG des actionnaires? 
De même pour la notice d'information. Existe-t-elle? Que contient-elle? Où est le visa préalable de la COSOB? 

Une chose est sûre, Sonatrach, comme on l'a vu plus haut, n'a jamais publié ses comptes consolidés. De ce fait, elle ne réunit pas une condition préalable pour émettre un tel emprunt. De ce fait, l'emprunt est illégal et peut être considéré comme un vol déguisé de l'argent d'autrui? 

L'illégalité de cette opération financière est confirmée par le fait que Sonatrach a accordé des garantis à cet emprunt, en violation des dispositions de l'article 715 bis 87 du code de commerce. Et là, il faut se poser la question sur l'origine des fonds ayant servi à cette garantie. D'où proviennent-t-ils? Comment ont-ils été comptabilisés? Frais de gestion? Autant d'opacité sur le "crédit général Sonatrach". Dans quelle banque, il a été domicilié? Qui a ouvert le compte?
La question relative à celui qui a piloté l'opération, ou l'intermédiaire ou le syndic, est aussi posée. Est-ce un agent habilité, agréé par la COSOB? Comment a-t-il été choisi? Dans la revue "Stratégica" déjà cité, il est écrit que Stratégica est le conseiller financier de cet emprunt. Est-il habilité? A-t-il le statut d'intermédiaire financier? Autant de questions sans réponses et autant d'opacité. 

Stratégica est-il un groupe qui masque d'autres intérêts financiers? Le doute est permis, car le même numéro de la revue (page 45) nous informe que Stratégica, cabinet Conseil, a constitué avec l'ensemble des banques publiques et des compagnies d'assurances et Sonatrach ont créé un institut des hautes études financières, dont le comité de coordination stratégique est composé, entre autres, d’Adellatif Benhachenou et Chakib Khellil. La part de Sonatrach dans cet institut est de 10% sur un capital social de 30 millions de DA, tel que publié à la page 16 du  rapport financier de Sonatrach pour l'année 2008. Qui a décidé d'une telle participation de Sonatrach ? L'AG des actionnaires? Quand? Est-ce que cette participation est conforme à l'objet social de Sonatrach tel que défini par l'article 7 de ses statuts? Autant de questions sans réponses. Autant d'opacité dans la distribution des ressources financières,  leur affectation et allocation. Est-ce du gaspillage ou une aide à des entreprises des copains et des amis?
Et pour terminer, abordons l'emprunt de Sonelgaz, car le président de son AG des actionnaires est le même que celui de Sonatrach, à savoir Chakib Khellil. Que pouvons-nous déduire de la notice d’information simplifiée publiée par Sonelgaz à l’occasion de l’émission de son emprunt obligataire d’un montant variant entre 10 et 15 milliards de dinars. Elle a suivi la voie de sa sœur Sonatrach dans l'usage de ce type de financement.

Dans la partie réservée à la décision à l'origine de l'opération, (page 5) de la notice datée d'avril 2005, on peut lire ceci:« Le conseil d'administration de Sonelgaz Spa, au cours de sa séance du 28 novembre 2004 a donné son accord pour le lancement d'un emprunt obligataire auprès du public se situant entre dix  et quinze milliards de dinars à la fin du premier semestre 2005…. Et a mandaté son président pour engager toutes les opérations….»

Cette décision du CA de Sonelgaz est illicite, car elle constitue une usurpation des pouvoirs de l'AG des actionnaires, seule habilitée à décider de l'émission de tout emprunt obligataire, conformément aux dispositions expresses de l'article 715 bis 84 du code de commerce. Ce pouvoir de l'AG des actionnaires peut être délégué par elle au conseil d'administration selon le même article.

Or, il n'y a aucune référence à la décision de l'AG des actionnaires de Sonelgaz relative à l'émission de cet emprunt et  à la délégation de son pouvoir au conseil d'administration. C'est une usurpation du pouvoir et des fonctions, qui est une infraction, selon l'article 242 du code pénal, car les membres du CA de Sonelgaz  ont accompli un acte qui n'est pas de leur pouvoir. Ils ont suivi la voie de Sonatrach, dont les décideurs de l'émission de l'emprunt obligataire ont commis la même infraction qui est passible de peine allant d'un à cinq ans de prison et d'une amende de 100 000 DA à 500 000 DA, à moins que le fait ne constitue une infraction plus grave.
C'est donc la même culture, la même méthode, l'illégalité des décisions et l'usurpation des pouvoirs et fonctions. Mieux encore, la notice précise que le CA de Sonelgaz «a donné son accord pour le lancement d'un emprunt obligataire…». Une telle formulation suppose qu'il y avait une demande, dont l'origine n'est pas précisée. Selon l'article 10.3 des statuts de Sonelgaz (décret présidentiel N° 02-195 du 1er juin 2002, le conseil d'administration délibère, c'est-à-dire qu'il prend ces décisions par vote. Une telle procédure de prise de décision est codifiée par le même article 10.3 des statuts de Sonelgaz. Rien, dans la notice n'indique qu'il y avait délibération pour "donner l'accord".
Reste encore d'autres questions légitimes à poser relatives à l'intermédiaire financier " Algérie Clearing ". Comment il a été choisi? Est-t-il un intermédiaire agréé par la COSOB? Quelle forme de société a-t-il? Quel est son capital? Ses actionnaires? Les membres de son CA ou son équivalent? 

Enfin une dernière question, et elle n'est pas la seule, pourquoi Sonelgaz a préféré les obligations aux porteurs, c'est-à-dire anonymes et non nominatives, comme le permet d'ailleurs l'article 715 bis 34 du code de commerce? Est-ce une méthode pour blanchir l'argent sale d'autant plus que la notice d'information précise dans son point 1.18 (page 8) que les «les titres sont négociées sur le marché de gré à gré, par les intermédiaires habilités. Ces titres peuvent faire l'objet ultérieurement d'une demande d'admission en bourse», pour que l'argent noir et l'argent sale sortent  blancs après l'opération de nettoyage dans le circuit financier légal via Sonelgaz? Est-ce que Sonatrach a fait la même opération? 
Les emprunts extérieurs de Sonatrach sont-ils légaux?
Les statuts de Sonatrach, dans leur article 10.3, point 8, accordent au conseil d'administration d'examiner et d'approuver les concours financiers et bancaires, c'est-à-dire que le PDG et des adjoints habilités par ce même conseil d'administration n'ont que le pouvoir de proposition sous forme de projet de tout concours financier ou bancaire que Sonatrach veut obtenir pour financer ses activités d'exploitation et d'investissement.

Ce pouvoir du conseil d'administration semble être usurpé par d'autres qui ont commis le crime d'usurpation de fonctions, sanctionné par l'article 242 du code pénal déjà cité. En effet, "Sonatrach La Revue", dans son numéro 37 de février 2003 (page 18) nous informe que Sonatrach a signé huit accords cadres de financement d'un montant global de 3,2 milliards d'Euros, répartis comme suit: 1) 500 millions d'Euros avec BNP Paribas, France, 2) 500 millions d'Euros avec Société Générale, France, 3) 500 millions d'Euros avec Fortis, Belgique, 4) 500 millions d'Euros avec Natexis Banque populaire France, 5) 350 millions d'Euros avec le crédits lyonnais, France, 6) 500 millions d'Euros avec HSBC, Grande-Bretagne, 7) 100 millions d'Euros avec Arab Bank AG, Allemagne et 8) 250 millions d'Euros avec le Crédit Agricole IndoSuez, France.
La part des banques françaises est de 2,1 milliards d'Euros, soit plus de 65% des crédits extérieurs que Sonatrach mettra à la disposition des entreprises françaises qui veulent signer des contrats avec Sonatrach qui devient un financier de ces entreprises, et en particulier des entreprises en voie de faillite, car une commande ferme de la part de Sonatrach peut les éloigner de la ligne rouge, représentée par la faillite.
L'information rapportée par la revue nous indique que Chakib Khellil, PDG de Sonatrach était présent à la cérémonie de signatures,  qui s'est déroulée le 5 janvier 2003 au siège de Sonatrach à Alger, sans préciser le nom du signataire de Sonatrach. La photo souvenir nous montre le nouveau directeur financier de Sonatrach, nommé le 13 novembre 2002. C'est donc fraîchement installé dans ses fonctions que le nouveau directeur financier de Sonatrach aurait usurpé les fonctions du conseil d'administration, s'il n'a reçu le mandat légal pour agir en son nom, ce qui est impossible, car le code de commerce et les statuts de Sonatrach ne le permettent pas. Seul le PDG est habilité par le conseil d'administration. Pourquoi Chakib Khellil n'a pas signé ces accords? Pour ne pas s'impliquer? 

La même revue de Sonatrach, dans le même numéro, à la page 11, nous signale que le dimanche 6 octobre 2002, Sonatrach a signé une convention avec Exportation et Développement Canada sans donner aucune précision. C'est la revue "Stratégica", déjà citée, à la page 27 qui nous donne quelques détails, dont le montant du prêt canadien qui est de 500 millions de dollars américains. L'accord a été signé par le directeur financier de Sonatrach en présence du PDG de Sonatrach, Mohamed Méziane. La date de signature est le 26 septembre 2004.  Le signataire de Sonatrach n'est autre que le directeur financier. A-t-il reçu le mandat du conseil d'administration? Pourquoi, le nouveau PDG de Sonatrach, présent à la cérémonie de signature n'a pas signé ou paraphé l'accord de prêt? Comme précisé, cet accord sert à financer les entreprises canadiennes ayant des contrats avec Sonatrach et en particulier, SNC Lavalin. 

La même revue, dans le même article nous informe que le PDG de Sonatrach a pris la parole pour indiquer que Sonatrach avait signé en deux ans 17 accords de ce type pour un montant global de 7 milliards de dollars. Qui a signé ces 17 accords au nom de Sonatrach? A-t- il reçu le mandat et les pouvoirs légaux et nécessaires du conseil d'administration pour engager la société ? C'est l'opacité la plus totale, d'autant plus que ni les rapports annuels, ni les rapports financiers ne mentionnent de tels concours financiers qui seront comptabilisés dans la classe des dettes. Il y a aussi le prêt accordé par Société Générale-Eximbank à Sonatrach, selon la revue de Sonatrach N° 37 de février 2003 (page 10) sans donner plus de détail. A quoi a-t-il servi? Quel est son montant?   Une dernière question relative à la garantie de remboursement d’emprunts.
 Quelle est la garantie donnée par Sonatrach? La garantie de l'Etat via le Trésor public? Ces recettes d'exportation? Il est bon de préciser que le code de commerce, dans son article 624, donne le pouvoir au seul conseil d'administration d'autoriser  pour une durée limitée et pour un montant qu'il fixe  le  PDG ou un directeur général à donner des cautions, avals et garanties au nom de la société.
Comme c'est l'opacité la plus totale dans l'obtention de l'argent de l'extérieur, et en l'absence des mandats du conseil d'administration, tous ces emprunts sont illégaux, comme d'ailleurs l'emprunt obligataire de 5 milliards de DA qui est un prêt intérieur.
Le recours à l'emprunt extérieur a fait augmenter la dette extérieure de Sonatrach, malgré sa politique de payement par anticipation ses dettes extérieures, sans savoir qui a pris une telle décision et pourquoi.
Le tableau 3: évolution de la dette extérieure de Sonatrach en milliards de DA.

	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	201
	224,4
	204
	160
	-----
	42,5
	-----
	-----


Avant de commenter l'évolution de la dette extérieure de Sonatrach, signalons que pour les années 2005, 2007 et 2008, je n'ai pas trouvé dans les bilans financiers les montants, car la méthode choisie n'est pas la même que les années précédentes, c'est-à-dire qu'elle n'est pas conforme aux prescriptions légales définies par le code de commerce et déjà abordées plus haut. 

Comme on peut le constater, la dette extérieure est passée de 201 à 224 milliards de DA entre 2001 et 2002 pour connaître une régression pour atteindre 42,5 milliards de DA en 2006. Mais cette régression est due  au payement par anticipation de la dette extérieure de Sonatrach, comme on peut le lire dans les rapports financiers de 2001 (page 67), où il est mentionné que le remboursement par anticipation avait un montant de 11 milliards de DA, dans celui de 2007 (page109), où il est écrit que «la faiblesse relative de ce poste s'explique par la politique de remboursement anticipé de la dette en devises appliquée par la société depuis 2002» et enfin dans celui de 2008 ( page 16), où la même remarque est mentionnée. 

Mais pour apprécier la performance de l'entreprise, il y a lieu d'aborder la classe des créances sur ses clients et en particulier sur ses clients étrangers, car elles sont libellées en devises. Voici le tableau de leur évolution

Tableau 4: Evolution des créances sur les clients étrangers en milliards de DA.

	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	101
	138
	143
	158
	300
	289
	----
	-----


  La même remarque est valable pour les créances sur clients étrangers. Je n'ai pas trouvé les montants pour les années 2007 et 2008, car les bilans et les rapports ne sont pas établis dans les mêmes formes pour pouvoir comparer.

La lecture du tableau montre que les créances en devises sur clients étrangers ont continué d'augmenter durant la période. Elles ont été multipliées par trois à partir de 2005. Pourquoi Sonatrach a augmenté ce poste? Est-ce que les montants ne sont pas rapatriés à temps? Est-ce que les montants sont virés dans un autre compte à l'étranger pour les fructifier avant de les transférer à Alger? Qui est le bénéficiaire d'une telle opération? Des personnes? Lesquelles? Est-ce que les clients de Sonatrach  sont devenus de mauvais payeurs? Il y a autant de questions que d'opacité et d'obscurité.   

Les investissements de Sonatrach à l'étranger sont-ils légaux? 
Les statuts de Sonatrach, dans leur article 10.3 et aux points 9 et 10 accordé le pouvoir au conseil d'administration d'examiner et d'approuver les projets de création de sociétés en Algérie et à l'étranger et les prises de participation en Algérie et à l'étranger. Ces mêmes statuts ont donné le pouvoir à l'AG des actionnaires de statuer sur les créations de sociétés en Algérie et à l'étranger. Autrement dit, le pouvoir du conseil d'administration se limite à proposer à l'AG des actionnaires qui prend, en dernier ressort la décision.
Durant la période, objet de l'étude, Sonatrach a énormément investi à l'étranger selon les données contenues dans les rapports annuels ou les bilans financiers qui restent muets sur l'organe de Sonatrach qui a pris de telles décisions. D'où la première question sans réponse qui prouve l'opacité de la gestion, l'administration et la direction du groupe Sonatrach. La deuxième question est relative aux financements de ces investissements en devises. D'où proviennent-ils? Des emprunts extérieurs contractés par Sonatrach? Comment s'est effectué le transfert de compte à compte? Qui a décidé des virements? Autant d'opacité que les opérations elles-mêmes.
Si les investissements ont donné lieu à un transfert de capitaux de l'Algérie vers l'étranger, est-ce que Sonatrach a eu les autorisations obligatoires préalables du conseil de la monnaie et du crédit de la Banque d'Algérie pour opérer de tels transferts, conformément aux dispositions du règlement N° 2002-01 du 17 février 2002 fixant les conditions de constitution de dossier de demande d'autorisation d'investissement et/ ou d'installation de bureau de représentation à l'étranger des opérateurs économiques de droit algérien. 

 Et pour obtenir cette autorisation, il faut constituer tout un dossier composé:1) du PV de délibération de l'AG extraordinaire ou tout autre organe habilité à prendre une telle décision, 2)une copie du rapport spécial des commissaires aux comptes prouvant que la surface financière de l'entreprise permet un tel investissement, 3)une étude technico-économique du projet d'investissement et son impact sur la balance devises et enfin 4) la balance ou budget prévisionnel des recettes et des dépenses pour trois années. 
Là aussi se posent des questions. Est-ce que Sonatrach a constitué, pour tous les investissements réalisés à l'étranger, des dossiers pour obtenir les autorisations d'investir et de transférer les fonds? Est-ce que le conseil de la monnaie et du crédit  de la Banque d'Algérie a accordé les autorisations nécessaires? Tout est opaque, tout est noir. Je n'ai pas trouvé une seule indication dans les rapports et bilans financiers.

Sans énumérer tous les investissements réalisés, je cite quelques uns trouvés dans les rapports financiers et annuels. Dans le rapport financier de 2008, à la page 15 et à la rubrique consacrée aux créances d'investissement, il est écrit ceci:« La variation de ce poste titres est lié aux opérations réalisées sur le portefeuille détenu à l'international (cession des Heddgs Funds et achat de Bons de Trésor US) et à la libération de la part de Sonatrach dans l'augmentation du capital de Galsi.

Il n'y a aucune indication sur les montants, comme il n'y a aucune indication sur les profits et les pertes, comme il n'y a aucune indication sur la date de placement des avoirs de Sonatrach dans le Hedge Funds (lequel?) qui est un  fonds spéculatif, comme il n'y a aucune indication sur le montant en devises ayant servi à acheter les bons de Trésor américain et pourquoi. De même, il n'y a aucune justification financière ayant permis de prendre les décisions d'investir dans les Hedge Funds et les bons de Trésor américain, comme il n'y a aucune indication financière qui a justifié la cession des Hedge Funds, et à quel prix? Est-ce à leur prix d'acquisition? Est-ce avec une plus-value? Est-ce avec une moins-value? Tout est opaque et obscure. A sonatrach l'argent n'aime pas la lumière. Est-il si noir et ou si sale que ça pour qu'il soit caché aux Algériens en général et aux salariés de Sonatrach en particulier? Comme il n'y a aucune indication sur l'intermédiaire financier et le montant de sa commission.
Reste encore le troisième investissement, l'augmentation du capital de Galsi. Qui est Galsi? Selon le bilan financier de 2008, Galsi a un capital de 33,838 millions d'Euros, dans lequel Sonatrach détient 41,6185% non inclus le montant constaté en réserves pour la prime d'émission de 27 millions d'Euros. En tout, il serait de 60,838 millions d'Euros.

La part de Sonatrach serait de 25,32 millions d'Euros, dont 14,08 millions ont été libérés et transférés. Dans le rapport financier de 2004, je trouve d'autres indications relatives à Galsi. Son capital ne serait que de 5 millions d'Euros et la part de Sonatrach était de 181 millions de DA, son coût historique qui est passé à 198 millions de DA après réactualisation, alors que dans le bilan financier de l'année 2003, ce montant était de 183 après réactualisation. Les autres données sont celles de l'année 2004. Qui a décidé de l'augmentation du capital de Galsi entre 2003 et 2008? Aucune indication. Pourquoi Sonatrach (AG des actionnaires, CA et PDG) ont accepté une telle augmentation du capital?
Dans les rapports annuels de 2003 et 2004, on apprend que Galsi est une société créée en 2003 à Milan, dont Sonatrach est actionnaire à hauteur de 36% (rapport de 2003, page 32 et rapport de 2004, page 43). Qui a décidé de la création d'une telle société, c'est-à-dire d'un tel investissement à l'étranger? Est-ce que le conseil de la monnaie et du crédit a donné son autorisation? Qui a décidé de l'augmentation de la part de Sonatrach de 3.6% au départ à 41,6185% en 2008? Tout est opaque. Tout est noir. Pourquoi cette société est domiciliée à Milan? L'objet de la société est, selon le rapport de l'année 2003, la réalisation des études de faisabilité technique et de viabilité économique d'un gazoduc de transport entre l'Algérie et l'Italie via la Sardaigne.
Les mêmes remarques sont valables pour tous les autres investissements réalisés par Sonatrach à l'étranger qui sont mentionnés dans les différents rapports annuels à la rubrique "International" et les bilans financiers à la rubrique " titres de participation". Selon le rapport annuel de 2007, Sonatrach possède sept filiales dont elle est l'unique actionnaire, à l'exception d'une seule, TPMC, où elle détient 50% du capital, comme  elle possède des participations dans onze autres sociétés, dont ses parts varient entre 5% et 50%.

Selon le rapport de l'année 2001 (page 51), Sonatrach détenait, directement, 5% des actions d'Anadarko et indirectement via sa filiale américaine, SOPEC, 2% des actions de Duke Energy, dont la capitalisation boursière a atteint, à la fin de l'année 2001, le montant de 1,3 milliards de dollars, sans savoir si les dividendes étaient rapatriés. On ne trouve aucune indication sur la composition des AG des actionnaires, ni sur la composition nominative de leurs conseils d'administration.
Parmi elles, il y a une qui mérite une attention. Il s'agit d'une société d'assurance dite captive, appelée Sonatrach RE, domiciliée au Luxembourg, au capital de 20 millions d'Euros, dont 90% sont détenues par Sonatrach. Et au sens du code de commerce, cette société est une filiale de Sonatrach, car sa part est supérieure à 50%, selon l'article 729 du code de commerce que l'on a vu plus haut. Il n'y a aucune indication relative à son bilan, ses activités, la composition de son AG des actionnaires, la composition de son conseil d'administration. Un élément est important, c'est le lieu de son domiciliation, le Luxembourg, qui est un paradis fiscal, que j'aborderai plus loin d'autant plus que beaucoup d'investissement à l'étranger réalisés par sonatrach par l'intermédiaire de sociétés domiciliées dans les paradis fiscaux.
La logique et bon sens auraient incité Sonatrach à investir dans ce domaine via la société d'assurances CASH, où elle détient 38,9% des parts, le reste étant partagé entre d'autres sociétés nationales à capitaux publics. Pourquoi Sonatrach a évité cette société nationale pour lui confier la création d'une filiale spécialisée dans les assurances?

Il y a enfin la création d'un autre holding au sein de Sonatrach, mais ce holding, contrairement aux holdings domiciliés en Algérie et qui sont, nous l'avons vu illégaux, est domicilié à l'étranger. La création de ce holding, appelé Sonatrach International Corporation,  est annoncée par Chakib Khellil, ministre de l'énergie et des mines et PDG de Sonatrach, dans sa lettre qui débute le rapport annuel de 2001. Voici le passage y relatif:« Nos activités en international ont enregistré une expansion des opérations de trading et de shipping des produits pétroliers. Elles disposent désormais, dans l'amont comme dans l'aval, d'un appui financier et managérial constitué par le Holding SIHC (Sonatrach International Holding Corporation) que nous avons doté de 270 millions de dollars de fonds propres.

Comme les holdings nationaux, ce holding dans le holding ou groupe Sonatrach n'a aucune existence légale, car il n'y a aucune indication le concernant. Qui a décidé de sa création? L'AG des actionnaires? Quand? Le conseil d'administration? Quand? A-t-il reçu les pouvoirs de l'AG des actionnaires pour cela? Quand? Cela est nécessaire, car toute organisation rationnelle définit avec précision qui fait quoi, c'est-à-dire l'auteur ou l'organe et les tâches ou missions ou pouvoirs. Il ne peut y avoir de groupe dans un groupe et de holding dans un holding, malgré le fait que les deux termes "groupe et holding" sont identiques, sauf que le premier émane de la langue française et le second de la langue anglaise. Comme il n'y a aucune indication relative à la composition de l'AG des actionnaires et celle de son conseil d'administration.

Les seules indications disponibles sont relatives à l'évolution du montant de son capital social, tel qu'il ressort des différents bilans financiers consultés. Voici cette évolution, reprise dans le tableau 5 ci-dessous.
Tableau 5: Evolution du montant du capital social de SIHC en millions de dollars.

	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	108
	108
	111,6
	111,6
	111,6
	111,6
	282
	282


Comme le suggère la lecture de ce tableau, le capital social de ce soit disant groupe ou holding a été augmenté à deux reprises. Mes recherches sur les méthodes de ces augmentations ont été infructueuses. S'agit-il d'une intégration des réserves? S'agit-il d'un apport en numéraire de la maison mère? A-t-elle reçu les autorisations obligatoires du conseil de la monnaie et du crédit? S'agit-il de la majoration de la valeur nominale de son action. Tout est noir et opaque, comme l'est d'ailleurs toute organisation secrète, tout pouvoir parallèle qui existe dans les organisations légales, mais infiltrées et fictives, c'est-à-dire écrans ou couverts. C'est le propre des organisations fascistes et terroristes, donc criminelles.
Comme la société d'assurances, domiciliée au Luxembourg, paradis fiscal, le vrai faux holding est domicilié dans un autre paradis fiscal, la Hollande ou les Pays- Bas. Pourquoi Sonatrach préfère les paradis fiscaux? Je tenterai de répondre à cette question ci-après.

Mais avant de commencer, notons que si Sonatrach n'a pas obtenu les autorisations nécessaires pour investir à l'étranger, ou n'a pas rapatrié les bénéfices réalisés par ses filiales à l'étranger, ou a fait de fausses déclarations dans ses documents pour obtenir les autorisations obligatoires du conseil de la monnaie et du crédit, ou encore n' a pas observé les obligations de déclaration, elle aurait commis des infractions à la législation et à la réglementation des changes et des mouvements de capitaux de et vers l'étranger, telles que définies par l'article premier de l'ordonnance 03-01 du 19 février 2003, infractions punies par l'article premier 1er bis. 

Sonatrach aime les paradis fiscaux.
La consultation des rapports de 1992 nous indique que Sonatrach avait, en 1992, dix investissements à l'étranger sous forme de participations ou de filiales. Ce nombre augmente à douze dans le rapport annuel de 1994 pour atteindre le nombre de dix-huit (18) en 2007.

 Les deux rapports des années 1992 et 1994  nous indiquent que Sonatrach, a toujours,  préféré les paradis fiscaux comme sièges pour ses filiales et participations à l'étranger, à l'image de la société d'assurances  et de la SIHC déjà citées. Mais cela n'est pas une exception ou une invention de Chakib Khellil et consorts. Il s'agit d'une pratique ancienne à Sonatrach, malgré le fait qu'elle n'est pas une société anonyme et que son capital est celui de l'Etat, à moins que l'Etat algérien soit devenu anonyme aux yeux des juristes et autres consultants juridiques de Sonatrach.
La société IPIP, ayant pour objet social la participation financière, a son siège social aux Iles vierges britanniques, un paradis fiscal. La société TMPC, ayant pour objet social l'exploitation du gazoduc sous-marin reliant le Cap Bon au détroit de Sicile, a son siège social à Jersey, aux îles vierges britanniques ou îles Anglo-Normandes. La société SAMCO, ayant pour objet social l'assistance administrative et financière au gazoduc transméditerranéen, a son siège social à Lugano en Suisse, un autre paradis fiscal. Sonatrach Pétroleum ou SPC/BVI, ayant pour objet social le commerce et le marketing d'hydrocarbures liquides, a son siège social aux îles vierges britanniques. Sonatrading, ayant pour objet social le commerce et le marketing du GNL, a son siège social à Amsterdam en Hollande, un paradis fiscal. La société SPC-Investment, ayant pour objet social les investissements  financiers, a son siège à Amsterdam aussi. La société SPC Asia, ayant pour objet social le commerce et le marketing, a son siège social à Singapour, un autre paradis fiscal. 
Mais c'est quoi un paradis fiscal et qu'offre-t-il aux sociétés qui choisissent leurs sièges sociaux sur leurs territoires? Selon le "Guide mondial" des paradis fiscaux d'André Beauchamp, publié en 1989 chez Grasset, et qui présente l'auteur comme étant un expert fiscal ayant consacré 40 ans en tant que conseiller fiscal, le paradis fiscal est un refuge pour échapper illégalement à l'impôt et/ou se placer en dehors des règles normales des affaires en développant des activités souterraines qui échappent au fisc au détriment des activités imposables. Est-ce le cas de Sonatrach? Veut-elle échapper au fisc algérien? 
Mais c'est dans les avantages offerts qu'il rechercher le choix de Sonatrach. Selon le même auteur,  il y a sept avantages qu'offrent les paradis fiscaux, dont  le secret protégé. Mais de quel est ce secret que Sonatrach veut protéger en choisissant les paradis fiscaux? Les pots de vins versés par les sociétés pétrolières étrangères aux dignitaires du régime, d'autant plus que le prix Nobel en économie en 1970 et ancien président du comité de conseillers économiques des présidents Kennedy et Johnson, professeur au MIT, président de l'association américaine d'économie et de la société d'économétrie, Paul A. Samuelson, notait dans son livre "l'économique, tome 2" ceci:« Une entreprise multinationale devient parfois propriétaire de mines ou de puits de pétrole bien qu'elle ait apporté peu de fonds nets de l'étranger. Il se peut que des gouvernements corrompus et non représentatifs aient constamment fait cadeau des ressources du pays à cause de pots de vin et de manœuvres politiques.» Il ajoutait encore dans le même ouvrage:« Enfin, l'on pouvait acheter- littéralement acheter- les gouvernements dictatoriaux et les amener ainsi à accorder des concessions portuaires, ferroviaires ou minières à des conditions extrêmement avantageuses.»
Ces secrets protégés par Sonatrach, ou les pots de vin versés, ne sont-ils pas la raison principale pour laquelle Sonatrach a choisi les paradis fiscaux, d'autant plus que Beauchamp décrie les sociétés installées sur les territoires des paradis fiscaux de sociétés écran ou sociétés boites aux lettres, qui masquent un secret, c'est-à-dire qui organisent l'opacité en protégeant les vrais bénéficiaires de ces sociétés fictives. Il ajoute aussi qu'il y a les prête-noms, c'est-à-dire des personnes qui agissent au nom des vrais bénéficiaires des activités de ces sociétés écran. Certains les appellent les hommes de main ou les hommes de paille, c'est-à-dire des hommes qui agissent sur commande pour une personne influente et protectrice donnée. 
Les paradis fiscaux, non  seulement, protègent le secret, dont le secret bancaire, mais ils offrent une liberté et une rapidité de transferts des capitaux, depuis le point de départ au point d'arrivée dans des comptes secrets d'un autre paradis fiscal, ou comptes et dépôts numérotés ou comptes pseudonymes. Donc tout est secret depuis le point de départ au point d'arrivée. L'identité ou les identités des bénéficiaires des pots de vin n'est pas ou ne sont pas révélée(s). De ce fait, les filiales et participations de Sonatrach à l'étranger ne seraient que des sociétés écran, des sociétés fictives pour masquer les bénéficiaires des pots de vin liés aux octroies des permis de recherche, d'exploration et d'exploitation des hydrocarbures en plus de leur exportation par Sonatrach en dessous des prix internationaux et/ou en dépassant son quota. De telles pratiques se sont généralisées durant ces dernières années, comme on le verra ci-après. Mais avant d'aborder le sujet, intéressons-nous aux investissements arabes en Algérie, pour savoir s'il  s'agit d'argent propre ou d'argent sale blanchi dans un paradis fiscal. Selon le "guide mondial des paradis fiscaux" d'André Beauchamps, il y a beaucoup de pays arabes qui sont des paradis fiscaux. Il cite le Bahreïn, les Emirats Arabes Unis, très aimés par le pouvoir, la Jordanie et Oman. Parmi les Etats musulmans, il cite la Malaisie, un pays aussi aimé par certaines sectes politiques qui prétendent que son succès économique est lié à son orientation islamique, car elle a appliqué les principes (lesquels) de l'économie islamique, matérialisée par la création d'un vaste paradis fiscal, c'est-à-dire un pays qui sait blanchir l'argent sale et noir par la législation et les fatwas qui rendent licites ce qui ne l'est pas. Tout le monde sait que la fatwa qui rend licite l'argent du crime, du recel, du vol, est simple dans sa formulation: c'est Allah qui enrichit, et non le travail, le capital, la terre, les trois sources de revenus licites enseignées par les manuels de l'économie, en plus des sources illicites, dont la contrebande, le trafic en tout genre, le vol, l'escroquerie, etc. Pour les gens des fatwas, ce qui "harem", c'est seulement le taux d'intérêt, malgré l'existence de plusieurs versets coraniques qui proclament illicites "harem" l'argent du vol, y compris le vol des parts des autres héritiers et leur vente, punis d'ailleurs par l'article 363 du code pénal.  
Quel est le volume de pétrole brut exporté?
Un autre indice de l'opacité de l'administration, de la direction et de la gestion de Sonatrach est constitué par le volume du pétrole brut exporté déclaré. Le tableau 6.1 reprend le volume de pétrole brut exporté selon deux sources différentes, la première BP et la seconde l'OPEP depuis 1999 jusqu'à 2007 et leurs différences.
Tableau 6.1: Volumes de pétrole brut produits en milliers de barils/ jour.

	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Source BP
	1515
	1578
	1562
	1680
	1852
	1946
	2014
	2003
	2000

	Source OPEP
	749,6
	796
	776,6
	729,9
	942,4
	1311,4
	1352
	1368,8
	1371,6

	Différence
	765,4
	782
	785,4
	950,1
	909,6
	634,6
	662
	634,2
	628,4


 La lecture de ce tableau montre que les différences constatées entre les deux sources durant 
la période ne constituent pas un écart statistiques, générés par la compilation des données relatives aux volumes produits, mais indiquent que les statistiques de l'OPEP, dont la source reste le ministère de l'énergie et des mines, seraient falsifiées pour déclarer un volume moindre produit , et du même un moindre de volume exporté et donc un montant moindre des recettes d'exportation, comme le montre le tableau 6.2 qui reprend le volume des exportations de pétrole brute selon la source OPEP et selon les données de BP, calculées sur la base de la production produite moins la production consommée qui donne le volume exporté.  Ceci nous a permis de calculer la différence entre les deux sources Il reprend ensuite les prix officiels du baril de pétrole, tels que contenus dans les rapports annuels de la Banque d'Algérie, pour calculer les montants de ces différences qui ne sont pas officiellement déclarées. Autrement dit, elles vont dans les comptes secrets via les filiales de Sonatrach implantées dans les paradis fiscaux.
Tableau 6.2: Volumes de pétrole exportés en milliers de barils par jour.
	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Export, calculé
selon les données

de BP
	1328
	1386
	1362
	1458
	1621
	1706
	1763
	1743
	1730

	Export (OPEP)
	414,6
	461,1
	441,5
	566,2
	741,0
	893,2
	970,3
	947,2
	1253,5

	Différence
	913,4
	924,9
	920,5
	891,8
	880
	812,8
	792,7
	795,8
	476,5

	Prix officiel du 
baril
	17,8
	28,5
	24,8
	25,2
	29
	38,5
	54,6
	65,7
	74,8

	Montants non
déclarés en 

milliards de $
	16,3
	26,4
	22,8
	22,5
	25,5
	31,3
	43,3
	52,3
	35,6


Sur la base des prix officiels du baril de pétrole contenus dans les différents rapports annuels de la Banque d'Algérie, j'ai calculé les pertes occasionnées durant la période. Le total est de 276 milliards de dollars qui seraient détournés par une sous comptabilisation des quantités exportées de pétrole brut.

 Sonatrach tient-elle une double comptabilité comme le font les multinationales qui organisent la fuite fiscale et versent les pots de vin? Le Trésor public, ainsi que la direction des grandes entreprises de la direction générale des impôts ont-ils enquêté pour savoir si oui ou non Sonatrach a une double comptabilité et si elle a organisé à grande échelle la fuite fiscale en ne déclarant pas tout le volume de ses activités et donc les montants réels de ses chiffres d'affaires annuels? A quoi sert le code des procédures fiscales?

A quoi sert la réalisation de cinq postes de chargement d'hydrocarbures liquides en haute mer? Est-ce que Sonatrach produit du pétrole en mer? Selon la revue de Sonatrach N°37 de l'année 2003, c'est la  société américaine FMC SOFEC qui a réalisé ces cinq postes. En haute mer, loin des yeux, et le trafic est plus simple, car loin des eaux territoriales algériennes et donc du domaine de la souveraineté nationale.
Quel est le montant  des recettes d'exportation du gaz? 

Pour connaître le montant d'exportation du volume d'exportation du gaz durant la période, j'ai procédé de la même manière. Les prix internationaux du gaz sont contenus dans la revue de BP Amoco " Statistical review of world energy" qui donne les prix en dollars pour un million de Btu aussi bien pour le GNL que pour le gaz naturel pour quatre prix internationaux correspondant à quatre grands marchés, ceux du Japon, de l'Europe, dont celui de la Grande-Bretagne, des USA et enfin celui du Canada. Le marché du Japon est celui du GNL. Le reste est celui du gaz naturel. Les prix d'exportation du gaz par Sonatrach sont extraits des rapports annuels de la Banque d'Algérie qui indique leur source qui est le ministère de l'énergie et des mines et non Sonatrach. Là, se pose une question déjà. Pourquoi la source de la Banque d'Algérie  (B.A) est le ministère de l'énergie et des mines et non pas Sonatrach elle-même, car c'est elle qui produit, qui transporte, qui exporte, qui encaisse, en plus du fait que c'est elle qui a signé les contrats d'exportation du gaz?

Pour connaître la différence entre les prix internationaux de gaz et ceux de Sonatrach, j'ai établi le tableau 7 qui reprend les données relatives au gaz naturel liquéfié (GNL)
Tableau 7: Perte des recettes d'exportation du gaz  naturel liquéfié (GNL) durant la période en milliards de dollars.

	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	Total

	Prix du million de

Btu en $ (BP)
	3,14
	4,72
	4,64
	4,27
	4,77
	5,18
	6,05
	7,14
	7,73
	---

	Prix du million de

Btu en $ (B.A)
	1,8
	3,1
	3,2
	2,8
	3,5
	4,0
	5,7
	7,0
	7,2
	-----

	Différence en $
	1,34
	1,62
	1,44
	1,47
	1,27
	1,18
	0,35
	0,14
	0,53
	

	Volume exporté
en millions de Btu

(B.A)
	1204
	1294
	1174
	1173
	1197
	1339
	1493
	1416
	1326
	

	Perte en milliards
de dollars
	1,6
	2,1
	1,7
	1,7
	1,5
	1,6
	0,5
	0,2
	0,7
	11,6


Pour comprendre la lecture de ce tableau, il y a lieu de préciser ses données qui commencent par l'indication du prix du million de Btu en dollars selon la première source (BP), vient ensuite l'indication du prix du million de Btu en dollars selon la seconde source qui est la Banque d'Algérie, elle-même qui recopie les données fournies par le ministère de l'énergie et des mines. Vient enfin la différence entre le prix international et celui du ministère de l'énergie, que je considère comme une perte. Il y a ensuite le volume exporté en millions de Btu selon la Banque d'Algérie et enfin la perte annuelle que j'ai calculée en multipliant la perte par million de Btu par le volume exporté. Puis vient en dernier, la perte cumulée pendant la période que j'ai indiquée par le terme "total".
Il y a lieu de préciser, qu'il y a un seul marché de GNL selon la source BP. C'est le marché japonais qui sert de référence, d'autant plus que cette forme de gaz n'est pas transportée par canalisations ou gazoducs, mais des bateaux- cargos, ou méthaniers ou tankers.
D'ailleurs, Sonatrach a signé  en l'an 2002 avec la société Bergessen un accord pour acquérir un méthanier et a acquis via sa filiale SPC BVI deux autres navires pour le transport de GPL.
La perte enregistrée par la sous facturation  des exportations de GNL se chiffre à 11,6 milliards de dollars durant la période. Sonatrach a-t-elle bradé le GNL algérien? A-t-elle vendu aux prix internationaux et comptabilisé d'autres prix moindres par la sous facturation, et la différence  est restée à l'étranger virée dans les comptes des seigneurs non officiels de l'Algérie via les filiales de Sonatrach installées dans les paradis fiscaux? L'expression "fuite des capitaux" est utilisée par les organisations internationales pour désigner toute sortie illicite des capitaux.
 J'extrais de la revue du FMI et de la Banque mondiale "Finances et développement", N°24 de mars 1987, consacrée à ce sujet ce qui suit:« La fuite des capitaux se manifeste de différentes manières…Les moyens sont nombreux: sous facturation des exportations, surfacturation des importations, et même contrebande de marchandises échangeables contre des devises étrangères…Il existe bien d'autres méthodes pour transférer des capitaux à l'étranger, même si elles sont difficiles à cerner: commissions payées par des entreprises étrangères directement sur les comptes bancaires étrangers de résidents, création de filiales fictives d'entreprises pour couvrir des transferts de fonds à l'étranger et assurer le maintien en dehors des frontières d'une partie des emprunts contractés à l'étranger.» Sonatrach semble réunir toutes les méthodes d'organisation de la fuite des capitaux.
Aujourd'hui, une nouvelle technique de payement des commissions a été développée pour ne laisser aucune trace et ne pas verser l'argent liquide. Elle consiste en la vente d'un bien immeuble à la personne à corrompre à un prix inférieur au prix de marché, qui, à son tour, va la vendre au prix de marché. La plus-value réalisée est le montant de la commission. L'entreprise corruptrice fait tout pour le responsable corrompu et en son nom. Ainsi aucune trace n'est laissée, même le bien immeuble.

Comme Sonatrach exporte aussi le gaz naturel (GN) par canalisations ou gazoducs, il est côté aussi sur les grands marchés consommateurs qui sont au nombre de quatre, à savoir celui des USA, de l'Union européenne, de la Grande-Bretagne et du Canada. J'ai choisi arbitrairement les prix les plus bas qui sont ceux affichés par le marché de l'Union européenne pour calculer les pertes subies suite, soit à une sous facturation des exportations, soit au bradage des prix du gaz algérien. Pour cela, j'ai établi le tableau 8 qui est conçu comme le tableau 7
Tableau 8: Perte des recettes d'exportation du GN durant la période en milliards de dollars.

	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	Total

	Prix du million de

Btu en $ (BP)
	1,8
	3,25
	4,15
	3,46
	4,40
	4,56
	5,95
	8,69
	8,93
	

	Prix du million de

Btu en $ (B.A)
	1,5
	2,7
	3,0
	2,4
	3,1
	3,5
	4,9
	6,3
	6,5
	

	Différence en $
	0,3
	0,55
	1,15
	1,06
	1,30
	1,06
	1,05
	2,39
	2,43
	

	Volume exporté

En millions de Btu
	1204
	1294
	1174
	1173
	1197
	1339
	1493
	1416
	1326
	

	Perte en milliards
de dollars
	0,36
	0,71
	1,35
	1,24
	1,56
	1,42
	1,57
	3,38
	3,22
	14,81


La lecture de ce tableau est identique à celle du précédent. La perte totale durant la période se chiffre à 14,81 milliards de dollars, ce qui donne une perte globale liée à l'exportation du gaz sous ses deux formes, gaz naturel (GN) et gaz naturel liquéfié (GNL), de 26,41 milliards de dollars durant la période.
Les pertes liées à la comptabilisation moindre du volume exporté de pétrole brut aux pertes liées à la sous facturation des prix du gaz à l'exportation ou leur bradage se chiffrent alors à  302,41 milliards de dollars durant la période.

Tous ces indices sont-ils ceux de bonne administration? De bonne direction? De bonne gestion? De performance? D'efficacité? Une chose est sûre, la non comptabilisation de ces données na donner de faux bilans et de faux comptes de résultats, comme elle va falsifier la base d'imposition et de taxation, car Sonatrach reste le plus gros contribuable. Elle engendre une fuite et une évasion fiscale qui seront domiciliées dans les paradis fiscaux.

Où sont les autorités douanières et portuaires? 
De telles exportations illicites, car non déclarées aux douanes, constituent aussi une infraction, car il y a non déclaration en douanes ou fausse déclaration. Là se pose une question: qui contrôle les exportations des hydrocarbures avant leurs exportations vers l'étranger? Le contrôle se fait avant ou après les chargements de bateaux pour le transport par méthaniers? Comment se fait le contrôle pour les exportations par gazoducs? Que font les douanes? Ce sont des questions sans réponses. Les mêmes questions sont posées au rôle des autorités portuaires et en particulier celles des ports de Skikda, Alger, Oran-Arzew, Bejaia, Annaba, c'est-à-dire tous les ports algériens, par qui sont exportés les hydrocarbures? Ou bien les ports principaux, dont la tutelle n'est autre que le ministère des transports, sont passés sous l'autorité du ministre de l'énergie et des mines? Qui a pris une telle décision illicite de transfert de pouvoir du ministre des transports au ministre de l'énergie et des mines? Autant d'opacité.
Les dirigeants de Sonatrach sont-ils de grands contrebandiers du pétrole et du gaz? 
Jusqu'à présent, j'ai qualifié de telles exportations non comptabilisées d'illicites et/ ou de frauduleuse sans tenir compte de la législation douanière. J'ai utilisé des qualificatifs pour décrire des généralités. Que dit la législation douanière dans ce domaine? L'article 324 du code des douanes énonce, entre autres, ceci:« Pour l'application des dispositions répressives qui suivent, on entend par contrebande:- les importations et les exportations en dehors de bureau de douane, …. – les débarquements et les embarquements frauduleux…..»
Au vu de cet article et vu les moyens de transport utilisés pour exporter le pétrole et le gaz via les bateaux, et le non dédouanement des quantités supplémentaires de pétrole et de gaz, les faits sont qualifiables de contrebande. Quelle est la sanction pour de tels faits? Selon l'article 15 de la loi 05-17 du 31 décembre 2005 relative à la lutte contre la contrebande, c'est la réclusion à perpétuité au vu de la gravité des faits. Cet article énonce:«Les faits de contrebande, constituant de par leur gravité, une menace sur la sécurité nationale, l'économie nationale ou la santé publique, la peine encourue est la réclusion à perpétuité.»

Et les exportations en contrebande de telles quantités de pétrole et de gaz ont causé d'énormes dégâts à l'économie nationale, du fait de l'évasion fiscale, la fuite des capitaux, les détournements d'une grande partie des recettes d'exportations, etc.…ont constitué et constituent encore une grave menace pour l'économie nationale. La peine que prononcerait le tribunal, si ces faits sont retenus, sera la réclusion à perpétuité pour tous ceux qui commandité, exécuté, aidé, participé à un tel crime depuis 1999 à ce jour, à moins que la justice, en raison de sa dépendance du pouvoir exécutif, a une mission non écrite, celle de blanchir les criminels au lieu de les condamner. 

Les partisans d'une telle mission se sont prononcés publiquement pour appeler la justice à innocenter, un terme impropre qui cache leur volonté réelle, comme si les responsables de Sonatrach mis sous contrôle judiciaire  sont victimes d'un complot préparés dans un quelconque laboratoire et que les faits reprochés et rapportés par la presse sont «infondés» et n'existent pas du tout. Je reviendrai plus loin sur le sujet, à moins que les faits constatés dans cette étude soient aussi infondés et inventés de toute pièce. C'est le propre des criminels qui se passent pour les victimes. 
Où est l'office national de lutte contre la contrebande?
La loi relative à la lutte contre la contrebande a prévu la création d'un office national de lutte contre la contrebande. Ce dernier a été créé par le décret exécutif n° 06-286 du 26 août 2006. Il est  sous la tutelle du ministre de la justice qui préside son conseil d'orientation et de suivi, en vertu de ses articles 2 et 7. Mais cet office semble être absent, inefficace ou non opérationnel, car je n'ai pas eu connaissance qu'il s'est constitué partie civile dans l'affaire du thon rouge que le tribunal de Annaba va juger, car la pêche sans autorisation est une infraction et l'exportation sans passer par un poste de douanes est une autre infraction que punit la loi relative à la lutte contre la contrebande.

Cet office pourra-t-il enquêter sur la contrebande du pétrole et du gaz, d'autant plus qu'il dispose de comités locaux  de lutte contre la contrebande au niveau de chaque wilaya, créés en vertu du décret 06-287 du 26 août 2006, à moins que cet office et ses comités aient été déjà paralysés dans leur fonctionnement?  Osera-t-il se porter partie civile, si les enquêtes éventuelles de la police judiciaire du DRS apporteront les preuves matérielles de cette contrebande qui apparaît ici à travers les statistiques. 
Les dirigeants de Sonatrach ont-ils blanchi l'argent noir et sale?

La présence de Sonatrach dans les paradis fiscaux est aussi un moyen de blanchir l'argent noir, c'est-à-dire l'argent du crime organisé. La législation algérienne relative à la contrebande, indiquée ci-dessus, a classé dans la catégorie des crimes dangereux la contrebande, punissable par la réclusion à perpétuité.
Mais le problème a une facette, celui du recyclage ou du blanchiment des revenus générés par la contrebande du pétrole et du gaz. La loi 05-01 du 6 février 2005 a lié le blanchiment d'argent au financement du terrorisme. Son article deuxième définit les notions et les procédés de blanchiment des capitaux, dont le premier est «la conversion ou le transfert de biens dont l'auteur sait qu'ils sont le produit d'un crime, dans le but de dissimuler ou de déguiser l'origine illicite desdits biens.». Cette loi a été insérée au code pénal par la création de la section 6 bis, réservée au blanchiment des capitaux.
Les revenus, générés par l'exportation illégale en contrebande de pétrole et de gaz, ainsi que la  sous facturation des exportations de gaz, ne sont-ils pas des revenus du crime organisé? Leur recyclage est bel et bien un blanchiment de capitaux, passible de peines prévues par la même à travers ses articles 31 à 34 ou les articles 389 ter à  389 noniès consacrés à la personne morale, le statut civil de Sonatrach, conformément aux articles 49 et 50 du code civil. 
Production ou gaspillage du gaz?
Un autre indice de bonne administration, direction et gestion dans l'industrie du gaz est constitué par le volume de gaz réinjecté après son extraction du sous-sol pour en faire un produit commercialisable. Pour apprécier la performance de Sonatrach, dans ce domaine, j'ai établi le tableau 9, dont les quantités sont extraites de différents bulletins annuels statistiques de l'OPEP. J'ai calculé uniquement le pourcentage du volume de gaz réinjecté par rapport au volume de gaz produit pour mesurer l'efficacité ou le gaspillage dans l'exploitation de cette ressource énergétique.

Tableau 9: Volumes de gaz produit, commercial et réinjecté (en millions standard cu m).
	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Production totale
	155,8
	170,2
	173,1
	175,1
	176,0
	183,9
	193,1
	194,8
	198,2

	Production commerciale
	85,9
	88,6
	83,8
	84,1
	82,9
	82,0
	89,2
	88,2
	84,8

	Volume réinjecté
	58,2
	69,2
	78,2
	80,0
	74,7
	83,0
	86,6
	90,2
	93,0

	% volume réinjecté
sur volume produit
	37,4
	40,7
	45,2
	45,7
	42,4
	45,1
	44,9
	46,3
	46,9


La lecture de ce tableau suggère que le volume total de gaz produit a connu une augmentation continue durant la période passant de 155,8 millions standards de mètres cubes en 1999 à 198,2 millions de mètres cubes en 2007.
Quant au volume de production commerciale, il a connu une évolution en dents de scie, passant par des augmentations et des baisses selon les années. En 2007, le volume est plus faible que celui de 1999. Le pic a été atteint en 2005 avec 89,2 unités de mesure.
Quant au volume de gaz réinjecté, il a connu une augmentation continue durant la période passant de 58,2 unités de mesure en 1999 à 93 unités de mesure en 2007. En 2004, 2006 et 2007, les volumes de gaz réinjecté sont supérieurs aux volumes de gaz déclarés commerciaux. En termes de  pourcentages, la part du gaz réinjecté est passée de 37,4% en 1999 à 46,9% en 2007. Autrement dit, le volume de gaz réinjecté représente en 2007 près de la moitié de la production produite.
 Ceci constitue des surcoûts et des heures de travail en plus. C'est un gaspillage à l'œil nu. Pourquoi extraire tant de quantité de gaz pour en réinjecter une bonne partie? Est-ce la technologie utilisée? Est-ce le manque de prévision commerciale, c'est-à-dire qu'il n'y a aucune coordination entre la production et la commercialisation? Est-ce que volume réinjecté était destiné à être vendu au marché parallèle? Est-ce que le volume déclaré commercial est comptabilisé en dessous du réel, et la différence est comptabilisée dans le volume de gaz réinjecté pour fausser la quantité de gaz vendu et empocher la différence pour la verser dans les comptes secrets via les filiales de Sonatrach dans les paradis fiscaux? 
Toutes ces questions sont restées sans réponses, car il n'y a aucune indication dans les rapports annuels de la société.

Le pourcentage de gaz réinjecté est très élevé par rapport à la moyenne des pays de l'OPEP. Pour la seule année 2007, j'ai calculé la moyenne OPEP. Elle est de 21,5% seulement, alors que celui de l'Algérie est de  46,9%, largement supérieur à la moyenne de l'OPEP.
De tels pourcentages prouvent bien qu'il y a un énorme gaspillage dans l'exploitation des gisements de gaz. La rationalité économique aurait du inciter les dirigeants de Sonatrach à extraire uniquement le volume commercialisable avec une faible marge de gaz à réinjecter. Or cette rationalité est absente, comme le prouvent les chiffres. D'abord l'opération d'extraction de grands volumes coûte du temps et de l'argent. Elle fait augmenter les coûts de production et réduire les gains. De même pour la phase de réinjection qui coûte du temps et de l'argent et fait augmenter les coûts de production et réduire les gains, ou valeur ajoutée, ou rentabilité, etc. Autrement dit, le gaspillage est le roi de gestion dans l'industrie de gaz à Sonatrach.

La finalité: Les USA monopolise les exportations de pétrole brut algérien.
La politique de Chakib Khellil, mise en œuvre par Sonatrach a opéré un changement dans la destination des exportations du pétrole brut algérien. A partir des données  statistiques de l'OPEP, j'ai calculé la part des USA dans les exportations algériennes de pétrole brut durant la période, que j'ai insérées dans le tableau 10.
Tableau 10: Part des USA dans les exportations algériennes de pétrole brut.

	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	1,6%
	6,9%
	19%
	25%
	28%
	38%
	46%


La lecture de ce tableau suggère que la part des USA dans les exportations algériennes de pétrole brut a connu une augmentation continue passant de 1,6% en 2001 à 46% en 2007, c'est-à-dire que les USA monopolisent les exportations algériennes de pétrole brut. Mais que cache ce monopole? Pour l'administration américaine, la sécurité énergétique fait partie intégrante de la sécurité nationale, donc de la défense nationale. Je me limite ici à reprendre les expressions de l'ancien président Richard Nixon contenues dans son livre " la vraie guerre", que voici:« à l'ère industrielle, l'énergie est le sang du système économique et la puissance économique est la fondation de la puissance militaire…l'accès aux sources de pétrole est devenue une nécessité militaire.»
 Pour renforcer la sécurité nationale, il faut sécuriser les approvisionnements en pétrole. Sonatrach et Chakib Khellil ont accompli leur mission de sécuriser les approvisionnements en pétrole du marché américain. Ils ont, de fait, renforcé la sécurité nationale des USA. D'où la question légitime d'ailleurs: Chakib Khellil et consorts ne sont-ils pas des agents américains, d'autant plus qu'ils ont renforcé la sécurité nationale américaine durant une période de turbulence avec le chaos en Irak et l'insécurité dans le Golfe? Le pétrole algérien a-t-il remplacé le manque du pétrole moyen-oriental ou libyen? 

Dans l'affirmative, quelle est la contre -partie que garantit les USA via son administration et ses agences de renseignements? Le maintien au pouvoir de ses agents par tous les moyens possibles, y compris illégaux, dont la criminalité politique, le terrorisme, l'instabilité permanente, le chaos, la répression, la violation de la constitution et des lois, le maintien de l'état d'urgence, l'assurance de l'impunité, la marginalisation et la paralysie des institutions légales ( parlement, justice, cour des comptes), des corps d'Etat (armée, corps de sécurité et en particulier la police judicaire des  différents corps de sécurité pour étouffer les crimes commis et empêcher l'éclatement de la vérité et le triomphe de la justice, douanes), de certaines professions (avocats, journalistes, enseignants de tous les paliers, médecins) et certaines organisations politiques et sociales (partis politiques qui refusent l'allégeance, syndicats revendicatifs, associations des droits de l'Homme, mouvements des jeunes et des femmes, des victimes nombreuses du système de pouvoir, etc..), comme on le verra plus loin.
Pour ceux qui veulent découvrir les méthodes de l'administration américaine pour maintenir ses valets et serfs au pouvoir, il y a lieu de consulter deux ouvrages. Le premier a pour titre "Après l'empire" d'Emmanuel Todd. Le second est écrit par William Blum qui l'a intitulé " l'Eta voyou". L'auteur est un ancien fonctionnaire du département d'Etat, c'est-à-dire du ministère des affaires étrangères. Parmi les moyens utilisés, il cite le trucage des élections au nom de la démocratie, la drogue, le terrorisme et ces dernières années le terrorisme ayant le couvert légal d'islamiste, les assassinats, la torture, le recours aux pourris, l'usage des armes chimiques, dont le virus de la fièvre porcine ou grippe porcine, utilisée pour la première fois par les exilés cubains en 19714 contre l'économie cubaine qui a été contrainte d'abattre 500 000 porcs, suite à la propagation du virus. Cet évènement a donné lieu à un rapport de la FAO et enfin le terrorisme.

Quant à Emmanuel Tood, voici ce qu'il écrit à propos du pétrole:« Le contrôle de certaines zones de production pétrolière est un élément important du tribut traditionnel. La position dominante des multinationales américaines du pétrole, politique autant économique, permet l'extorsion d'une rente planétaire…La position dominante du pétrole à l'intérieur de la sphère des prélèvements politiques contribue cependant à expliquer la fixation obsessionnelle de la politique étrangère américaine sur ce bien particulier.»
Il ne reste au pouvoir que les organisations satellites payées pour louer le pouvoir et les hommes de main infiltrés dans les institutions et les corps de l'Etat, formant ainsi une véritable organisation parallèle, exerçant un pouvoir illégal et occulte, dont les membres sont régis par l'omerta et le crime, en plus de l'allégeance au gourou qui porte un titre officiel? Ce qui donne à cette organisation la forme d'une secte criminelle, telle que définie par le centre Roger-Ikor, comme le port de masques pour ne pas être dévoilée, pour commettre les crimes des cols blancs comme définis par Elisabeth Campos, dont voici l'essentiel des traits:«Les crimes en cols blancs sont des infractions commises par des personnes d'un rang souvent élevé dans l'exercice de leurs fonctions mais dont on ne retrouve pas forcément trace dans les chiffres officiels de la justice…Le criminel en col blanc se distingue du criminel ordinaire par son hyper adaptation sociale…Habile et très organisé, le criminel en col blanc est moins souvent repéré et condamné… En revanche, certains traits, comme l'agressivité, la labilité, l'égocentrisme ou l'indifférence affective, le rapprochent du délinquant ordinaire…»

Comme il s'agit d'une secte composée de plusieurs membres, ils constituent une association du crime organisé que le code pénal a défini, dans ses articles 176 à 182, comme association de malfaiteurs. Je reviendrai plus loin sur le sujet.
Le code des marchés de Sonatrach est-il  légal? 
Le code des marchés publics, pris par décret présidentiel N°02-250 du 24 juillet 2002, a exclu, par son article 2, les entreprises publiques économiques ou les sociétés commerciales à capitaux publics de  son application. Elles ne sont pas donc soumises à ses dispositions qui sont applicables aux administrations publiques et autres institutions citées et précisées dans le corps de l'article. 

Sonatrach n'est donc pas soumise aux dispositions du code des marchés publics. Elle a établi son propre code des marchés. Il est appelé "directive passation des marchés". Le document à ma disposition porte comme référence " Décision A-408 (R15) du 12 octobre 2004. Ce document n'est ni signé, ni paraphé. C'est un tract anonyme, car on ne connaît pas l'organe social qui l'a prise.  Est-ce  l'AG des actionnaires? Le conseil d'administration? Le PDG? Le comité exécutif? C'est l'opacité totale. La revue de Sonatrach, dans son numéro 37 de février 2003 nous apprend que la décision fixant les conditions générales de passation des marchés au sein de Sonatrach a été signée le mercredi 13 février 2002. Je n'ai aucune indication sur le contenu de cette décision. Je n'ai pas, non plus, aucune indication si la décision datée du 12 octobre 2004 est la même que celle du 13 février 2002. J'ai donc consacré cette brève étude à celle du 12 octobre 2004 en l'absence de la première.
La première chose qui apparaît à l'œil nu est l'absence totale de références juridiques à cette décision. Ni les statuts de Sonatrach, ni le code de commerce, ni le code civil ne sont cités pour encadrer cette décision pour lui donnant le cachet légal.

Les statuts de Sonatrach, dans leur article 10.3 fixant les pouvoirs du conseil d'administration, énoncent bien qu'il est le seul habilité à examiner et approuver l'organisation générale de l'entreprise, la convention d'entreprise et le règlement intérieur. A quelle catégorie appartient cette décision? A l'organisation générale de l'entreprise? A la convention d'entreprise? Au règlement intérieur? Aucune indication n'est donnée. L'article 120 de la loi 90-11 du 21 avril 1990 relative aux relations de travail n'a pas intégré " la passation des marchés" dans le contenu des conventions collectives. 
De ce fait, le signataire de cette décision, s'il n'a pas reçu le mandat ou le pouvoir ou l'autorisation du conseil d'administration, a usurpé les fonctions d'autrui, acte punissable par le code pénal en vertu de son article 242. De là découle l'illégalité de la décision qui ne peut servir de base légale à la signature des contrats par Sonatrach avec ses fournisseurs, car elle est nulle, et les contrats signés sous son seau sont nuls et donc dissolubles.  
Ceci dit, la décision  est composée de quatre sections: 1) définitions et objet de la directive, 2) les principes généraux de passation de marchés, 3) le dossier d'appel d'offres et 4) le processus d'appel d'offres ouvert, constituant en tout 36 articles. Il est vague et ne précise pas à partir de quel montant, il faut passer un marché. Faut-il passer un marché pour un montant de 1000 DA? 
De même, elle ne précise pas si elle est valable pour les filiales de Sonatrach à l'intérieur et à l'étranger, car le rédacteur d'une telle décision emploie un terme général " le maître de l'ouvrage" qu'il définit en termes vagues et confus par "toute structure de Sonatrach à qui est dévolue la responsabilité de l'exécution de projets et/ou  l'acquisition de fournitures, la réalisation de travaux, de fourniture et montage d'installations et de services physiquement quantifiables." Cette définition est contenue dans le premier chapitre réservé aux définitions. Elle a omis l'essentiel à savoir le donneur d'ordre  et la méthode de confier les marchés. Est-ce par écrit ou verbalement par téléphone ou par émissaire et/ou intermédiaire sans mandat écrit et signé. Mais c'est un discours de Chakib Khellil qui nous apprendra qu'elle est valable aussi aux filiales, comme je l'indiquerai plus loin, violant ainsi les principes d'organisation de Sonatrach elle-même, principes évoqués plus haut et exprimés par l'organigramme.
La notion même utilisée " maître de l'ouvrage" n'est pas conforme aux termes du code civil qui utilise le terme de maître d'œuvre, dans la partie réservée aux contrats portants sur la prestation de services et en particulier le contrat d'entreprise (articles 549 à 570) qui est celui des travaux de génie civil. Le terme "maître de l'ouvrage" utilisé dans la définition n'est pas approprié. Il fallait utiliser le terme simple "l'acheteur" ou Sonatrach tout court.
Cette remarque étant faite pour montrer que tout code, ayant des notions vagues et non précises, donne lieu à beaucoup de violations, surtout lorsqu'il n'est pas encadré par d'autres textes législatifs, genèses et références premières. C'est le cas du code civil qui définit, dans ses articles 54 à 123 beaucoup de notions relatives au contrat, ses conditions préalables, son objet, sa nullité, ses effets et sa dissolution, et des articles 351 à 396 du même code qui définit les éléments de la vente (articles 351 à 360), les obligations du vendeur (articles 360 à 386) et les obligations de l'acheteur (articles 387 à 396). Il est de souligner que l'élément de la vente contenu dans l'article 351 n'est autre que le transfert par le vendeur de la propriété d'une chose à l'acheteur qui doit payer le prix. Pour cela, le délai de transfert ainsi que le prix sont les éléments clés du contrat de vente ou d'achat. Or, le délai est absent de la procédure de passation des marchés de Sonatrach, comme on le verra plus loin.  
Les articles 96, 97 et 98 du code civil  précisent les cas de nullité des contrats, lorsque leur objet est contraire à l'ordre public ou aux bonnes mœurs ou lorsqu'on s'oblige sans cause ou pour une cause contraire à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, car toute obligation est présumée avoir une cause licite. Comme le code des marchés de Sonatrach n'a pas de base légale et que le signataire est inconnu et n'a pas les pouvoirs pour l'établir, il est illicite dans sa forme; et les actes accomplis sous son règne sont nuls.
Cette directive a été louée et vantée aussi bien par Chakib Khellil, en tant que PDG de Sonatrach et par Mohamed Méziane. Le premier dans son allocution à l'ouverture du brainstorming sur le rôle des administrateurs dans les filiales du groupe Sonatrach. Voici ses propos rapportés par la revue de Sonatrach N° 36 de décembre 2002:« Les principes de fonctionnement et de gestion, des procédures sont devenus communs à la société mère et aux filiales. Les dispositions générales relatives à la passation des contrats et des marchés, plus connues sous le nom de procédure de l'appel d'offres en deux phases avec ouverture publique des plis et attribution séance tenante des marchés est la procédure qui a connu la plus grande généralisation au sein du groupe….Depuis la réunion de clarification que j'ai tenue au début de l'année avec les PDG des filiales et le comité exécutif de Sonatrach, l'application de cette procédure a connu un grand avancement. Les bilans adressés par nos filiales à la DG le montrent bien et les résultats obtenus vont enrichir la banque de données du groupe.»

Quant aux louanges de cette procédure prononcée par Mohamed Méziane, ils ont été prononcés dans son allocution du 4 février 2004 consacrée aux résultats de l'exercice 2003 en présence de Chakib Khellil. Ses propos ont été rapportés par la revue de Sonatrach des ressources humaines N°1 de mai 2004. Les voici:«La systématisation de la procédure de l'appel d'offres en deux temps avec ouverture publique des plis pour l'ensemble de nos transactions  et à l'échelle du groupe a induit, outre les conséquences bénéfiques connues en termes de transparence, d'élargissement de la concurrence, de réduction des délais et des coûts, une nouvelle culture de gestion chez nos cadres caractérisée par une identification plus précise des besoins, une meilleure prévision des achats, une connaissance plus fine des marchés de biens et services, une recherche plus grande des synergies entre les différentes structures du groupe.»

Nous allons voir que ces louanges ne sont que de la poudre aux yeux, car l'opacité a été érigée en règle pour la passation des marchés à Sonatrach au moyen de l'article 31 de la procédure relatif à la confidentialité de l'opération de l'évaluation des offres techniques que j'analyserais brièvement plus loin. Et qui dit confidentiel, dit secret, dit noir, opacité, dit corruption, dit commission, dit concurrence déloyale, dit passation de marchés aux amis et membres de la famille, de la secte, etc.
Je commence d'abord par les responsables chargés de l'exécution des marchés et donc de signer les contrats commerciaux, objet de la directive. A l'article 5 intitulé " la pré qualification", l'aliéna deux énonce ceci:« Cette décision relève de la compétence exclusive du plus haut responsable de l'activité ou de la structure fonctionnelle concernée. Le PDG de Sonatrach est tenu informé.». Cette phrase revient encore une fois dans l'article 7 réservé au gré à gré, où l'on peut lire: « A titre exceptionnel, le maître de l'ouvrage peut décider, dans les conditions décrites ci-après, de recourir au mode de passation de marchés de gré à gré et ce, sous réserve que cette décision qui relève de la compétence exclusive du plus haut responsable de l'activité ou de la structure fonctionnelle concernée, ayant reçu l'accord préalable du PDG de Sonatrach».

Dans les deux cas, la méthode d'information du PDG et de réception de son accord préalable n'est pas précisée. Est-ce par écrit ou verbalement? Tout est opaque et flou. Pire encore, cette méthode de répartition des contrats viole les dispositions du code de commerce et les statuts de Sonatrach, car elle ne précise pas les contrats commerciaux entrant dans le cadre de la gestion courante (achats de matières et de fournitures) et ceux entrant dans le cadre des investissements ou extensions d'activités, à moins que le rédacteur et le signataire ne font pas la différence.

Il y a lieu d'ajouter que c'est le conseil d'administration de Sonatrach, en vertu de l'article 10.3, qui examine et approuve aussi bien les projets de programmes généraux d'activités, de budgets et les extensions d'activités. De même pour les fonctions du PDG, seul habilité, en vertu de l'article 11.1 à représenter Sonatrach dans tous les actes de la vie civile, y compris la signature des contrats commerciaux, qui est un acte civil.

Ce qui est valable pour la société mère l'est aussi pour ses filiales. Le PDG d'une filiale rend compte ai conseil d'administration de la filiale et à son AG des actionnaires. La décision de passation des marchés a violé ces principes, en ne précisant pas la partie qui donne les ordres de passer un marché.

Dans le cas de passation des marchés de gré à gré, la décision précise que le PDG de Sonatrach est informé par les responsables de structures ou d'activités. Et si le responsable de structure est un PDG d'une filiale, il n'a pas le droit d'informer le PDG de Sonatrach, mais son conseil d'administration et l'AG des actionnaires de la filiale. Oh! Quelle organisation nouvelle pour passer les marchés juteux. Le PDG est informé des détails, même s'il n'a pas le droit de l'être, car la méthode est contraire aux principes d'organisation et aux dispositions du code de commerce.

La même chose est valable pour l'appel d'offres national et/ou international restreint évoqué par l'article 4 de la décision qui précise qu'une telle «décision relève de la compétence exclusive du plus haut responsable de l'activité ou de la structure fonctionnelle concernée. Le PDG de Sonatrach est tenu informé.»
Mais le comble de cette procédure est constituée par la liberté accordée aux sous-traitants des titulaires de marchés avec Sonatrach qui sont dispensés de toute contrainte éventuelle contenues dans le cahier des chargés, telle que stipulée à l'article 8 de la procédure, appelé " candidature des entreprises" c'est-à-dire que les sous-traitants sont dispensés de toute qualifications professionnelles et de toute capacité. D’où le recours abusif aux sous-traitants, dont la chaîne devienne interminable. Le titulaire du marché sous-traite et le premier sous-traitant sous- traite chez un deuxième, et ce dernier chez un troisième, etc.
Il y a encore l'article 15 "annulation de l'appel d'offres" qui peut décidée "avant la remise des offres commerciales" sans invoquer les raisons, mais en précisant l'étape, avant la remise des offres commerciales, c'est-à-dire avant la deuxième phase et à la fin de la première phase, dite phase ou étape technique. Je reviendrai plus loin.
Il y a encore l'article 16, relatif aux organes d'ouverture, d'évaluation des offres et d'attribution des marchés qui ne sont que des commissions créées par Sonatrach, sans préciser le mode de désignation de leurs membres, ni leurs qualités. C'est aussi le flou et l'opacité la plus totale. Ce sont les commissions qui décident d'attribuer le marché et d'autres qui négocient et signent les contrats. Oh! Quelle organisation! Il n'y a aucune indication sur la durée de leurs mandats, ni sur leurs nominations, ni sur leurs qualités, à moins que pour chaque contrat, il ait création de commissions. Comparées au code des marchés publics, Sonatrach opte pour l'opacité, car le code des marchés publics a fait de la création de ces commissions des organes de contrôle et non des attributaires de marchés comme le stipulent les articles de la procédure. C'est le titre V "le contrôle des marchés" du code des marchés publics qui a institué le contrôle interne, exercé par la commission d'ouverture des plis en plus de la commission d'évaluation des offres, le contrôle externe exercé par la tutelle et la commission des marchés. La procédure de Sonatrach ne prévoit aucun contrôle, ni par le commissaire aux comptes, ni par un autre organe (CA et AGA, audit interne, cours des comptes, etc.), ni par personne. Or sans contrôle, il y a tous les dépassements possibles. Sans contrôle, le nombre de vols et de voleurs augmente.
Il y a ensuite les articles 25 "clarifications du dossier d'appel d'offres" et l'article 26 "additif au dossier d'appel d'offres", qui nous renseignent que les soumissionnaires de Sonatrach ne comprennent pas le contenu de l'appel d'offres et ont le droit de "demander par écrit des clarifications concernant les documents d'appel d'"offres". Quels sont ces documents qui doivent être clarifiés et par qui? Opacité totale. De même, pourquoi Sonatrach veut ajouter des additifs à l'appel d'offres? Pourquoi elle modifie le contenu des appels d'offres? C'est l'opacité totale justifiée par la nécessité. Laquelle? Aucune indication.

En plus des opacités contenus dans les appels d'offres et les cahiers de charge, il y a la phase de l'examen et évaluation des offres techniques, qui intervient après la phase d'ouverture des plis, où Sonatrach entre en négociations avec des soumissionnaires sous le couvert d'apporter "les clarifications nécessaires par rapport aux exigences contenues dans le dossier d'appel d'offres" ou encore la demande de clarification "sur certains aspects des soumissions". Dans les deux cas, c'est Sonatrach qui prend l'initiative. Après ses négociations, il y a enfin l'introduction des modifications et la mise en conformité, c'est-à-dire qu'il y a un nouveau cahier de charges, un nouvel appel d'offres et une nouvelle soumission. Tout ce qui a été fait auparavant était formel pour cacher l'informel.
Que dit le code civil à ce sujet? Son article 66 énonce que «l'acceptation qui modifie l'offre ne vaut que comme une offre nouvelle». C'est ainsi que la première offre est formelle, la seconde est informelle, car elle a été soumise après négociations secrètes appelées clarifications. D'ailleurs l'article 31 de la procédure "confidentialité de l'opération d'évaluation énonce:« Après l'ouverture des plis contenants les offres techniques en séance publique, aucun renseignement concernant  les travaux d'évaluation des offres ne sera communiqué à toute personne n'ayant pas qualité à participer à l'opération. Les demandes écrites, les réunions éventuelles pour éclaircissements et compléments d'informations prévues par la présente directive au titre de la mise à jour des offres techniques, sont considérées confidentielles et traitées comme telles».  
Cet article 31, dernière phase de l'étape technique, en fait de choix des vrais soumissionnaires, légitime le secret, l'opacité et les accords informels douteux, car le candidat doit franchir cette étape pour pouvoir faire une offre commerciale. C'est pour franchir cette étape que tout soumissionnaire est prêt à tout, c'est-à-dire accepter tout, y compris le versement des pots de vin. Mais quand il y a versement de pots de vin, il n'y a plus de concurrence, il n'y a plus de transparence. C'est par cette méthode contenue dans les articles 29,30 et 31 que la procédure a fait du secret et de l'opacité la règle de passation des marchés à Sonatrach sous le voile d'encourager la concurrence, alors qu'elle la combat, d'autant plus que le vainqueur à la fin de l'étape technique est invité officiellement par Sonatrach à remettre une offre commerciale.
A ce sujet, il est bon de souligner que le code des marchés publics, à travers son article 48, a interdit toute négociation avec les soumissionnaires après  la phase d'ouverture des plis et durant la phase d'évaluation des offres. Il énonce:« Aucune négociation n'est autorisée avec les soumissionnaires après l'ouverture des plis et durant l'évaluation des offres pour le choix du partenaire contractant.»

Sonatrach ne s'est pas inspirée de cette disposition, bien au contraire, sa procédure va dans le sens contraire, puisque l'appel d'offres peut être modifié, comme le cahier des charges pour  entrer en négociations secrètes avec les soumissionnaires des offres techniques qui prétendent accéder à la deuxième étape appelée offre commerciale, dont le seul critère de sélection précisé par l'article 34 "examen et comparaison des offres commerciales" est le prix. C'est le moins disant qui sera retenu.
Ce critère de sélection et de choix est la source de corruption, car il suffit pour le vainqueur, lors des négociations du contrat commercial aux fins de sa signature d'introduire un article relatif, ou une clause relative à la révision des prix pour que l'offre la moins disante devienne la plus chère. Cela se fera par un simple avenant.

Mais le critère le plus important, celui des délais de réalisation, de fournitures, etc. n'est pas pour les rédacteurs et le signataire d'une telle décision, car le plus important pour l'acheteur  sincère et dans le besoin est la date de transfert de la propriété de l'objet acheté pour pouvoir en jouir pour satisfaire son besoin. Pour le corrompu, le transfert de la propriété de l'objet acheté n'est pas important, mais est important le transfert sur son compte personnel du montant de sa commission ou l'entrée en jouissance du bien immeuble mis à sa disposition par le fournisseur choisi au seul critère du montant de la commission, voilé par le moins disant, même s'il n'a aucune référence professionnelle, aucun registre de commerce, aucun statut, aucun bilan, etc..,c'est-à-dire une société écran, une société fictive qui prend le marché et fait appel à des sous-traitants pour le réaliser.
Et pour contraindre le soumissionnaire retenu à la phase finale, c'est-à-dire avant la signature du contrat commercial, à verser la commission,  la procédure donne le droit à Sonatrach, pour des raisons inconnues appelées " défaillance avérée du soumissionnaire retenue", à refuser de signer avec lui le contrat et à faire appel au deuxième classé sur sa liste, prouvant par là, que s'il y a vraiment défaillance avérée, Sonatrach ne sait pas choisir ses contractants à cause de la procédure elle-même qui donne ses propres fruits: les mauvais choix des partenaires et des fournisseurs.

Une étude plus approfondie  de cette procédure reste à faire pour la comparer au code des marchés publics. Les éléments qui ne sont pas abordés par la procédure sont nombreux. Je cite quelque uns: 1) le contrôle des marchés,2) le règlement des litiges,3) la révision des prix et ses condition, 4) les modalités de payements des fournisseurs, 5) les tribunaux compétents pour trancher les différents, 6) le payement des avances, 7) les garanties de bonne exécution, 8) les conditions de la signature de l'avenant, 9) les délais de réalisation, 10) les retards et les indemnités  de retards, 11) la force majeure qui rend la réalisation du marché impossible ou le retarde, etc. Toutes ces omissions volontaires font que cette procédure est un moyen pour gaspiller les ressources de Sonatrach.
Après cette initiation, posons-nous la question relative à tous les contrats signés par Sonatrach et ses filiales en application de cette procédure. J'ai choisi arbitrairement quelques uns. Sont-elles  des décisions du conseil d'administration, seul organe habilité de Sonatrach, que les contrats d'extension des activités, par la réalisation d'usines nouvelles, des moyens de transport (gazoducs, acquisition de bateaux, moyens de stockage, réalisation de cinq postes de chargement des hydrocarbures liquides en haute mer, etc.) ont été signés après lancement d'appels d'offres à la concurrence ou des marchés de gré à gré? Est-ce une décision du conseil d'administration que le contrat d'édition des rapports annuels de Sonatrach a été confié à une société de communication parisienne (actionnaires algériens? Lesquels?) Design Média, domiciliée à la 33, rue Bayen, 75017 Paris, société que l'on retrouve signalée à l'avant dernière page du rapport annuel?  Pourquoi ce n'est pas la société BAOSEM, une filiale de Sonatrach, domiciliée à Alger, qui réalise ces travaux de photocomposition et d'impression? Auparavant c'était RSM ou l'ANEP ou une autre société algérienne qui faisait les travaux. Est-ce un moyen légal de l'organisation de la fuite des capitaux? Est-ce un moyen d'accorder des marchés fictifs à des amis ou leurs enfants établis à Paris et fuyant l'Algérie, mais aimant ses ressources financières et pétrolières? Est-ce des décisions de l'AG des actionnaires et du conseil d'administration qui ont créé toutes les nouvelles filiales de Sonatrach, qui ont passé plusieurs contrats en leurs noms, sous l'égide de la procédure de passation des marchés? Est-ce une décision de l'AG des actionnaires et du conseil d'administration qui a dissous les filiales, SIM (Société Immobilière) et BRC? Est-ce la concurrence parfaite et transparente qui a fait attribuer le contrat "Assurances 2002", pour couvrir les risques inhérents aux travaux de forage, d'exploitation et d'entretien des puits réalisés ou à réaliser, à Trust Algeria, une compagnie d'assurance à capitaux privés, alors que Sonatrach a une part importante dans le capital de CASH? Est-ce que Sonatrach n'entend pas parler d'économie d'échelle? Est-ce que CASH a soumissionné pour ce marché? Toutes ces questions sont valables pour tous les contrats conclus par Sonatrach et ses filiales, et en particulier les contrats de sécurité et de gardiennage des sites, des zones industrielles, des bâtiments administratifs, des  gazoducs, des oléoducs, des méthaniers, des chantiers, etc. Est-ce la concurrence parfaite ou imparfaite qui a contraint Sonatrach à signer un contrat de formation avec l'université anglaise Robert Gordon University d'Aberdeen via une la société Univation Limited, comme nous l'apprend la revue de Sonatrach "ressources humaines" dans son premier numéro de mai 2004? Pourquoi c'est le directeur des ressources humaines qui a signé l'accord au nom de Sonatrach? A-t-il reçu le mandat du conseil d'administration? Du PDG? Pourquoi ce n'est pas l'IAP (Institut algérien du pétrole) qui est une filiale de Sonatrach, spécialisée dans la formation qui devrait signer l'accord? Pourquoi ce n'est pas le CPE (Centre de perfectionnement de l'entreprise), une autre filiale de Sonatrach qui devrait signer ce contrat? Pourquoi, c'est la direction des ressources humaines qui a signé le contrat de formation en hygiène et sécurité, dont la presse a rapporté quelques détails? 
 Pourquoi ce n'est pas Hyproch SC qui aurait du signer les contrats d'acquisition des méthaniers et autres bateaux pour le transport des hydrocarbures, d'autant plus que HYPROCH SC est une filiale de Sonatrach? Comment se fait le transfert de propriété, car elles sont deux sociétés distinctes, chacune a son propre patrimoine. A moins que les dirigeants de Sonatrach n'ont rien compris aux relations entre la société mère et ses filiales. C'est comme une famille, où chaque enfant a un patrimoine séparé de son frère, même si la source commune de leurs patrimoines est la même? Pourquoi l'usage commun de société mère? Pourquoi l'usage de filiale qui vient de filiation? Apparemment, les dirigeants de Sonatrach préfèrent la confusion et l'usurpation des fonctions et des prérogatives de leurs filiales, qui sont autonomes du fait qu'elles ont, chacune un capital social, une AG des actionnaires, qui sont les représentants de la société mère, un conseil d'administration, un PDG et un ou plusieurs commissaires aux comptes, et que les relations entre les filiales et la société mère sont marchandes et non paternalistes ou tutélaires.    
Où est passé le patrimoine immobilier de Sonatrach?
La revue de Sonatrach, dans son numéro 36 de décembre 2002, nous l'allocution de Chakib Khellil, ministre de l'énergie et des mines et PDG de Sonatrach, à l'ouverture du brainstorming sur le rôle des administrateurs dans les filiales du groupe Sonatrach, déjà cité, dans laquelle il dit ceci:« SIM évoluait mal dans une activité qui n'est pas le métier de base de Sonatrach. Elle n'a pas atteint ses objectifs et faisait perdre de l'argent au groupe sans même, douze ans après sa création, fournir aux travailleurs des logements qu'ils peuvent acquérir. Il fallait donc arrêter les frais et nous avons dissous SIM.», sans préciser qui est "nous". Je reviendrai plus bas sur la légalité de cette dissolution.
Après la dissolution de SIM, une filiale de Sonatrach, la revue de Sonatrach, dans son numéro 37 nous apprend que le mardi 7 mai 2002, il y a eu la création de trois commissions ad hoc  chargées d'assainir le patrimoine immobilier de Sonatrach. Il est bon de signaler que ce patrimoine est comptabilisé, selon les principes comptables adoptés par la société, comme une composante de l'actif de la société et «enregistre les biens de toute nature, meubles ou immeubles, à l'exception des terrains, acquis ou créés par la société et affectés aux opérations non professionnelles.». Le plan comptable nationale a défini les composantes du compte 25 qui sont: 1) sous compte 250 bâtiments sociaux, 2) sous compte 2500 logements du personnel, 3) sous compte 20502 bâtiments pour œuvres sociales, 4) sous compte 251 matériel, 5) sous compte 252 mobilier et équipement ménager et 6) sous compte 257 aménagements.

Il n’y a aucune indication dans les rapports annuels que ce patrimoine a été conservé, mais le doute est qu'il a été bradé, car la dissolution de SIM entraîne sa liquidation et donc la vente de son actif pour faire face à ses dettes éventuelles, à moins que SIM a été dissoute pour que son actif en villas, appartements, logements soit bradés et cédés au dinar symbolique aux hommes influents de Sonatrach et en dehors de Sonatrach. Chakib Khellil a- t-il bénéficié d'un bien immeuble de Sonatrach à Oran?
La dissolution de SIM et BRC est-elle légale?
J'ai évoqué plus haut la dissolution de SIM. La presse a rapporté l'information sur la dissolution de BRC, filiale de Sonatrach, qui est un bureau d'études. Mais la vraie question reste posée: est-ce que leur dissolution est légale, conforme aux dispositions du code de commerce qui a prévu deux cas de dissolution seulement: 1) la dissolution anticipée décidée par l'assemblée générale des actionnaires (article 715 bis 18 du code de commerce) et la dissolution économique, constatée dans le bilan comptable, exprimée par la relation : l'actif net est inférieur au quart du capital social, le conseil d'administration est obliger de convoquer l'AG extraordinaire des actionnaires pour décider si oui ou non, il faut dissoudre la société (article 715 bis 20). Est-ce que SIM et BRC ont été dissoutes par leurs AG extraordinaires des actionnaires. Si oui où sont leurs délibérations qui doivent être publiées comme publicités légales obligatoires qui doivent être inscrites au registre de commerce?  Le code de commerce oblige le PDG, les administrateurs des sociétés dissoutes à publier la dissolution, conformément aux dispositions de l'article 550 du code de commerce qui énonce que « la dissolution de la société doit être publiée dans les mêmes conditions et délais que l'acte constitutifs lui-même.»
La dissolution entraîne automatiquement la liquidation. Est-ce que la liquidation de SIM et BRC a eu lieu selon les dispositions du code de commerce (articles 765 à 795) ?  S'agit-il d'une mise en faillite frauduleuse, telle que définie par les articles 369 à 388 du code de commerce? Dans tous les cas, si la dissolution, la liquidation n'ont pas été décidées selon les dispositions légales, elles constituent des infractions sanctionnées par les dispositions du code de commerce et contenues dans les articles 832 et 838 à 842, de même pour la faillite frauduleuse évoquée plus haut. Comme il n’y a aucune indication, le doute est permis que ce soit une dissolution illégale et frauduleuse? Qui a pris une telle décision à la place de l'AG extraordinaire des actionnaires? Que veut-il cacher? La dissolution entraîne la liquidation de la société et de toutes les autres pièces comptables, financières, documents, c'est-à-dire enterrer les crimes et délits commis par le PDG et les administrateurs de ces sociétés. N’y a-t-il pas commission de crime d'usurpation des pouvoirs et des fonctions de l'AG extraordinaire des actionnaires de ces filiales, crime puni par l'article 242 du code pénal? 
La création de filiales par Sonatrach est-elle légale?
Les statuts de Sonatrach ont accordé le pouvoir à l'AG des actionnaires de créer des sociétés en Algérie et à l'étranger, de même qu'ils donné le pouvoir au conseil d'administration d'examiner et d'approuver les projets de création de sociétés en Algérie et à l'étranger, ainsi que les prises de participation en Algérie et à l'étranger.
Les rapports annuels de la période, objet de cette étude, renferment beaucoup d'informations relatives à la création de filiales par Sonatrach en Algérie et à l'étranger, ainsi que des prises de participation en Algérie et à l'étranger. Je me limite ici à citer quelques cas seulement pris au hasard pour les besoins de cette étude et ses conclusions qu'on peut généraliser aux autres cas.
   Le premier cas est la création de  AEC, filiale conjointe de Sonatrach et Sonelgaz (50% des parts chacune), ayant pour objet social, selon le rapport annuel de 2002 (page 48), le développement de l'aval des hydrocarbures et de l'énergie. Le même rapport nous indique ses projets futurs, à savoir le dessalement de l'eau de mer, qui n'est ni de l'énergie, ni un aval des hydrocarbures, c'est-à-dire qu'elle a agi en dehors de son objet social déclaré. Je reviendrai plus bas sur les activités menées par Sonatrach et ses filiales en dehors de leurs objets sociaux pour savoir si telles activités sont licites ou illicites selon la législation en vigueur.
La deuxième création, dont l'information est rapportée dans le même endroit que la première, est la création de NEAL (New Energy Algeria), une société créée le 28 juillet 2002 entre Sonelgaz, Sonatrach et le groupe privé SIM. Ici, une remarque: est-ce que le groupe privé SIM a pour objet social l'énergie? Les projets de NEAL sont indiqués dans la même page.

La troisième création de la société BAOSEM entre Sonatrach, Nafatal, Naftec et Sat Info de Sonelgaz le 14 octobre 2002. Le BAOSEM est-il soumis aux dispositions du code de l'information? A-t-il eu l'agrément du ministère de la justice pour paraître? 

 Pour toutes ces créations de sociétés, de prises de participations de Sonatrach et de Sonelgaz et autres filiales de Sonatrach, y a-t-il eu des délibérations des AG des actionnaires de chacune des sociétés? Y a-t-il décisions des conseils d'administration de ces sociétés? Comment ont-elles été immatriculées au registre de commerce? Il y a une opacité totale. Si les AG des actionnaires de ces sociétés et leurs conseils d'administration n'ont pas pris la décision, quel est ce notaire qui a établi les actes authentiques? Comment le capital a été libéré? En nature?  Y a-t-il désignation par voie judiciaire de commissaires aux apports comme l'exigent les articles 601 et 707 du code de commerce? En numéraire? Quelle est sa source? Autant de questions sans réponses dans les rapports annuels de Sonatrach. C'est l'opacité totale.
Enfin posons-nous la question pour savoir si la création de toutes ces filiales, qui sont aussi des sociétés commerciales, a été faite selon les modalités légales définies par le code du commerce, et en particulier les articles 544 à 548 et 595 à 604? C'est aussi l'opacité totale.
Les activités illicites de Sonatrach.

Le code de commerce impose aux sociétés commerciales de définir avec précision l'objet social ou le domaine d'activité commercial ou encore la spécialité, lors de leur constitution, par leur précision dans les statuts. C'est aussi le cas de Sonatrach, dont les statuts ont défini avec précision son objet social. 
C'est l'article 7 du décret présidentiel 98-48, déjà cité, qui s'en charge et le définit dans 9 aliénas. Toutes les activités citées sont liées directement ou indirectement à l'industrie des hydrocarbures depuis la prospection, la recherche, l'exploitation, la transformation jusqu'à la commercialisation. L'article 7.8 des statuts donne le droit à Sonatrach d'activer dans les énergies nouvelles. Quant à l'article 7.9, il permet à Sonatrach de développer toute activité ayant un lien direct ou indirect avec l'industrie des hydrocarbures et toute autre activité ayant un lien direct ou indirect avec son objet social.
Quant à l'article 10.5 des statuts, il charge le conseil d'administration de veiller « à ce que Sonatrach exerce ses activités concourant à la réalisation de son objet social dans le strict respect des lois et règlements régissant la prospection, la recherche, l'exploitation et le transport des hydrocarbures.
Voici donc les activités légales de Sonatrach. Pour élargir l'objet social, il faut modifier les statuts selon la même procédure déjà évoquée plus haut. Il est toujours bon de la rappeler. C'est l'article 9.2 des statuts qui accorde le pouvoir à l'AG des actionnaires de faire des propositions de modification des statuts. C'est le président  de la république qui décide en dernier ressort. Comme déjà souligné plus haut, mes recherches sont restées infructueuses pour retrouver les nouveaux statuts de Sonatrach qui modifient ceux du décret 98-48 après l'augmentation, à trois reprises, de son capital social. Comme mes recherches sont restées infructueuses pour retrouver les nouveaux statuts qui élargissent le champ de l'objet social par l'ajout de nouvelles activités en plus de celles contenues dans l'article 7. 

Comme le précise bien l'article 548 du code de commerce, tout acte modificatif doit, à peine de nullité, être publié au centre national du registre de commerce. Il appartient au CNRC de répondre si oui ou non Sonatrach a publié tous les actes modificatifs qui ont été apportés aux statuts initiaux depuis la modification du capital social jusqu'à la modification de l'objet social.

Sous réserve de l'existence de nouveaux statuts qui modifient les anciens et qui donnent aux nouvelles activités de Sonatrach le caractère légal, posons-nous la question suivante: est-ce que l'achat de bons de trésor US a un lien direct ou indirect avec l'objet social de Sonatrach? 

Rappelons que la loi 04-08 du 14 août 2004 relative aux conditions d'exercice des activités commerciales, qui abroge en partie la loi 90-22, relative au registre de commerce, énonce, dans son article 41, la sanction pour toute activité étrangère à l'objet social inscrit au registre de commerce, et donc dans les statuts. Cet article dit:« L'exercice d'une activité étrangère à l'objet du registre de commerce entraîne la fermeture administrative provisoire pour une durée d'un (1) mois du local commercial concerné et une amende de 20 000 DA à 200 000 DA. En cas de non régularisation dans un délai de deux (2) mois à compter de la date de constatation de l'infraction, il est procédé par le juge à la radiation d'office du registre de commerce.»

Comme personne n'a constaté l'infraction, y compris ceux qui sont chargés par la loi de dresser des procès-verbaux d'infractions, et qui sont précisés dans l'article 30 de la loi, à savoir les officiers et agents de la police judiciaire.

Mais pour identifier ce corps, consultons le code de procédure pénale. C'est l'article 15 de ce code qui donne la liste des personnes ayant le statut d'officier de la police judicaire et qui sont, dans l'ordre:1) les présidents d'APC, 2) les officiers de la gendarmerie nationale, 3) les commissaires de police, 4) les officiers de police, 5) les gradés de la gendarmerie nationale ayant trois ans de service et nommés par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre de la défense nationale, 6) les inspecteurs de police ayant trois ans de service et nommés par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre de l'intérieur et 7) les officiers et sous-officiers des services militaires de sécurité spécialement désignés par arrêté conjoint du ministre de la défense nationale et du ministre de la justice.

En plus cette liste de personnes ayant le statut d'officiers de police judicaire, elle a été complétée par la création d'un corps spécial de police judicaire au sein du DRS, dépendant du ministère de la défense, en vertu du décret présidentiel 08-52 de février 2008. Je reviendrai plus loin sur ce sujet, car c'est ce corps qui a mené les enquêtes ayant abouti à l'éclatement du scandale dit de Sonatrach qui occupe les devant de la scène, sans que personne précise que ce travail est légal et conforme aux dispositions législatives relatives à la mission de la police judiciaire qui est, selon l'article 12, aliéna 3 du code de procédure pénale, «constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs tant qu'une information n'est pas ouverte».
Autrement dit, ce que la presse a rapporté n'est autre que quelques "fuites organisées" des enquêtes menées. Ces fuites sont licites, tant que  l'instruction n'a pas encore commencé. Elles deviennent illicites dès que l'instruction commence, car, selon les dispositions de l'article 11 du code de procédure pénale, seule la procédure au cours de l'enquête et de l'instruction est secrète. Mais après l'enquête et l'instruction, le secret est levé. La presse a profité pour livrer au public quelques informations.

Ceci dit, revenons à notre sujet, celui de l'exercice par Sonatrach d'activités illicites ou illégales, car non contenues dans son objet social selon les statuts promulgués par le décret 98-48. Ces activités ont été rapportées dans les différents rapport annuels de Sonatrach, entre autres le dessalement de l'eau de mer, via sa filiale, l'exploitation des minerais d'or, l'exploitation des minerais de fer, la réalisation d'une usine d'aluminium,etc.

C'est le rapport de l'année 2007 qui nous informe (page 48) qu' « enfin, engagée dans une diversification stratégique de ses activités, Sonatrach s'est associée pour l'exploration et la mise en valeur de gisements de minerais, ainsi que pour la réalisation d'un complexe industriel de production d'aluminium.».
 Ce passage du rapport ne nous indique pas qui a pris une telle décision. Le PDG? Le conseil d'administration? L'AG des actionnaires? Une telle décision relève des pouvoirs du conseil d'administration pour les extensions des activités et de l'AG des actionnaires pour la modification des statuts. Comme ces nouvelles activités entrent dans la modification de l'objet social, il faut modifier les statuts et il appartient à l'AG des actionnaires de faire des propositions au président de la république de décider en dernier ressort.

Dans le même rapport (page 50), on apprend que Sonatrach a déjà obtenu les titres miniers pour l'exploration minière du gisement de fer de Gara Djebilet et la signature de deux contrats d'association relatifs à l'exploration et à la mise en valeur de gisements aurifères, de zinc et de plomb. Sonatrach a obtenu ces titres miniers, qui sont des autorisations des administrations chargées des mines, dépendant du ministre de l'énergie et des mines, Chakib Khellil.
Selon la loi minière N°01-10 du 3 juillet 2001, celui qui délivre les titres et autorisations miniers est l'Agence Nationale du patrimoine minier, en vertu des pouvoirs que lui accorde l'aliéna 3 de l'article 44 de la loi qui, dans ses articles 48 et 50, précisent que les membres du conseil d'administration et le secrétaire général de cette agence sont nommés par décret présidentiel sur proposition du ministre de l'énergie et des mines, c'est-à-dire, présentement, Chakib Khellil. 
Pourquoi ces hauts fonctionnaires n'ont pas vérifié que Sonatrach ne peut obtenir ces titres et autorisations, tant qu'elle n'a pas  modifié ses statuts? Ils ont commis un acte illégal, c'est-à-dire une infraction. Ce sont des infractions (crimes et délits en série?)
Le même rapport nous indique (page 50) que Sonatrach a signé un accord de partenariat avec le groupe Orascom Construction Industries (OCI) le 19 mars 2007 pour la création de la société Sorfert chargée de la réalisation et l'exploitation du futur complexe d'ammoniac et d'urée d'Arzew. Là se pose une question: est-ce qu'Orascom a modifié ses statuts pour élargir son objet social et ne plus se limiter au téléphone mobile? Si c'est le cas, il appartient au CNRC de nous indiquer la date de la publicité légale et l'organe qui a pris une telle décision. Il est bon de rappeler, qu'il ne peut y avoir de filiale dans une filiale, comme il ne peut y avoir de groupe dans un groupe et de groupe dans une filiale. Ce nouveau groupe Orascom a-t-il les compétences professionnelles, ou fera-t-il appel à des sous-traitants comme l'autorise la procédure de passation des marchés de Sonatrach? 
Dans le même rapport et à la même page, on peut lire:« Signature de trois contrats le 24 juin 2007 entre Sorfert, EGZIA (Entreprise de gestion de la zone industrielle d'Arzew), filiale à 100% de Sonatrach, l'entreprise portuaire d'Arzew (EPA) et la société de gestion et d'exploitation des terminaux marins des hydrocarbures (STH), où Sonatrach détient 60% des parts du capital social ( voir le même rapport page 95 SIP Holding) portant sur la concession du terrain pour la construction du futur complexe d'ammoniac et d'urée d'Arzew et la fixation des conditions d'exportation de ce produit.».

Là, se posent plusieurs questions: à qui appartient le terrain cédé par concession? A l'EGZIA? A l'EPA? A la STH? A aucune? Pourquoi la concession? Pourquoi Sorfert n'a pas pu acheter le terrain? Quel est son propriétaire réel? Appartient-il au domaine national privé? De l'Etat? De la wilaya? De la commune d'Arzew? Il n'y a aucune indication. Une chose est sûre, le port d'Arzew, comme tous les ports sont classés dans le domaine public artificiel par l'article 16 de la loi 90-30 portant loi domaniale. Cet article a été modifié par la loi 08-14 du 20 juillet 2008 qui a maintenu que les ports civils et militaires et leurs dépendances, grevées de sujétions au profit de la circulation maritime, relèvent du domaine public artificiel, qui est, selon l'article 4 de la loi, inaliénable, imprescriptible et insaisissable. Comment la nouvelle société va comptabiliser la concession? Dans quelle classe? Charge? Investissements? Mieux encore, les sociétés signataires sont commerciales. Elles peuvent vendre le terrain, si elles sont copropriétaires? Rappelons que, selon les dispositions des articles 17 à 20 de la loi domaniale, les terrains appartiennent au domaine privé. Reste à déterminer le propriétaire réel: l'Etat? La wilaya d'Oran? La commune d'Arzew? Il n'y a aucune indication sur le propriétaire réel du terrain concédé. Si les trois entreprises signataires de la concession du terrain au profit de Sorfert ne sont pas propriétaires, elles ont commis une infraction que  la loi domaniale, à travers ses articles 66 et 136, qualifie d'atteinte aux biens du domaine national et que punit le code pénal dans son chapitre troisième du titre II, crimes et délits contre les biens, auquel renvoient les deux articles de la loi domaniale.
Le même rapport nous informe que Sonatrach a signé un autre accord pour la réalisation d'un autre complexe d'urée et d'ammoniac à Mers El Hadjadj avec le groupe omanais Suhail Bahwan Group Holding LLC (SBGH). Là aussi se pose la question relative à l'objet social de ce groupe? Est-il une société écran pour les capitaux en fuite, c'est-à-dire une société de recyclage de l'argent du crime, d'autant plus qu'Oman est un paradis fiscal, comme nous l'avons vu plus haut? A-t-il les références techniques nécessaires ou bien fera-t-il appel à des sous-traitants pour réaliser le projet comme le groupe Orascom? Autant de questions sans réponses.

Le même rapport de l'année 2007 nous informe (pages 12 et 50) que Sonatrach et Sonelgaz, devenues consortium, c'est-à-dire un groupe, ont signé un accord avec deux sociétés (le Consortium Mubadala Development Company et Dubaï Aluminium Company) pour la réalisation d'un complexe industriel de production d'aluminium à Beni Saf. Là se posent plusieurs questions: qui a autorisé Sonatrach et Sonelgaz à signer ce contrat d'extension de leurs activités? Leurs conseils d'administration? Leurs AG des actionnaires, présidées par la même personne, Chakib Khellil? Ont-elles modifié leurs statuts pour élargir leurs activités à la production d'aluminium, qui n'est pas leurs objets sociaux? D'où proviendrait le minerai? Auront-ils le titre minier, alors qu'elles n'ont pas le droit comme c'est le cas de l'exploitation des minerais de fer et d'or? Est-ce que cette méthode n'est pas un blanchiment de l'argent du crime, d'autant plus que les sociétés choisies (comment? Par appel d'offres, gré à gré?) sont  domiciliées à Dubaï, un autre paradis fiscal?
Il y a une autre activité non comprise dans les statuts de Sonatrach, le financement des clubs sportifs. C'est le numéro spécial de " Sonatrach la revue", spécial février 2003 (page16) qui informe que Sonatrach finance  les clubs de football du MCA, du CRB, du WA Tlemcen, de l'USM El-Harrach, de la JSM Skikda, de l'Association Sportive de Douaouda, du Nadi Riadhi de Dely Ibrahim, et d'un club de handball de Bougie. Là se posent des questions: pourquoi financer tous ces clubs? Pourquoi ne pas limiter le financement à un seul? Pourquoi ne pas financer un club sportif de Hassi Messaoud ou de Hassi R'mel?  Est-ce que les frais engagés son des frais de gestion, c'est-à-dire des charges? Quel est le compte ou sous compte où ces financements sont comptabilisés? N'y a-t-il pas manipulation comptable?
Le même rapport de l'année 2007 (pages 81-82) que Sonatrach nous informe que «depuis 2002, 65 unités et filiales de Sonatrach, ont engagé plusieurs actions de reboisement se soldant par la plantation de plus de 370 000 arbres à travers une quarantaine de wilayas.». Là se posent aussi plusieurs questions:est-ce que Sonatrach a changé ses statuts pour élargir ses activités aux plantations d'arbres? Quels genres? Conviennent-ils aux climats et aux sols où ils sont plantés? Les assiettes foncières sur lesquels sont plantés sont-elles propriété de Sonatrach? Sinon, qui a délivré les autorisations? Le domaine national? La direction générale des forêts? Comment Sonatrach a pu accéder à ces terrains? Qui a acheté les plants? Sonatrach? Comment les a-t-elle comptabilisés? Comment sont comptabilisées les opérations de plantation? Investissement? Exploitation? Charges de gestion? Tout est opaque.
Si Sonatrach voulait réellement lutter contre le gaz  torché, elle n'a qu'à changer une torche de la zone industrielle de Skikda, défectueuse depuis plusieurs années, dégageant le gaz non brûlé qui a intoxiqué la vie de toute la population de la ville de Skikda et ses environs, devenant  un danger de santé publique avec les maladies respiratoires et menaçant l'agriculture de la région.
Le même rapport nous indique que Sonatrach a signé un accord avec la direction générale des forêts pour permettre à Sonatrach de continuer dans cette activité avec comme objectif  d'atteindre 700 000 arbres plantés.

Mais il n'y a pas que ces activités illégales que Sonatrach a entreprises, il y a aussi le dessalement de l'eau de mer avec la réalisation de centrales électriques et le transport aérien, à travers Tassili Airlines,  le financement du nouveau siège du ministère de l'énergie via la BRC, que j'aborderai ci-après.
Tassili Airlines a-t-elle les autorisations requises pour activer?
Selon la revue de Sonatrach, numéro 10 de juillet 1998 (page 31), la compagnie Tassili Airlines a été fondée par la Sonatrach qui a 51% des parts du capital et Air Algérie qui a le reste, soit 49% des parts.
Selon la même revue, la nouvelle compagnie aérienne a pour objet social: 1) le transport aérien non régulier du personnel du secteur des hydrocarbures, 2) le transport aérien de troisième niveau ainsi que les missions d'évacuation sanitaire, 3) le travail aérien à l'exclusion du travail agricole.
Mais cette activité est réglementée par le code de l'aviation civile. Selon la même revue, la date de création est le 31 mars 1998, c'est-à-dire après la promulgation des statuts de Sonatrach en février 1998, mais avant la promulgation de la loi relative à l'aviation civile, à laquelle Tassili Air Lines devrait se conformer.
Il y a plusieurs articles de la loi 98-06 du 27 juin 1998, relative à l'aviation civile, amendée une première fois par l'ordonnance N° 03-10 du 13 août 2003 et une seconde fois par la loi 08-02 du 23 janvier 2008.

Les articles 9 à 11 nous indiquent que le transport aérien public peut être assuré par une ou plusieurs compagnies nationales après la réunion de plusieurs conditions, dont l'homologation par l'autorité chargé de l'aviation civile qui est selon l'article 2 de l'ordonnance 03-10, le ministre des transports lui-même. Est-ce que le ministre des transports a homologué les programmes d'exploitation et les conditions de transport de Tassili Air Lines? Il n'y a aucune information à ce sujet. Est-ce que Tassili Air Lines est une copie de  la compagnie de Khalifa? Cette question est légitime, car plusieurs autres articles de la loi exigent du transporteur aérien beaucoup d'autorisations administratives. Je me limite ici à citer l'obtention de la concession du transport aérien des personnes et des marchandises, instituée par l'article 15 de la loi. Selon les dispositions de l'article suivant, l'article 116 amendé, la concession est octroyée par le ministre chargé de l'aviation civile selon des conditions et modalités fixées par voie réglementaire, mais après approbation du conseil du gouvernement. Est-ce que le ministre des transports a accordé une concession de transport aérien à Tassili Air Lines? Avant ou après l'approbation du gouvernement? Quand le gouvernement a approuvé la concession de transport aérien à Tassili Air Lines? 
Selon l'article 117 de la loi originale, amendé et modifié par l'ordonnance 03-10 du 13 août 2003, la convention de concession et le cahier des charges l'accompagnant sont, ensuite approuvés par décret pris en conseil des ministres et publiés au journal officiel. Autrement dit, c'est le président de la république lui-même, président du conseil des ministres qui approuve l'octroi de la concession de transport aérien qui devient officielle après sa publication par décret présidentiel promulgué au journal officiel. Est-ce que Tassili Air Lines a obtenu la concession? Est-ce que le conseil des ministres a approuvé la concession et le cahier des charges? Quand? Quel le numéro du journal officiel qui publié le décret présidentiel approuvant l'octroi de la concession de transport aérien? Il n'y a aucune information sur le sujet dans les rapports annuels de Sonatrach consultés. Si toutes ces autorisations légales officielles et obligatoires n'existent pas, Tassili Air Lines est hors la loi, de même que la société mère Sonatrach. 

Pire encore, une telle activité, sans autorisation préalable, est considérée comme une infraction par la loi 04-08, déjà citée, relative aux conditions d'exercice des activités commerciales qu'elle punit, selon les dispositions de son article 40 qui précise la sanction qui est l'amende de 50 000 DA à 500 000 DA, ainsi que la fermeture du local commercial par décision judiciaire. Et après cette sanction, la non régularisation de la situation dans un délai de trois mois à partir de constatation de l'infraction entraîne la radiation d'office du registre de commerce par voie judiciaire.
Sonatrach a-t-elle financé la construction du nouveau siège du ministère de l'énergie?
Selon des informations que j'ai reçues de plusieurs sources, non confirmées, c'est le promoteur immobilier Châabani Elouardi, aujourd'hui décédé, qui a réalisé le nouveau siège du ministère de l'énergie et des mines au Val d'Hydra. Le marché de construction aurait été  octroyé par Sonatrach à sa filiale, la BRC qui l'aurait sous traité avec le promoteur immobilier. Il n'est plus des vivants l'ancien commissaire aux comptes de Sonatrach, Guerza. Il est décédé. Est-ce un assassinat? Est-ce un crime? Les mêmes questions se posent pour Ayache Rebihi, installé dans la fonction de directeur de la région de Hassi Messaoud par Chakib Khellil lui-même le 13 novembre 2002. Selon la presse, il serait mort dans un accident de circulation. Y a-t-il eu  un procès verbal de l'accident? Qui l'a établi? Y a-t-il eu autopsie? 
Mais les archives du promoteur Châabani peuvent bien révéler beaucoup de choses. Si ce n'est pas Sonatrach, qui a financé la réalisation du nouveau siège? Le Trésor public? Sur quel budget? Equipement? De quelle année? Quel est le montant réservé? Quel est le montant réel? Le ministère a-t-il obtenu une rallonge budgétaire? Le contrôleur financier du ministère de l'énergie et des mines, dépendant du ministère des finances pourra-t-il confirmer ou infirmer l'octroi par le Trésor public d'une dotation budgétaire réservée à la réalisation du nouveau siège?
 Qui a attribué l'assiette foncière sur laquelle est édifié le nouveau siège? Gracieusement ou à titre onéreux? Quel est son prix? Qui a délivré le permis de lotir? Le permis de construire? A qui? A BRC? A Sonatrach? Au ministère de l'énergie et des mines? Le nouveau bâtiment a-t-il été intégré au domaine national? Comment? Quand? Par qui. Il y a beaucoup de questions sans réponses. C'est l'opacité totale, d'autant plus que le quotidien national "El Watan" a rapporté dans son édition du 3 février 2010 que Sonatrach finance le bâtiment et les travaux publics en prévision du GNL 16 à Oran. Sur quel budget? Qui a approuvé cela. L'AG des actionnaires de Sonatrach que préside Chakib Khellil? Le Conseil d'administration de Sonatrach? Comment ont été choisies les entreprises réalisatrices? Selon l'appel d'offres? De gré à gré? Dans quels comptes ou sous comptes seront comptabilisées les dépenses? A qui appartiendront le bâtiment et les travaux publics réalisés? Qui fera la réception définitive des ouvrages? Le propriétaire? Qui? L'usager? Qui? Le bénéficiaire? Qui? A Sonatrach, tout est opaque. En tout état de cause, de tels financements et dépenses sont illicites, car non autorisées, jusqu'à preuve du contraire, par les organes sociaux légaux de Sonatrach, l'AG des actionnaires et le conseil d'administration.
Et même si ces organes ont autorisé de tels travaux, ils sont illicites, car ils n'entrent pas dans l'objet social de Sonatrach. Elles constituent une infraction selon les dispositions de l'article 41 de la loi 04-08, relative aux conditions d'exercice des activités commerciales, déjà cité. La sanction est d'abord une amende de 20 000 DA à 200 000 Da en plus de la fermeture administrative provisoire du siège de la Sonatrach pour une durée de  deux mois. Et en cas de non régularisation dans un délai de deux mois à compter de la date de constatation d'infraction, il sera procédé, par voie judicaire à la radiation du registre de commerce, c'est-à-dire à la mise en liquidation de Sonatrach.
Le dessalement de l'eau de mer est-il légal?
Bien que ses statuts aient défini l'objet social, Sonatrach s'est lancée dans le dessalement de l'eau de mer, à travers sa filiale, AEC, qui a créé aussi des filiales, pour réaliser les investissements dans ce domaine.
Comme je l'ai signalé plus haut, toute activité, en dehors de l'objet social, est considérée comme une infraction. Malgré cela, les dirigeants de Sonatrach multiplient les infractions, sans se soucier des poursuites judiciaires, comme s'ils sont sûrs de leur impunité.

L'activité de dessalement de l'eau de mer est classée dans l'aval des hydrocarbures et de l'énergie, comme cela est écrit dans le rapport annuel 2002 (page 48): « AEC, filiale conjointe de Sonatrach et de Sonelgaz (à 50% chacune), a été créée pour le développement de l'aval des hydrocarbures et de l'énergie..».
Mais à la page 39 du même rapport, on peut lire: « L'activité Aval est un métier de base de Sonatrach. Elle s'articule autour des activités principales suivantes: la liquéfaction du gaz naturel, la séparation du GPL, le raffinage, la pétrochimie, les gaz industriels.». Dans cette énumération des activités en aval, en réalité les activités de transformation, il n'y a pas l'activité de dessalement de l'eau de mer qui n'est pas une activité aval, ni des hydrocarbures, ni de l'énergie? A moins que le génie d'Oujda ait trouvé l'atome oxygène pour former la molécule de l'eau, (formule chimique H2O), dans les molécules du pétrole et du gaz! Il lui faudra alors enregistrer  cette grande découverte et vendre sa licence à toutes les sociétés pétrolières dans le monde. N'oubliant pas, que selon le CV de Chakib Khellil, il est spécialiste en pétrole qui a découvert, sans le savoir l'atome oxygène dans les molécules du pétrole et du gaz, pour extraire la molécule de l'eau.
Cette définition prête aussi à sourire, car l'eau de mer n'est ni du pétrole, ni du gaz, à moins que Chakib Khellil ne les voit aussi dans l'eau de mer, dont l'opération s'appelle dessalement, c'est-à-dire ôter le sel de l'eau. Ceci pour dire qu’une telle activité, illégale, est légitimée par une ineptie.
Sans rentrer dans beaucoup de détails relatifs aux contrats signés, j'ai repris quelques données dans le tableau 11 qui reprend les informations contenues dans " évolution du secteur de l'énergie et des mines –réalisations 1962-2007" (page 45), qui sont différentes de celles contenues dans le bilan du secteur de l'énergie et des mines 2000-2006, édité par le ministère en 2007 (page 22). 
Tableau 11: Quelques informations relatives aux projets de dessalement de l'eau de mer.

	Projet
	Capacité (m3/jour)
	Montant de 

 l'investissement   en dollars
	Date de mise en
service

	Arzew
	90 000
	400 820 000
	février 2006 

	Hamma
	200 000
	246 691 000
	février 2007

	Skikda 
	100 000
	105 604 167
	2008

	Béni Saf
	200 000
	204 300 603
	2008

	Honaine
	200 000
	238 059 765
	2009

	Mostaganem
	200 000
	226 784 705
	2009

	Cap Djinet
	100 000
	133 038 839
	2010

	Fouka
	120 000
	180 514 000
	2010

	Tlemcen
	20 000
	251 129 436
	2009

	Tenes
	200 000
	291 455 479
	2010

	Tipaza
	100 000
	114 961 000
	2010

	Oran
	500 000
	468 064 905
	2011


Que suggère la lecture de ce tableau?  J'ai calculé la somme des capacités qui est égale à 1,76 million de mètres cube par jour. A supposer que ces usines ne tombent jamais en panne, elles dessalent 642,4 millions de mètres cube par an.
Le total des investissements est de 2,861 milliards de dollars. A supposer qu'il sera amorti sur une période de cinq ans, c'est-à-dire pour une quantité d'eau durant la période de 3,212 milliards de mètres cube (642,4 millions fois cinq), le coût d'investissement pour obtenir un mètre cube d'eau serait de 0,89 dollars. Au taux de change de 1 dollar est égal à 70 DA, le coût d'investissement en dinars pour obtenir un mètre cube serait de 62,35 DA.
 A cela, il faut ajouter les frais et charge d'exploitation et de distribution et la marge bénéficiaire des sociétés qui les exploitent, et qui sont mentionnées dans le bilan du ministère pour obtenir le prix facturé à l'Algérienne des Eaux (ADE) qui a accepté ce marché des dupes, car elle a accepté d'avoir un déficit dans son compte d'exploitation, car l'eau n'a pas de prix, mais un tarif fixé par le gouvernement.
 Et même si le gouvernement accorde un soutien à l'ADE, il sert à couvrir les pertes générées par le coût exorbitant du dessalement de l'eau de mer. Quel est le coût de réalisation d'un barrage d'une capacité de 643 millions de mètres cube? Pourquoi ne pas faire des études comparatives avant toute décision d'investissement, d'autant plus que l'eau n'est pas l'objet social de Sonatrach et ne fait pas partie des prérogatives ministérielles de Chakib Khellil, comme je l'aborderai plus loin.
Reste une question: est-ce que les sociétés qui exploitent l'eau de mer ont obtenu les autorisations légales nécessaires ou bien elles volent l'eau de mer qui est classée dans le domaine national par l'article 15 de la loi 90-30 relative au domaine national qui énonce: «relèvent du domaine public naturel notamment: les rivages de la mer, le sol et le sous-sol de la mer territoriale, les eaux maritimes intérieures, les lais et relais de la mer, », etc.
Si les sociétés commerciales ont obtenu les autorisations légales, peut importe leur dénomination, concession, titre minier, etc. qui les a délivrées? A-t-il le pouvoir légal pour le faire? Sinon, une telle exploitation est illégale et leurs auteurs ont commis des infractions, telles que définies par les articles 66 et 136 de la loi domaniale qui les considèrent comme une atteinte aux biens d'autrui, punissables par les articles du chapitre III relatifs aux crimes et délits contre les biens.
En liaison avec cette activité illicite ou illégale, car non inscrite dans son objet social, Sonatrach s'est lancée dans une autre activité en dehors de son objet social. Il s'agit de la réalisation de centrales électriques couplées aux usines de dessalement de l'eau de mer. Elle charge sa filiale avec Sonelgaz, AEC, de réaliser les investissements. 

Selon le bilan du ministère de l'énergie et des mines, déjà cité (page 17), l'AEC a réalisé huit centrales électriques, dont celles de Hamma, d'Arzew, de Skikda, où sont implantées les usines de dessalement de l'eau de mer.

Et pour clore cette activité, notons que l'usine de dessalement de l'eau de mer d'Arzew a été conçue au départ pour une capacité de 40 000 mètres cube par jour. Cette capacité initiale est mentionnée dans la revue de Sonatrach, N° 36 (page 20), où il est écrit que «le contrat de réalisation de l'usine de dessalement d'eau de mer d'Arzew a été signé mercredi 18 décembre 2002 à la résidence Djenane El Mithaq (Alger) entre la société Kahrama, filiale de Algerian Energy Company, et l'américaine Black and Veatch et la société japonaise Itochu….Ce contrat, d'un montant de 300 millions de dollars, décroché par Itochu en janvier dernier, porte sur la réalisation à Arzew, d'une usine de dessalement d'eau de mer, combinée à une centrale électrique d'une capacité de 40 000 mètres cube par jour extensible à 60 000 mètres cube en eau et 300 mégawatts en électricité avec une capacité de stockage de 50 000 mètres cube.»
Cette même information, relative à la capacité de l'usine, on la retrouve dans le rapport annuel de 2001 (page 35), où l'on peut lire:« Ce projet consiste à réaliser une unité de dessalement d'eau de mer de 40 000 mètres cube par jour avec la production de 300 MW d'électricité en partenariat avec la société Black et Veatch. En juin 2001, ce projet a été transféré (comment? Par quelle astuce juridique?) à AEC, filiale commune entre Sonatrach et Sonelgaz, qui a signé un accord d'association avec Black et Veatch le 5 août pour la création de la société DEMA.». La même capacité est indiquée dans le rapport annuel 2002 (page48).

Les informations publiées dans le bilan du ministère de l'énergie et des mines, déjà cité, sont autres: la capacité a changé. Par quel miracle? Par un avenant au contrat? Comment a-t-on fait pour augmenter les capacités, c'est-à-dire redimensionner le projet? Ou bien était-il au départ sous dimensionné pour justifier un tel montant, c'est-à-dire le moins disant pour obtenir le marché?  Je reprends dan le tableau 12 les données livrées par le bilan du ministère relatives à ce projet.

Tableau 12: Partenaires dans la réalisation, l'exploitation de l'usine de dessalement d'Arzew.

	Partenaire
	Dénomination 

de la   société
	Participation %

partenaire/ AEC
	Constructeur
	exploitant

	Black et Veatch

 (Afrique du Sud)
	Kahrama

(Japon)
	5% et 95%
	Ihi- Itochu
	Sogex

(Oman)


Là aussi, on retrouve une société domiciliée dans un paradis fiscal arabe qui va exploiter cette usine. Comment a-t-elle obtenu le contrat? Qui lui a accordé le droit d'exploiter? A-t-elle payé un prix? Combien? Quelle est la durée de l'exploitation? Quelles sont les conditions d'exploitation? A-t-elle obtenu l'autorisation d'exploiter l'eau de mer pour des objectifs commerciaux? Est-ce un blanchiment de l'argent du crime? Autant de questions sans réponses.
Que dit la loi 05-12 du 4 août 2005 relative à l'eau? Son article 4 énonce que les eaux de mer dessalées dans un but d'utilité publique font partie intégrante du domaine public hydraulique naturel. Là se pose une question: le dessalement de l'eau de mer est-il une utilité publique? Qui a décidé d'une telle mission? 
Quant à son article 71, il énonce que «toute utilisation des ressources en eau,…, par des personnes physiques ou morales, de droit public ou privé (c'est-à-dire commercial)….ne peut être effectuée qu'en vertu d'une autorisation ou d'une concession, délivrée par l'administration compétente conformément aux dispositions de la présente loi et ses textes d'application.»
Je passe outre son article 72 qui délimite dans le temps le droit d'utilisation de l'eau de mer, ainsi que son article 73 qui dispose que cette autorisation ou cette concession est accordée contre payement de redevance, pour arriver à l'article 77 qui définit le régime de la concession, dont l'établissement d'installations de dessalement d'eau de mer. 

Là se pose une question: est-ce que toutes les sociétés qui exploitent l'eau de mer pour son dessalement ont obtenu la concession d'utilisation? Ont-elles payé les redevances? Il n'y a aucune information y relative dans les rapports annuels de Sonatrach, malgré le fait que c'est sa filiale, via ses filiales qui exploitent l'eau de mer. Si ces sociétés n'ont pas obtenu les concessions, elles auraient commis une infraction contre les biens, comme déjà indiquée plus haut, comme elles ont commis une infraction que punit l'article 175 de la loi relative à l'eau par un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de cent milles dinars à cinq cents milles dinars, ainsi que la possibilité de confisquer les équipements et matériels ayant servi à commettre l'infraction. 
Le lecteur peut bien comparer les données contenues dans le bilan du ministère de l'énergie et des mines 2000- 2006 relatives à certains détails des contrats de dessalement d'eau de mer avec les mêmes données contenues dans l'autre document du même ministère " évolution du secteur de l'énergie et des mines – réalisations 1962-2007". A titre de comparaison, le montant d'investissement pour le premier projet, celui d'Arzew est de 402, 469 millions de dollars selon le premier document et de 400,820 millions de dollars selon le second. Quel le vrai montant de l'investissement? Cela est aussi valable pour d'autres projets. C'est la même remarque pour la date de mise en service. Selon le premier document, la date de mise en service du projet de Cap Djinet serait décembre 2008. Selon le second, elle serait 2010. Quelle est la vraie date de sa mise en service. La même remarque est valable pour les autres projets. Il est bon de signaler que le projet de Tlemcen, d'un montant de 251,129 millions de dollars, selon le document du ministère relatif aux réalisations 1962-2007, déjà cité, que les deux  partenaires choisis, Malakoff et Hyflux, sont domiciliés respectivement en Malaisie et Singapour, (où Sonatrach a une filiale), deux paradis fiscaux. S'agit-il d'un blanchiment de l'argent du crime, que punit l'article 42 de la loi 06-01 du 20 février 2006 et la loi 05-01 du 6 février 2005 relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme, dans ses articles 31 à 34. 
Et pour clore ce sujet, notons que l'activité de dessalement de l'eau de mer, telle que définie par la loi relative à l'eau est réglementée et soumise à l'obtention de la concession contre payement de redevance au trésor public. Comme, je n'ai pas trouvé les éléments de réponse à toutes ces questions, je me limite ici à rappeler les dispositions législatives relatives aux activités commerciales réglementées, telles que énoncées dans la loi 04-08 du 14 août 2004 relatives aux conditions d'exercice des activités commerciales, déjà citée.

Son article 25 énonce que « l'exercice de toute activité ou profession réglementée soumise à inscription au registre de commerce est, préalablement à son inscription au registre de commerce soumis à l'obtention d'une autorisation ou d'un agrément provisoire délivré par les administrations ou institutions habilitées.». Est-ce que ces sociétés de dessalement de l'eau de mer ont obtenu les autorisations provisoires pour s'inscrire au registre de commerce? Sinon, elles ont obtenu les registres de commerce en violation de la loi.
Quant à l'article 40 de la même loi relative aux conditions d'exercice des activités commerciales, il précise que l'exercice de toute activité réglementée sans autorisation, c'est-à-dire sans obtention de la concession pour exploiter l'eau de mer est une infraction punie d'une amende de 50 000 DA à 500 000 DA, en plus de la fermeture du local commercial par le juge.

Mais pour rendre cette punition effective, il faut que la police judiciaire, y comprise celle du DRS, constate l'infraction, conformément à l'article 30 de la même loi relative aux conditions d'exercice des activités commerciales. 
La justice algérienne connaît déjà un cas similaire ou identique, celui du jugement des accusés par le tribunal de Annaba, pour pêche au thon rouge sans autorisation, peut importe ses synonymes, agrément, concession, titre, etc. C'est aussi un cas précis d'exportation en contrebande, c'est-à-dire sans déclaration à un poste des douanes. 

Sonatrach a-t-elle financé la campagne électorale de Bouteflika?
Selon les propos de Fawzi Rebaïne, président du parti Ahd 54 et ancien candidat à l'électorale présidentielle de 2009, rapportés par la presse écrite (El Watan du 24 janvier 2010), Sonatrach aurait financé, via les comités et associations de soutiens à Bouteflika, sa dernière campagne électorale pour un montant de 700 milliards de centimes, ou 7 milliards de dinars ou encore 7000 millions de dinars, soit 467 fois le montant des dépenses autorisées par la loi électorale en vertu de son article 187 qui limite le montant à 15 millions de DA pour le premier tour. 

 Si cela est vérifié, cela constitue une infraction à la loi électorale. Mais avant de continuer le sujet, posons-nous la question pour savoir si ces comités et ses associations de soutien au programme (lequel?) de Bouteflika ont reçu leurs agréments du ministère de l'intérieur pour pouvoir activer légalement? Si oui, ont-ils le statut d'association? Si oui, pourquoi activer dans le champ politique? Ont-ils reçu l'agrément en tant que parti politique? S'ils ne sont pas agréés, ils sont illégaux et ne peuvent recevoir des dons de Sonatrach. Si Sonatrach a accordé ces dons, où les  a-t-elle comptabilisés? Dans quel compte de ses comptes d'exploitation? A-t-elle procédé à une manipulation comptable? Que diront les commissaires aux comptes de Sonatrach de ce financement? Qui a décidé d'un tel financement? Le président de l'AG des actionnaires, Chakib Khellil? Le PDG de Sonatrach? Son conseil d'administration? Qui a ordonné les virements. De quel compte et de quelle banque à quels comptes et quelles banques? Autant de questions sans réponses.
Revenons maintenant au code électoral qui énonce, dans son article 179, que «l'utilisation des biens et moyens d'une personne morale privée ou publique, institution ou organisme public est interdite sauf dispositions législatives expresses contraires.». Cette interdiction, si elle n'est pas respectée, est considérée comme une infraction par l'article 211 de cette même loi électorale qui la sanctionne par un emprisonnement de deux mois à cinq ans et d'une amende de dix milles à cinquante milles dinars.

Il appartient à Fawzi Rebaïne de se constituer partie civile, car il est victime de ce financement occulte et d'apporter la preuve matérielle de cette infraction, qui est interdite aussi par la loi 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, dans son article 39 relatif au financement occulte des partis politiques, et les associations et comités de soutien à Bouteflika, du fait qu'ils ont agi dans le champ politique, sont assimilés à des partis politiques, s'ils ont les agréments légaux délivrés par le ministère de l'intérieur. A défaut d'agréments, Sonatrach aurait alors financé des associations clandestines et illégales; ce qui est encore plus grave. 

Je reviendrai plus loin sur ce sujet pour traiter de la méthode de proclamation des résultats pour connaître si elle était légale ou bien contraire aux dispositions du code électoral. Il appartiendra alors à la police judiciaire du DRS d'entreprendre ses enquêtes et d'exercer son pouvoir légal, tel que défini par la législation en vigueur que j'aborderai plus loin.
L'emploi des temporaires est-il légal?
Les rapports annuels de Sonatrach nous livrent des données relatives à l'évolution de l'emploi. J'ai dressé le tableau 13 à partir d'elles, tout en calculant les pourcentages.

Tableau 13: évolution des effectifs à Sonatrach entre 2001 et 2007.

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Emploi Total
	49 438
	49 522
	48 929
	49 602
	39 577
	40 252
	41 886

	% des permanents 
	73,6 %
	73,8 %
	73,7 %
	73,8 %
	74,6 %
	94,4 %
	95,4 %

	% des contractuels
	26,4 %
	26,2 %
	26,3%
	26,2 %
	25,4%
	05,6 %
	04,6 %


Que suggère la lecture de ce tableau? D'abord et avant tout, il y a eu réduction des effectifs entre 2001 et 2007, passant de 49 438 en 2001 à 41 886? Soit une réduction de 7 752 travailleurs. Le pic de l'emploi a été atteint en 2004 avec 49 602 travailleurs, soit une hausse de 164 travailleurs supplémentaires. Ce qui dérisoire, comparativement aux montants des investissements  déclarés réalisés par Sonatrach qui semblent être non créateurs d'emplois, c'est-à-dire non productifs, constituant ainsi du gaspillage.

La deuxième remarque est le pourcentage élevé des contractuels qui se chiffre à plus de 25 % des effectifs entre 2001 et 20005 pour se réduire à 4,6 % en 2007. Mais pourquoi Sonatrach a eu recours aux travailleurs contractuels durant cette période? Que dit la législation du travail dans ce domaine? 
La loi 90- 11 relative aux relations de travail, définit, dans son article 12, complété par l'ordonnance 96-21 que le contrat de travail peut être conclu pour une durée déterminée,( telle est l'appellation juridique exacte des contractuels, formulation de Sonatrach violer la loi,), à temps plein ou partiel, dans les cas expressément prévus ci-après: 1) lorsque le travailleur est recruté pour l'exécution d'un travail lié à des contrats de travaux ou de prestations non renouvelables, 2) lorsqu'il s'agit de remplacer le titulaire d'un poste qui s'absente temporairement et au profit duquel l'employeur est tenu de conserver le poste de travail, 3) lorsque l'employeur effectue des travaux périodiques à caractère discontinu, 4) lorsqu'il s'agit d'activités ou d'emplois à durée limitée et de nature temporaire, 5) Lorsqu'il y a un surcroît de travail ou lorsque la saison les justifie.

Voici les cinq cas, où le recours aux travailleurs contractuels à durée limitée est autorisé par la loi. En dehors de cela, il ne peut y avoir que des contrats de travail à durée illimitée ou indéterminée, tel que définit par l'article 11 de la même loi. Là se pose une question: est-ce que le recours à des travailleurs ayant des contrats de travail à durée limitée répondait aux conditions légales, ou bien Sonatrach a recruté des contractuels pour des postes de travail permanents prévu dans les organigrammes, s'ils existent et qui servent de base pour le recrutement?
La deuxième question est relative aux modalités de recrutement de ces travailleurs? Est-ce que Sonatrach les a recrutés directement, ou bien elle a fait appel à des agences d'emplois informelles et illégales avant leur officialisation par la loi 04-19 du 25 décembre 2004 relative au placement des travailleurs et au contrôle de l'emploi. Est-ce la promulgation de cette loi qui a fait baisser le nombre des contractuels, c'est-à-dire que l'emploi au noir a été annulé? Que diront les inspecteurs de travail? Que dira le ministre du travail?
La loi a prévu des dispositions pénales, dans ses articles 138 à 155, pour sanctionner toute infraction à la loi du travail. Sonatrach a-t-elle commis des infractions dans ce domaine? La réponse se trouve d'abord chez les inspecteurs de travail, territorialement compétents, et les syndicats et les travailleurs victimes du recours à l'emploi temporaire au lieu et place de l'emploi permanent.

Importation de l'énergie: pourquoi?
Sonatrach a importé durant la période de l'énergie sous différentes formes. Selon le bilan énergétique de l'année 2007, établi par le ministère de l'énergie et des mines (page 16), il y a eu importation de 364 milles de TEP en 2006 et 395 milles de TEP en 2007 de pétrole brut, comme il y a eu importation de 518 milles TEP en 2006 et 879 milles TEP en 2007 de produits pétroliers.
Pour connaître la facture de ces importations d'énergie, j'ai établi le tableau 14, conçu à partir des données contenues dans les annexes statistiques des rapports annuels de la Banque d'Algérie, et plus particulièrement à partir des tableaux reprenant la composition des importations.

Tableau 14: Evolution du montant des importations de l'énergie en millions de dollars.
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	119
	106
	97
	132
	41
	158
	199
	230
	305
	560


La lecture de ce tableau nous indique que la facture de l'importation du pétrole et des produits pétroliers et autres formes d'énergie, après avoir connu une légère baisse entre 1999 et 2003, a commencé à augmenter d'année en année pour atteindre 560 millions de dollars en 2008. Mais pourquoi Sonatrach achète le pétrole brut et les produits pétroliers? Est-ce un manque de capacités de production? Ou bien Sonatrach importe son propre pétrole et produits pétroliers exportés en contrebande et n'ayant pas trouvé acquéreur sur les marchés extérieurs? D'où Sonatrach a importé le pétrole et les produits pétroliers? De quel pays? De quelles sociétés? Quel est le moyen de transport importé? Quel est le port d'embarquement? Quel est le port de débarquement? Est-ce sa filiale de transport s'est chargée de tout cela? Y a –t-il eu dédouanement? Combien a-t-elle payé de droit de douanes?  Est-ce une importation en contrebande? Est-ce une importation sans payement? Qui a pris la décision d'importer le pétrole brut et les produits pétroliers? L'AG des actionnaires? Le conseil d'administration? Le PDG? Le président de l'AG des actionnaires, Chakib Khellil? Où sont les PV de délibérations? Qui a été mandaté et par qui pour ces importations? Qui a viré le montant de ces importations? Ces importations ont-elles été domiciliées? Dans quelle banque? Ont-elles été payées directement par une filiale de Sonatrach domiciliée dans un paradis fiscal?
Toutes ces questions sont sans réponses, car les rapports annuels de Sonatrach ne les abordent pas dans les détails.

Les crimes organisés ou associations de malfaiteurs?
Toutes les infractions soulevées dans cette étude et celles encore non découvertes n'ont été possibles que par une conjugaison d'efforts de plusieurs personnes dans plusieurs organismes publics et entreprises commerciales, peut importe leurs statuts et les propriétaires du capital social. C'est donc tout un réseau de complicités assez vaste et assez soudé et solidaire. Mais le cerveau de ce réseau reste Sonatrach, et  en  particulier ses organes sociaux, à commencer par l'AG des actionnaires que préside Chakib Khellil, en passant par le Conseil d'administration et son PDG et l'organe de contrôle des comptes, le collectif des commissaires aux comptes, pour arriver aux membres du comité exécutif et autres agents d'exécution. 
Autrement dit, il y a bel et bien une association (ou plusieurs) qui a commis d'un nombre si élevé d'infractions non constatées et impunies à ce jour. Il reste que le cerveau est toujours le même. Ces personnes ont-ils formé des associations informelles de malfaiteurs et d'assistance aux criminels, telles que définies par les articles 176 à 177 bis du code pénal qui a fixé les peines dans ses articles 177 ter à 182? 
Mieux encore, la loi 06-01, relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, a, dans son article 2, réservé aux définitions juridiques ou terminologie, définit, dans son point B2, comme agent public, «toute autre personne investie d'une fonction ou d'un mandat, même temporaire, rémunérée ou non et en court, à ce titre, au service d'un organisme public ou d'une entreprise publique, ou de toute autre entreprise dans laquelle l'Etat détient tout ou en partie de son capital, ou toute autre entreprise qui assure un service public.»
Partant de cette définition, les membres de l'AG des actionnaires de Sonatrach et ses filiales, les membres du conseil d'administration de Sonatrach et ses filiales, sont des agents publics auxquels la loi relative à la prévention et à la lutte contre la corruption est applicable.
Chakib Khellil sera-t-il inculpé par la justice?
Les statuts de Sonatrach et les dispositions du code de commerce ont défini avec précision les prérogatives de chaque organe social. Le premier organe est l'AG des actionnaires que préside Chakib Khellil. Le second est le conseil d'administration que préside le PDG de Sonatrach, le troisième est l'organe de contrôle, le collectif des commissaires aux comptes. Le premier responsable de toutes ces infractions et d'autres encore reste l'AG des actionnaires et son président Chakib Khellil qui n'a pas été inquiété, à ce jour, par la justice, responsabilisant le PDG et certains autres dirigeants et épargnant le premier responsable de Sonatrach, Chakib Khellil.

Ce dernier a le statut officiel de ministre de l'énergie et des mines. Mais ce statut ne lui accorde pas l'immunité et l'impunité. Il peut être bel et bien être inculpé par la justice, en vertu des articles 573 et 574 du code de procédure pénale relatifs à l'instruction des crimes et délits commis par des membres du gouvernement, des magistrats et certains fonctionnaires. Autrement dit, la poursuite de Chakib Khellil suivra la procédure des privilégiés du système de pouvoir. Sera-t-il poursuivi ou pas? L'avenir nous le dira.
L'enquête de la police judiciaire du DRS.
Nous avons vu plus haut que le code de procédure pénale, dans son article 15, a déterminé les personnes qui ont le statut de police judiciaire, comme d'ailleurs les articles 19 et 20 du même code qui a déterminé les personnes qui ont le statut d'agents de la police judiciaire. Les trois corps de sécurité, la police, la gendarmerie et les services de sécurité de l'armée ont leurs propres corps de police judiciaire.

Ces polices judiciaires ont des missions légales fixées par le même code de procédure pénale, et en particulier l'article 12 qui, dans son aliéna 3, énonce que la police judiciaire «est chargée de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs tant qu'une information n'est pas ouverte.». 
Quant à l'article 63 du même code, il donne le pouvoir aux officiers de police judiciaire de procéder à des enquêtes préliminaires, soit sur instruction du procureur de la république, soit d'office, une fois qu'ils ont eu connaissance d'une infraction. 

Autrement dit, ce que la presse a publié n'est que des extraits de ces enquêtes préliminaires, tant que la justice ne s'est pas saisie du dossier. Selon l'article 13 du code, dès qu'une information est ouverte, elle exécute les délégations des juridictions d'instruction et défère à leurs réquisitions, car selon l'article 11 du code la procédure au cours de l'enquête et de l'instruction est secrète.

Alors pourquoi Chakib Khellil accuse la presse de publier des faits infondés? Doute-t-il des enquêtes menées par la police judiciaire du DRS? Il n'a pas le pouvoir d'en apprécier le contenu, car c'est au juge d'instruction et au procureur de la république compétents que revient le pouvoir d'apprécier le contenu de ces enquêtes. Pourquoi se mêle-t-il des affaires de la justice? Sachant que  l'article 118 du code pénal sanctionne toute personne qui empiète sur la fonction judiciaire, c'est-à-dire que Chakib Khellil, par ses déclarations publiques, a commis une infraction pour influencer le cours de la procédure judiciaire.

Ou bien Chakib Khellil a oublié le décret présidentiel N° 08-52 du 9 février 2008 portant création et missions du service central de la police judiciaire des services de sécurité du ministère de la défense nationale. Selon son article 3, le service a pour missions de constater les infractions à la loi pénale et au code de justice militaire, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs tant qu'une information n'est pas ouverte. C'est la mission de toute police judiciaire. Une fois la justice saisie, la police judiciaire du DRS, selon l'article 4 du décret exécute les délégations des juridictions d'instruction et défère à leurs réquisitions. 

Est-ce une nouveauté algérienne? Non, même le code de procédure pénale français, dans son article 82, aliéna 2, de la procédure pénale militaire, a prévu que «les officiers, sous-officiers et agents assermentés des différents services des armées, peuvent exercer les pouvoirs attribués aux officiers de la police judiciaire par l'article 17 du code de procédure pénale».  Autrement dit, la création de la police judiciaire de l'armée n'est pas une innovation algérienne.

C'est donc, cette police judiciaire, en vertu de ses pouvoirs, qui  a mené l'enquête préliminaire. Alors Monsieur Chakib Khellil, voulez-vous remettre en cause le pouvoir légal de cette police judiciaire pour ne pas enquêter sur toutes les infractions commises par Sonatrach, dont vous êtes le président de l'AG des actionnaires en vertu de ses statuts, et de votre statut de ministre de l'énergie? Ou bien voulez-vous exercer des pressions sur elle et sur la justice, comme font tous les criminels en cols blancs, comme le suggère la lecture du livre de Jean Ziegler "les seigneurs du crime", que j'aborde brièvement ci-après.
Mais avant d'aborder le sujet, signalons que toutes les infractions éventuelles énoncées dans cette étude n'ont aucune valeur judiciaire, si elles ne sont pas constatées par des procès verbaux de la police judiciaire, y comprise celle du DRS, dont son organisation, telle que prévue par le décret présidentiel 08-52, déjà indiqué, lui permet d'entreprendre les enquêtes préliminaires, c'est son pouvoir légal, par ses services régionaux et ses brigades mobiles pour centraliser toutes les informations, récoltées et obtenues dans les enquêtes secrètes, au niveau central.
Est-ce que Chakib Khellil refuse que la police judiciaire du DRS fasse son travail et exerce son pouvoir légal? 

Objectif des seigneurs du crime: échapper à la justice.

Le travail de Jean Ziegler est une étude sur les nouvelles mafias, dont il donne l'organigramme ou l'organisation, les moyens et les méthodes, les crimes, dont les meurtres et les assassinats. Voici ce qu'il écrit des rapports entre les seigneurs des crimes et la presse:«les seigneurs des cartels réagissent à la moindre critique avec une violence inouïe. Dès que leur vanité est touchée, ils ne pensent qu'à punir l'insolent. Ils perdent rarement leur temps à demander un droit de réponse, à écrire au courrier des lecteurs ou à faire un procès en diffamation. Ils tuent.»

Depuis l'émergence du scandale Sonatrach sur la place publique, est-ce que Chakib Khellil a écrit un seul démenti aux journaux qui ont publiés des faits sur le scandale de Sonatrach? Est-ce qu'il a demandé un droit de réponse, garanti par la loi sur l'information aux journaux et qui lui a été refusé? Est-ce qu'il a déposé plainte contre les journalistes et les journaux qui ont soulevé et commenté le scandale de Sonatrach?
 Non à ma connaissance. Il s'est limité de dénigrer les journaux et les journalistes en les accusant de publier des faits infondés ou à comparer leur travail à celui des journalistes du "Washington Post", comme s'il était un ancien journaliste, ou un ancien responsable de ce journal américain, à moins que ce soit un SOS lancé sous couvert à ses éventuels protecteurs dans l'administration américaine. Non le comportement de Chakib Khellil avec la presse ressemble, fait encore troublant, au comportement des seigneurs du crime, dont parle Jean Ziegler, qui précise dans son avant-propos que «les grands parrains avancent masqués. Ils détestent s'exposer à la lumière du jour. Le crépuscule est leur monde. Ils n'apparaissent que rarement dans un prétoire….Ils mènent les existences en apparence les plus honorables, parfois les plus prestigieuses….Ils dirigent d'immenses empires dans l'ombre.»

Abordant la banalité du crime organisé, Jean Ziegler, reprend les propos du responsable de l'ancien chef du contre-espionnage allemand en ces termes:« Par sa puissance financière, la criminalité organisée influence secrètement toute notre vie économique, l'ordre social, l'administration publique et la justice. Dans certains cas, elle dicte sa loi, ses valeurs, à la politique. De cette façon disparaissent graduellement l'indépendance de la justice, la crédibilité de l'action publique et finalement la fonction protectrice de l'Etat de droit. La corruption devient un phénomène accepté. Le résultat est l'institutionnalisation progressive du crime organisé. Si cette évolution devait se poursuivre, l'Etat se verrait bientôt incapable d'assurer les droits et libertés civiques des citoyens.» 
Jean Ziegler, en tant qu'avocat, sociologue et député suisse, ne s'arrête pas là, mais analyse tout le parcours ou procédure judiciaire avec ses acteurs, juges et procureurs, avocats des criminels en col blanc, police judiciaire, pour arriver à la conclusion finale.

Traitant du rôle de la police judiciaire, il note que cette dernière est impuissante, car son champ d'investigation est national, alors que le crime est international, transfrontalier, où la coopération entre polices ou entraide judiciaire (articles 694 à 725 du code de procédure pénale, des rapports avec les autorités judiciaires étrangères) est très difficile à mettre en œuvre et fait gagner du temps aux seigneurs du crime. Ceci est valable pour Sonatrach, car elle dispose de plusieurs filiales implantées dans les paradis fiscaux qui se trouvent sur plusieurs continents, ce qui rend difficiles les enquêtes de la police judiciaire du DRS.

Continuant sur le rôle des avocats des criminels en col blanc, Ziegler écrit:« Dans la procédure judiciaire, le rôle des avocats est important….Lorsqu'il s'agit de crime organisé, de criminalité économique ou de corruption grave, les accusés jouissent fréquemment d'un avantage considérable. Disposant de moyens financiers exceptionnels, ils peuvent s'offrir les services des avocats les plus réputés, les plus brillants. Entre le parquet et la défense, les jeux sont alors truqués: un grand avocat peut consacrer à un tel dossier des moyens et un temps infiniment supérieurs à ceux dont dispose un simple procureur. Perdu dans les méandres d'un dossier d'une complexité souvent kafkaïenne, la justice s'égare, s'épuise- et se fait battre.». Autrement dit, le criminel en col blanc est blanchi par la justice au lieu d'être condamné. Il est alors déclaré innocent! C'est ce que cherchent les porte-voix  officiels que nous abordons plus loin.
Et pour terminer le sujet, Jean Ziegler aborde la phase du bras paralysé du juge, et écrit à ce sujet:« Pris dans les mailles de la justice, le criminel n'a qu'un rêve : gagner du temps, faire traîner la procédure…». C'est ce que confirme l'affaire du scandale de Sonatrach, à croire l'information parue dans le quotidien " Le Soir d'Algérie" du 1er février 2010, selon laquelle les avocats des mis en cause ont déposé un pourvoi en cassation auprès de la cour suprême, conformément à l'article 495 du code de procédure pénale, pour attaquer l'arrêt de la chambre d'accusation confirmant l'ordonnance du juge d'instruction.
Le quotidien n'a pas rapporté les motifs du pourvoi, tels qu'ils sont définis dans l'article 500 du code de procédure pénale. Ce pourvoi va retarder le procès, comme il va donner du temps aux accusés qui peuvent se trouver demain des innocents!
Le crime organisé est-il à l'intérieur du pouvoir?
Avant d'apporter les témoignages écrits de quelques personnes qui ont participé au pouvoir en Algérie, j'extrais ici un passage du livre de Robert F. Kennedy " vers un monde nouveau" où il écrivait à propos du syndicat du crime ceci:«Ils ont senti que le crime organisé, empire de la corruption, de vénalité et d'extorsion, demeurait florissant, non seulement toléré mais souvent recherché comme allié par des éléments du syndicalisme, des affaires et du gouvernement.»

Voilà qui nous éclaire un peu sur le crime organisé toléré, recherché aussi bien par les milieux d'affaires, c'est-à-dire les entreprises, des éléments du syndicalisme maison ou syndicalisme jaune et même par le gouvernement, c'est-à-dire le pouvoir.

En Algérie, le crime organisé existe au sein du pouvoir depuis longtemps, selon le témoignage de Belaid Abdessalem, dans son livre " le hasard et l'histoire" ou ses entretiens avec Mahfoud Bennoune et Ali El-Kenz. Abordant le thème de corruption dans la passation des marchés publics, l'ancien chef du gouvernement dit (tome 2, page 44):« En réalité,  on a affaire à un véritable système de type mafia sicilienne qui envahit, comme un cancer, notre économie et tout notre corps social. …Il ne se prive pas de perpétrer l'assassinat politique». Il ajoute plus loin (pages 216- 217) ceci: « Il s'est constitué, alors, entre les intermédiaires et leurs complices des sortes de groupes, de lobbies, avec des chefs grands et petits, avec de véritables réseaux tissés à travers plusieurs services de l'Etat et des entreprises nationales…  la commercialisation du pétrole et du gaz représentait de très grosses affaires….». Il ajoute encore (page 264) ceci:« Bouteflika voulait mettre quelqu'un de ses proches à l'énergie. …Sa nomination à l'énergie (Ghozali, NDA) a été considérée comme une défaite par Bouteflika, qui a estimé avoir perdu une bataille.»
Continuant à dévoiler la face cachée du pouvoir, il dit (page 31-32):«De même que, dans le milieu, les grands caïds font travailler à leurs profits les faibles qu'ils tiennent sous leur dépendance. Là, on a un système ou les grands se placent dans les ministères de souveraineté, tandis que les autres sont relégués aux ministères et aux fonctions de gestion où l'on peut se mouiller et où, en cas de besoin, on peut les couler ou bien les faire chanter, si l'envie les prenait de jouer aux ministres indépendants et de ne pas se montrer dociles envers les volontés des grands.». Il ajoute plus loin (page 281) ceci: « Il vaut mieux, dans ce cas, le système pluraliste, parce c'est plus clair. Cependant, il est plus difficile à gérer dans un système libéral que dans un système à parti unique. Dans le premier, il faut être conséquent et efficace, dans une confrontation à visage découvert. Tandis que, dans le second, tout devient souterrain. Ce sont les intrigues, les menées sournoises, les manœuvres pernicieuses par derrière le rideau; le jeu politique devient un bal masqué. Les médiocres et les coquins y trouvent leur compte.». On trouvera dans ce livre beaucoup d'éléments qui peuvent éclaircir beaucoup de zones d'ombres. J'extrais les passages qui me paraissent utiles: (page 232): «Je vous donne un détail. Après l'affaire du Sahara et la tension de 1975, Bouteflika est parti au mois de juillet; il n'est plus revenu. Il n'a plus remis les pieds en Algérie jusqu'au mois de décembre 1975. Il a fallu la conférence de Paris pour le dialogue Nord-Sud, pour qu'il vienne à Alger où il a passé une nuit, pour repartir le lendemain.»

Abordant les conditions de succession de Boumediene, Belaid Abdessalem disait (page 296-297):« Il faut dire qu'à cette époque, pour moi comme pour beaucoup d'autres militants, l'homme à travers lequel se profilait cette sadatisation de l'Algérie, c'était Abdelaziz Bouteflika… »

Un autre témoin, Mohamed Salah Yahiaoui, ancien membre du conseil de la révolution, ancien coordinateur du parti FLN, a apporté son témoignage, dans son discours devant le congrès extraordinaire, tenu du 15 au 19 juin 1980. Voici l'extrait relatif à la criminalité de certains responsables: «.Je veux dire la question des fortunes accumulées illicitement, autres méthodes malhonnêtes… Ce sujet devient plus grave, quand les accusations concernent, de plus en plus, de hauts cadres et responsables au plus haut niveau de direction….»
Un autre ancien membre du conseil de la révolution, ancien ministre des finances, ancien responsable de l'appareil du parti FLN, Kaïd Ahmed, a laissé un diagnostic précis sur le système de pouvoir dans son petit livre " contradictions de classes et contradictions au sein des masses". Voici les extraits qui expriment au mieux la nature du pouvoir, instauré depuis l'indépendance à ce jour, indépendamment des personnes: « Il s'y est greffé une frange de nouveaux riches qui profita d'une double situation, celle de la guerre de libération et celle de la confusion politique et organique qui a caractérisé le début de l'indépendance nationale. C'est cette situation  qui explique en grande partie les contradictions que le peuple constate quotidiennement: les enrichissements rapides, l'esprit de lucre et de profit effréné et indécent, aux complicités et aux complaisances…Il suffisait d'applaudir, d'encenser et de répéter inlassablement des formules toutes faites, vidées de tout contenu pour se permettre impunément tous les accaparements; Le peuple était abreuvé d'abstractions pendant que les courtisans se disputaient des biens concrets…C'est ainsi que nous constatons parfois que les lois et les textes qui régissent les rapports entre les citoyens sont mis au frigidaire et que ne joue plus alors que la loi de l'humeur et " le fait de prince".
Continuant son diagnostic du système de pouvoir, Kaïd Ahmed, dans une autre brochure consacrée à la "révolution culturelle" notait:« Pour cela faudrait-il encore combattre à tous les niveaux le suivisme et le conformisme des opportunistes obséquieux et plats qui, par calcul, évitent soigneusement de contredire un responsable et d'exprimer une opinion différente de celle qui leur est proposée, même lorsqu'ils sont convaincus qu'en le faisant ils éviteraient une catastrophe. Courtisans, dépourvus de personnalité et faible de caractère, de tels hommes- s'ils ne peuvent se corriger- doivent être écartés des organismes vitaux du pays. Car il ne faut pas oublier – et l'histoire est jalonnée d'exemples édifiants- que les courtisans ont bien souvent provoqué la ruine d'entreprises généreuses et même de civilisations….Il n'est pas superflu d'ajouter le fait que dans une société aussi boiteuse, la logique exige que le pouvoir politique et les fonctions importantes ne soient point confiés aux éléments les plus doués, mais généralement à des cancres…On ne cherche point à assumer un mandat politique ou une fonction pour l'efficacité, l'efficience, l'amour de la patrie, mais en vue d'augmenter son confort et sa richesse matérielle, en un mot de se servir. L'intelligence dans un tel univers n'a pas de place: il lui est difficile d'émerger.»

Il énumère ensuite une grande liste de maux sociaux qui existent encore aujourd'hui, comme si hier était aujourd'hui et aujourd'hui c'est hier, c'est-à-dire  que l'Algérie  vit l'anarchie, le chaos, le statut quo, la stagnation, c'est-à-dire qu'elle n'a pas avancé, ni évolué avec le temps et la démographie. Le pouvoir d'hier est celui d'aujourd'hui, et celui d'aujourd'hui est celui d'hier. Il n'y a eu que des changements d'hommes, c'est-à-dire des changements subjectifs, alors qu'il fallait un grand changement objectif pour limiter le subjectivisme, la loi du bon plaisir, le fait de prince, c'est-à-dire faire de l'Algérie une société et un Etat de droit et de la loi, c'est-à-dire une république réelle et non fictive sur le papier, comme la veut le crime organisé qui semble avoir pris l'Algérie, ses habitants, son économie, ses institutions légales et constitutionnelles  en otage.
Bouteflika a, dans son discours devant les "maires" en juillet 2008, a bel et bien affirmé que les membres du  système de pouvoir ont bel et bien volé, en utilisant une expression utilisée par Boumediene: "mettre le doigt dans le miel", ou se sucrer pour décrire le vol accompli. Mais pour diluer le problème, Bouteflika a généralisé en accusant tous les Algériens de voleurs, oubliant de faire la différence entre ceux qui volent leurs droits naturels et constitutionnels et qui constituent la majorité du peuple algérien, et ceux qui volent les droits de la majorité du peuple algérien, y compris son droit absolu, reconnu par l'article 6 de la constitution, selon lequel la souveraineté nationale appartient exclusivement au peuple. 
Dans la réalité des faits la souveraineté nationale a été volée au peuple algérien par le recours aux armes et aux crimes politiques par le clan d'Oujda, devenu clan de Tlemcen, qui s'est constitué en une caste féodale et oligarchique, transformant le peuple en serfs et esclaves, corvéables, méprisables, serviles et dociles. Aujourd'hui, il a un nouveau statut, qui masque son origine, il est devenu le clan présidentiel. Depuis, le peuple algérien cherche à récupérer sa propriété exclusive, la souveraineté nationale. 
Quant aux vols aux biens matériels, il faut voir la situation du peuple algérien pour se convaincre qu'il n'est pas un voleur, comme l'accuse celui qui est censé le représenter.
L'intégrité, l'honnêteté, la dignité et l'honneur sont un luxe inaccessible au  crime organisé.

La période, objet de notre étude, a été marquée par d'innombrables crimes, appelés scandales pour en limier les effets. La presse a rapporté quelques uns. La justice a traité les affaires financières criminelles, c'est-à-dire les infractions des cols blancs. Chacun se rappelle les affaires de Khalifa, de la BCIA, de la BNA, etc., qui n'ont pas dévoilé tout leur secret.
 Malgré  les condamnations prononcées par les tribunaux, les importantes sommes d'argents volées n'ont pas été restituées à leurs propriétaires, les déposants entre autres, qui restent les premières victimes, car le code pénal, à de rares exceptions ( articles 51 de la loi 2006-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption  et 9 du code pénal qui la considèrent  comme peine complémentaire et non principale), n'a pas prévu comme peine la confiscation des corps des crimes, c'est-à-dire que les criminels sont assurés de jouir de leurs butins; et que les peines encourues ne sont  qu'un investissement pour récolter les fruits de leurs crimes.
Comme le précisent  aussi bien l'article 51 de la loi sus citée que l'article 9 du code pénal, la condamnation à  la peine complémentaire est laissée à l'appréciation du juge qui peut ne pas la prononcer, c'est-à-dire laisser le  criminel jouir du produit de son crime, ce qui a stimulé le crime organisé, qui est devenu l'objectif principal des conduites sociales des partisans et courtisans du pouvoir, qui cherche à généraliser la petite corruption pour étouffer la plus grande, qui lui est réservée.  Au fait, quelle est la destination finale des quantités saisies de drogues? Est-ce qu'elles sont brûlées? Comment? Par qui? Où sont-elles recyclées de nouveau par d'autres barons?

Cette réalité des faits suggère que les vertus  et valeurs civiques (intégrité, honnêteté, dignité, honneur), par opposition aux vices et tares du crime organisé, l'honnêteté, la dignité et  sont un luxe inaccessible aux membres du crime organisé au sein du pouvoir. Ceci est confirmé par les aveux du ministre de la justice au député du RCD, Hakim Saheb, qui l'interpellait sur le retard mis dans l'installation de l'organe de prévention et de lutte contre la corruption, prévu par le titre III de la loi 2006-01 ci-dessus indiquée. 
Quelle a été la réponse du ministre de la justice? « Le Chef de l'Etat peine à trouver six personnalités intègres auxquelles il pourrait confier la gestion de cette instance.». Telle a été la réponse du ministre de la justice, rapportée par le quotidien "El Watan" dans son édition du 24 mars 2010. Mais le ministre n'a pas osé parler de l'organe qu'il préside et qui est chargé de la lutte contre la contrebande.

Cette réponse confirme, qu'au sein du pouvoir, l'intégrité, l'honnêteté, la dignité et l'honneur ont été bannis à jamais. Il ne reste que les personnes infréquentables qui savent " courber l'échine", adoptent le statut de courtisans, savent faire l'allégeance sans condition, car les personnes intègres, honnêtes, dignes et honorables ne fréquentent pas les allées du pouvoir, car sont elles sont indociles et indésirables.

Les sociologues savent que l'homme est le produit de son milieu. Est-ce que le milieu du pouvoir peut permettre l'émergence de personnes intègres, honnêtes, dignes, honorables et intelligentes? Non. Il ne permet que l'émergence de personnes dociles, incompétentes, corrompues et corruptibles, c'est-à-dire à l'image des hommes du pouvoir, pour qui leurs crimes doivent être impunis, ou à défaut, graciés et pardonnés par l'amnistie, exprimée dans des formules trompeuses que le peuple algérien connaît très bien.  
Opposition au crime ou opposition politique?
Le scandale de Sonatrach a suscité des réactions de plusieurs personnes, dont ceux déjà cités, à savoir les ministres de la justice, de l'énergie et des mines, le représentant personnel de Bouteflika, et secrétaire général du parti FLN, en plus d'autres personnes, dont la presse a rapportés les propos, dont des responsables de sectes politiques, qu'il est inutile de citer. Une chose se dégage de tous les propos est que ces hommes, prétendus responsables, ont refusé de prendre partie contre le crime et  pour son châtiment, car une prise de position contre le crime organisé et pour son châtiment conformément aux lois en vigueur, dans un procès équitable, public, transparent, équivaut, selon ces pseudo responsables politiques, à une prise de position politique, c'est-à-dire une opposition politique au pouvoir en place.

En refusant de prendre position contre le crime organisé, pour ne pas subir le mécontentement de ceux qui exercent le pouvoir absolu, ils ont de fait légitimé le crime organisé, au lieu d'appeler à un consensus national généralisé, c'est-à-dire un consensus politique, social, syndical, universitaire,  médiatique, juridique et judiciaire englobant les magistrats, les avocats, les spécialistes du droit, les associations de défense des droits de l'Homme, les parlementaires, etc.
Ils ont, par leur silence, ou la loi de l'omerta, le propre du crime organisé, accordé une survie au crime organisé, au lieu de réclamer son châtiment et son enterrement. De même qu'ils ont apporté la preuve que l'exercice du pouvoir s'assimile au crime organisé, car s'opposer au crime équivaut, selon leurs non dits, à s'opposer au pouvoir. Mais quand le crime organisé devient la règle de l'exercice du pouvoir et de la fonction politique, il n'y a plus d'activité politique au sens classique du terme, où la politique est la compétition politique pacifique entre des concurrents et des adversaires, où le seul juge et arbitre reste le peuple qui tranche périodiquement dans des élections transparentes, régulières, démocratiques et souveraines. Mais la réalité des faits nous indique le contraire, comme nous verrons cela plus loin dans la partie réservée à l'exercice du pouvoir.
Les pressions sur la justice.
Depuis la mise sous contrôle judiciaire de quelques cadres de la Sonatrach et en particulier le PDG, la pression sur la justice par porte-voix officiels du pouvoir. Le premier qui nie l'existence de scandale à Sonatrach est Chakib Khellil, président de l'AG des actionnaires de Sonatrach et ministre de l'énergie et des mines. C'est le quotidien "Liberté", dans son édition du 8 février 2010 qui rapporte l'information. Les extraits du discours de ce monsieur sont clairs. Les journalistes ne sont pas des juges, mais il pointa la direction de Sonatrach pour décider de se constituer partie civile ou pas, oubliant les dispositions du code de commerce dans la constitution de la partie civile, qui est une prérogative de l'AG des actionnaires, comme nous l'avons vu plus haut et non pas celle de la direction de Sonatrach. Chakib Khellil veut-il fuir ses responsabilités légales en tant que président de l'AG des actionnaires de Sonatrach? 
Puis il expose sa version du verdict final, à savoir que la justice prouve la culpabilité des mis en cause ou les innocenter. Innocenter est un terme impropre, il s'agit de blanchir quelques uns  et laisser  impunis les autres, y compris lui.
Mais il n'est pas le seul à exercer des pressions sur la justice. Même le ministre de la justice lui-même se mêle et donne son orientation rapportée par le quotidien "El Watan" dans son édition du 11 février 2010. Les extraits de son discours sont effrayants, comme «les institutions de l'Etat opèrent sur ce plan, mais ont besoin de travailler dans la sérénité et la sagesse, sans effet tapageur…toute personne est innocente jusqu'à la preuve de sa culpabilité et jusqu'à ce que le jugement le condamnant devienne définitif.»
Belaïz, auquel je reviendrai plus loin, déclare la publication de quelques éléments de l'enquête préliminaire par certains journaux de tapage. Bel exemple de respect. Il aurait dû dire tapage du jour, car le tapage est valable pour la nuit, où les gens dorment, à moins que les informations publiées aient dérangé la sieste des membres de la cour du pouvoir, car le feu risque de s'enflammer dans la maison même, car il est déjà allumé dans le jardin.

Belaïz aurait dû se contenter de citer l'article 45 de la constitution qui énonce que «toute personne est présumée innocente jusqu'à l'établissement de sa culpabilité par une juridiction régulière et avec toutes les garanties exigées par la loi.». 
Aujourd'hui, les mis en cause ont été accusés par le juge d'instruction, qui est une juridiction régulière, accusation confirmée par la chambre d'accusation. La présomption d'innocence disparaît par l'établissement de la culpabilité des mis en cause. Il ne reste plus que la juridiction de jugement pour rendre sa décision finale, une fois saisie officiellement après la décision de la cour suprême. D'ici là, il fallait garder le silence et non pas faire des déclarations pour influer sur le cours de la justice en dénaturant la phase de la procédure.
Vient en troisième position, le porte-parole de Bouteflika, Abdelaziz Belkhaddem qui porte le titre officiel de ministre d'Etat, représentant personnel du président, comme s'il était en mission à l'étranger, où ce statut est valable. S'agissant des affaires internes, ce titre et ce statut n'a aucun sens. La mission de Belkhaddem est bel et bien un porte-voix, un porte-parole de Bouteflika. Là plusieurs questions se posent: où se trouve le bureau de travail de Belkhaddem? A-t-il un budget propre à ce nouveau ministère sans affaire, sauf celle de rapporter les propos du chef sans le nommer et les lui attribuer pour le laisser à l'ombre, alors qu'il est mêlé.

C'est le quotidien "El Watan", dans son édition du 13 février 2010 qui rapporte les propos du porte-voix. Voici quelques extraits:« Il ne faut pas semer le doute et accuser les gens à tort. Il ne faut pas mettre tout le monde dans le même sac. Nous avons des cadres intègres….Il faut traiter les affaires liées à la corruption dans la sérénité. Il faut également faire un travail minutieux et précis, loin des règlements de comptes.»

Ces propos sont adressés à la justice et non pas à quelqu'un d'autre. Il emploie les mêmes propos que Belaïz " la sérénité", alors qu'ils ne le sont pas. Aucun n'a parlé de justice, vérité, équité, égalité, légalité, transparence, procès équitable, jugement légal, car ces procédés sont étrangers aux seigneurs du crime organisé. Ils veulent que la justice blanchisse les membres de la secte accusés, pour que la justice devienne justice à leurs yeux, et non pas la justice, telle que définie par la constitution que j'aborderai plus loin.
Sonatrach: une société citoyenne?
Abordant un autre sujet, qui n'est pas une activité de Sonatrach, mais un slogan, inventé par ses dirigeants et administrateurs. Ce slogan de propagande et de publicité n'est autre que: "Sonatrach, une société citoyenne". Ce slogan est une grande invention juridique des dirigeants et administrateurs de Sonatrach qui ont apporté la preuve de leur génie maladif, en s'attribuant des statuts qui ne leur conviennent pas du tout.

En effet, les révolutionnaires américains et français ont introduit dans le droit, la catégorie juridique et politique "citoyen" qui est le nouveau statut des habitants de ces deux pays, par opposition à leur anciens statuts durant le régime féodal, qui étaient serfs et/ esclaves. De ce fait, le statut de citoyen ou citoyenne est réservé aux personnes humaines ou personnes physiques et non aux sociétés commerciales ou personnes morales. Mais les nouveaux juristes de Sonatrach, sans entreprendre une révolution managériale, digne de ce nom, ont  attribué un statut à Sonatrach qui ne lui convient pas, car elle ne peut avoir des droits civiques et civiles connus, comme le droit d'être électeur et élu, le droit de contracter mariage, d'avoir une nationalité ou la changer, de fonder un parti politique, etc.
Ce nouveau statut attribué à Sonatrach par les nouveaux managers, qui ont fait de la commission des infractions la règle et non l'exception, sert à tromper, à duper, à cacher leur médiocrité et leur incompétence manifeste. Pire encore, ils ont fait de Sonatrach un fief des infractions, où la violation des lois est une pratique managériale courante, transformant Sonatrach en un danger public et une menace permanente pour l'ordre légal.
Tous, partie civile?
Le code de procédure pénale a, par ses articles 72 à 78, permis aux victimes des infractions de se constituer partie civile lors de l'instruction. Comme il a laissé le choix à la constitution de la partie civile lors de l'ouverture du procès conformément à ses articles 239 à 247.

A ce jour, je n'ai pas eu connaissance que Sonatrach, à travers le président de l'AG des actionnaires, Chakib Khellil, s'est constituée partie  civile, conformément aux articles 715 bis 24 à 715 bis 26 du code de commerce.
Comme le seul mobile des infractions est l'enrichissement illicite, puni par l'article 37 de la loi 06-01 du 20 février 2006, relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, la méthode utilisée est le pillage, le gaspillage des ressources publiques financières et naturelles. Comme la charte internationale des droits de l'Homme, et en particulier le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, ratifié par le pouvoir, dispose dans son article premier, deuxième aliéna que «…tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles …», et que la loi relative à la prévention et à le lutte contre la corruption, dans son article 15, insiste sur la participation de la société civile dans cette bataille, par sa contribution à l'impartialité de la justice, il faut que toutes les organisations des droits de l'Homme, les syndicats, les associations de lutte contre la corruption et en particulier, la section algérienne de Transparence Internationale, les comités de participations de Sonatrach, le Trésor public, les douanes et d'autres organisations civiles et administrations publics, dont les impôts, se constituent partie civile pour exiger l'impartialité de la justice pour assurer un procès équitable, où l'administration des preuves de culpabilité sera conforme au code de procédure pénale et en particulier ses articles 212 à 238 et 297 à 304, où les témoins à charge et à décharge seront entendus et protégés par la justice conformément aux articles 44 à 45 de la loi 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption qui protègent aussi bien les témoins que les experts et les dénonciateurs et les victimes.

Le respect et l'application de ces dispositions du code de procédure pénale permet aux principes de la légalité et de l'égalité de triompher, car l'article 140 de la constitution fit d'eux la base de la justice, car une décision judiciaire illégale n'est pas une; et il y a des antécédents dans ce domaine que j'aborderai plus loin, où la justice a rendu des décisions non conformes aux lois en vigueur, comme elle donné raison à des personnes qui n'ont pas la capacité juridique pour ester en justice. 

De ce fait,  le procès sera un véritable procès de justice et non une comédie politique enrobée dans un tribunal. Mais d'ici là, le chemin à parcourir est long et semé de sérieux obstacles constitués par le pouvoir  qui a permis de telles infractions, en marginalisant tous les organes, institutions et pouvoirs qui constituent un contre-pouvoir. Autrement dit, il y a un exercice du pouvoir absolu par une secte clandestine en dehors des institutions légales, comme je l'aborde ci-après.
Y a-t-il un chef de gouvernement ou premier ministre qui exerce ses pouvoirs?
Le chef du gouvernement ou le premier ministre, car les deux termes sont synonymes, a des pouvoirs qu'il exerce dans son activité quotidienne. Ses pouvoirs sont fixés et déterminés avec précision dans la constitution et en particulier dans son article 85, dont les pouvoirs de répartir les attributions entre les membres du gouvernement et de veiller à l'exécution des lois et règlements et l'article 125 qui énonce que «l'application des lois relève du domaine réglementaire du chef du gouvernement».
 La réalité des faits, évoqués dans cette étude, suggère que les lois et règlements ont été violés par des personnes sensées les appliquer, les respecter dans leurs activités professionnelles pour éviter de commettre des infractions et se voir accuser par les tribunaux.
Comme le chef du gouvernement ou le premier ministre n'a pas veillé à l'exécution des lois et règlements, la commission des infractions est devenue possible, recherchée, car l'impunité est garantie.

Malgré les dispositions expresses de la constitution, le choix du chef du gouvernement ou du premier ministre ne répond pas à la règle politique de la majorité parlementaire ou politique, car il aura toujours la majorité numérique pour faire voter, à mains levées toujours, et non selon un vote secret son pseudo programme, aussi fantaisiste soit-il. Mais à quelle règle est soumis le choix du premier ministre ou du chef du gouvernement? A une règle non écrite qui se résume en deux traits caractéristiques: être docile et sans personnalité pour pouvoir tout exécuter. Un a osé dire à la télévision et en direct, qu'il a été chargé de "sales besognes", formulation non française, mais inventée, car la formulation est "basses besognes". Depuis la presse, de temps à autre le nomme par le qualificatif qu'il s'est donné. Il n'a pas osé dire qui l'a chargé de cette "noble mission", qui confirme la règle de choix et de nomination évoqué aussi bien par Belaid Abdessalem que par Kaïd Ahmed; et qui n'a pas changé, car le système de pouvoir n'a pas changé.
Un autre, une fois nommé au poste, s'est précipité à déclarer qu'il n'est pas chef de gouvernement, mais un simple coordinateur des ministres, sans aucune autre précision, ni justification. Mais on saura qu'il s'agissait d'un ordre venu d'ailleurs et d'une mission inconstitutionnelle.

C'est pour cela que les occupants de ce poste sont toujours destitués de leur fonction en violation des dispositions expresses de la constitution qui ont fixé les conditions préalables à la démission de tout le gouvernement et non pas celle du chef, car s'il y a échec, c'est l'échec d'une équipe gouvernementale et non celui du chef. Les dispositions constitutionnelles qui conditionnent la démission du gouvernement sont fixées, d'abord par l'article 81 de la constitution qui précise la condition, à savoir la non approbation de son programme par l'Assemblée Populaire  Nationale, et ensuite par l'article  84 qui précise la condition, à savoir le refus de vote de la motion de confiance demandée par le chef du gouvernement lors du débat sur la déclaration de politique générale qu'il est obligé de présenter chaque année, qui est une sorte de bilan annuelle. Il y a, enfin,  l'article 137 qui précise aussi la condition, à savoir le vote d'une motion de censure par cette même Assemblée Populaire Nationale lors de la présentation de sa déclaration de politique générale. Il y a donc une condition au départ, lors de la présentation de son programme et deux à la fin de l'année, lors de la présentation de son bilan annuelle. A cela, il faut ajouter l'article 86 qui ne précise aucune condition préalable à la présentation par le chef du gouvernement de la démission de son gouvernement et non pas de sa propre démission. Cela relève aussi du pouvoir du chef du gouvernement et à son initiative ou sur ordre non écrit.
Malgré ces dispositions constitutionnelles, le chef du gouvernement ou le premier ministre a été destitué de son poste en violation de la constitution; et ce mini coup d'Etat est possible, vu la faible personnalité du chef du gouvernement. Un seul a osé de faire prévaloir de ces dispositions constitutionnelles. Il s'agit de Kasdi Merbah qui a fini par accepter le fait accompli. Son remplaçant Mouloud Hamrouche déclare aussi qu'il avait démissionné, alors que les dispositions de la constitution lui dictaient de rester à son poste, sauf dans un seul cas non défini, incarné par l'article 82 de la constitution de 1989 et l'article 86 de la constitution de 1996

. Est-ce que Mouloud Hamrouche se réfère à ce cas? Une chose est certaine, le journal officiel n'a jamais publié le contenu de la démission d'un seul chef de gouvernement, malgré le fait que c'est un acte légal et constitutionnel et non clandestin.

Autrement dit, la pratique est indépendante des personnes et du temps. C'est une culture du pouvoir qui ne respecte même pas les dispositions qu'il s'est fixé lui-même. Il est resté fidèle à sa nature originelle, celle du coup d'Etat quand il faut et au moment où il faut.
Pour être un postulat à un poste quelconque, il faut être un cancre, un docile, un courtisan, savoir encenser, y compris les crimes de sa majesté, accepter d'exécuter tout, même violer les lois et les règlements et les remplacer par le fait de prince et la loi du bon plaisir, en contrepartie de savoir se servir, c'est-à-dire savoir voler, s'accaparer, c'est-à-dire savoir commettre des crimes qui resteront impunis.
 Mais ils ne connaissent pas l'humiliation infligée par le maître qui fait réagir le plus docile des serfs et des esclaves; ce qui leur permet de devenir plus servile, corvéable à merci, en acceptant toutes les offres d'emploi, de peur du chômage, que leur propose le pouvoir, y compris ministre sans portefeuilles, ministre représentant le chef, véritable postier et lecteur des messages envoyés à des destinataires qui ne savent pas déchiffrer le code, celui de l'humiliation, de l'asservissement et de l'obligation d'obéir et de renouveler, non pas la confiance, mais l'allégeance, si les auditeurs du message veulent garder leurs privilèges et leur impunité, car la procédure est très simple pour faire chanter le moins servile de tous.
Parmi cette incapacité d'exercer le pouvoir, il y a celle du non respect par les ministres de leurs prérogatives et attributions fixées par le chef du gouvernement ou premier ministre. A partir de là, il y a les super ministres et minus ministres. L'Algérie connaît les ministres de Bouteflika, inamovibles, appartenant au clan présidentiel, comme déclaré  tout haut par Chakib Khellil et rapporté par la presse. Ils ne sont responsables devant aucune personne et aucune institution, y compris devant le parlement. Autrement dit, ils sont au dessus des lois et des institutions et au-dessus de tous. Ceci est rendu possible par la faible personnalité du chef du gouvernement qui cède  à leur volonté, comme c'est le cas de Chakib Khellil.
Chakib Khellil n'est responsable devant personne.

Les attributions, les prérogatives, les pouvoirs de chaque ministre sont fixés par les décrets exécutifs. Celles du ministre de l'énergie et des mines ont été par le décret 96-214 du 15 juin 1996, c'est-à-dire durant le pouvoir de Zeroual. Son article premier énonce entre autres que le ministre de l'énergie et des mines «rend compte des résultats de son activité au chef du gouvernement, au conseil du gouvernement et au conseil des ministres selon les formes, modalités et échéances établies.»

Autrement dit, le ministre de l'énergie et des mines est responsable devant le chef du gouvernement, le conseil du gouvernement et le conseil des ministres, présidé par le président de la république, où il doit présenter le bilan de son activité.

Chakib Khellil, le génie d'Oujda a fait abrogé ce décret pour le remplacer par le décret 07-266 du 9 septembre 2007, où cette disposition a été éliminé de l'article premier du nouveau décret, c'est-à-dire que Chakib Khellil ne rend compte de ses activités, ni au chef du gouvernement, ni au conseil du gouvernement, ni au conseil des ministres. A qui rend-il compte alors? Au chef du clan présidentiel, pourrait-on dire ou à son véritable maître, tapi dans l'ombre.

Mieux encore, Chakib Khellil a procédé à un toilettage en règle de l'ancien décret en délestant plusieurs prérogatives et en ajoutant celles qui conviennent, comme l'énergie nucléaire, la participation à la réalisation du programme national de dessalement de l'eau de mer, qui n'était pas une prérogative du ministre de l'énergie et des mines.

Or Chakib Khellil a fait de cette activité une de ses prérogatives, alors que le décret ne l'inclut pas, c'est- à-dire que Chakib Khellil a usurpé des pouvoirs qui n'étaient pas les siens. Le nouveau décret est venu pour "régulariser" une situation de fait. Mais il n'a pas d'effet rétroactif, faisant de l'activité du génie d'Oujda dans le domaine du dessalement de l'eau de mer, une activité illégale, comme c'est le cas pour Sonatrach.

Chakib Khellil: président du conseil d'administration de l'EPIC Hassi Messaoud.
Nous avons vu plus haut que Chakib Khellil est le président de l'AG des actionnaires de Sonatrach et de Sonelgaz. Il est, en vertu, du décret 06-322 du 18 septembre 2006, fixant les missions, l'organisation et les modalités de fonctionnement de l'organisme de la ville nouvelle de Hassi Messaoud, président du conseil d'administration de EVNH (Etablissement de la Ville Nouvelle de Hassi Messaoud), en application de son article 8, car l'article 3 de ce décret a placé cet EPIC sous la tutelle du ministre de l'énergie.

Ceci constitue une violation des règles édictées par la loi relative à l'urbanisme  l'aménagement du territoire (loi 04-05 du 14 août 2004) et la loi relative aux villes nouvelles (loi 02-08 du 8 mai 2002), ainsi que les décrets exécutifs 06-3003 relatif à la ville nouvelle de Bouinan, le décret 06-304 relatif à la ville de Boughezoul et le décret exécutif 06-305 relatif à la ville de Sidi Abdallah qui ont placé les organismes de ces villes sous la tutelle du ministre de l'aménagement du territoire.
En plaçant l'organisme de la ville nouvelle de Hassi Messaoud, qui est un EPIC, sous la tutelle du ministre de l'énergie et des mines, le signataire du décret, Abdelaziz Belkhaddem a violé les lois et les règlements, car cette prérogative est celle du ministre de l'aménagement du territoire. Le ministre de l'énergie n'a, dans ce domaine précis que la contribution et la participation aux études relatives à l'aménagement du territoire (article 4.2 du décret 96-214 et article 7.6 du décret 07-266). Autrement dit, le décret n'a pas accordé le pouvoir à Chakib Khellil de réaliser des études d'architecture et d'urbanisme, mais uniquement de participer et de contribuer, car les infrastructures de bases, telles que l'alimentation en gaz de ville, en électricité et autres sources d'énergie sont nécessaires et obligatoires dans tout aménagement du territoire.
Pire encore, le décret plaçant la ville nouvelle de Hassi Messaoud sous la tutelle de Hassi Messaoud a été signé le 18 septembre 2006, alors que celui fixant les prérogatives du ministre de l'énergie et des mines a été signé le 9 septembre 2007, c'est-à-dire avec une année de retard, ce qui constitue une usurpation des pouvoirs par Chakib Khellil.

Le décret, créant l'EPIC Hassi Messaoud, dont le conseil d'administration est présidé par Chakib Khellil ou son représentant, a fixé le siège de l'établissement à Hassi Messaoud, wilaya d’Ourgla (article 4). Or le siège est à Alger, au 80 Avenue Ahmed Ghermoul, comme on peut le déduire et le lire sur les différents avis d'appels d'offres émis par l'établissement et publiés par la presse nationale. C'est-à-dire que le décret a été violé, car les messieurs de l'établissement veulent rester à Alger et ne pas se déplacer à Ourgla comme prévu par le texte. Qui est responsable de cela? Chakib Khellil, le président du conseil d'administration de l'EPIC nouvelle ville de Hassi Messaoud.
Sans trop attendre, le choix de l'établissement a été vite fait, c'est SNC Lavalin qui a été choisi. Cette société canadienne a beaucoup de chance dans le ministère de l'énergie et des mines. Il a obtenu des contrats avec Sonatrach, avec les filières de Sonatrach et maintenant avec la ville nouvelle de Hassi Messaoud. Le montant du contrat est de 38 milliards de DA, juste pour la réalisation des études, l'exécution des prestations de suivi, c'est-à-dire les missions traditionnelles de l'architecte, selon le communiqué de l'EVNH, repris par une dépêche de l'APS en date du 9 novembre 2008.      

Chakib Khellil et Ahmed Ouyahia  voient  des catastrophes qu'ils ne définissent pas.
Ahmed Ouyahia a signé six décrets exécutifs N° 05-476 déclarant Hassi R'Mel zone à risques majeurs, N° 05-477 déclarant le pôle de Berkine zone à risques majeurs, N° 06-161 déclarant la zone industrielle de Skikda zone à risques majeurs, N° 06-162 déclarant la zone industrielle d'Arzew zone à risques majeurs, N° 06-163 déclarant le pôle IN Amenas zone à risques majeurs, en plus du N° 05-127 déclarant Hassi Messaoud zone à risques majeurs.
Ces décrets ont été pris, comme le précise leur article premier en application de la loi 04-20 et ses articles 3, 4, 5 et 10. Or ces quatre articles ne renvoient nullement à un quelconque texte d'application pour déclarer de telles portions du territoire zones à risques majeurs. Plus grave encore, ces décrets ne précisent pas ces risques majeurs, malgré leur précision par l'article 10 de la loi 04-20 à laquelle se réfèrent les décrets. Quels sont les risques majeurs? Selon cet article, il 10: 1) les séismes et les risques géologiques, 2) les inondations, 3) les risques climatiques, 4) les feux de forêts, 5) les risques industriels et énergétiques, 6) les risques radiologiques et nucléaires, 7) les risques portant sur la santé humaine, 8) les risques portant sur la santé animale et végétale, 9) les pollutions atmosphériques, telluriques, marines ou hydriques et 10) les catastrophes dues à des regroupements humains importants.

Or les décrets ne précisent pas la nature des risques encourus par les zones déclarées à haut risque. Autrement dit, il n'y a pas de risques majeurs. Quant aux risques industriels et énergétiques, une simple police d'assurances obligatoire suffit.

 Mais la réalité des faits suggère qu'il n'y a pas de chef de gouvernement ou premier ministre qui exerce ses pouvoirs, tels que définis par les articles de la constitution. Ces décrets prouvent le fait de prince et la loi de l'humeur.  
Est-ce que zéro est la valeur réelle de Chakib Khellil?
Pour répondre à cette question, notons que les prérogatives du ministre de l'énergie et des mines ont été définies par le décret 96- 214 suscité, abrogé par le décret 07-266. Les deux décrets ont attribués les pouvoirs relatifs aux énergies nouvelles et renouvelables au ministre de l'énergie et des mines, en vertu de l'article  7.6 du décret de 1996 et de l'article 2.4 du décret de 2007, qui ajouté le développement de l'énergie nucléaire aux pouvoirs du ministre.

En 2004, la loi 04-09, relative à la promotion des énergies renouvelables, a été promulguée. Son article 4 énonce les énergies renouvelables, qui sont l'énergie solaire, l'énergie de la biomasse, l'énergie éolienne, l'énergie géothermique, l'énergie hydraulique. 

Cet article n'a pas intégré l'énergie nucléaire. Quel est son statut en Algérie? Energie nouvelle? Energie traditionnelle? Energie renouvelable? Le génie d'Oujda ne lui a pas donné de statut futur, car elle n'existe pas en Algérie.

Dressant le bilan du développement des énergies renouvelables, le ministère de l'énergie et des mines a établi un tableau des réalisations par wilaya. On trouve, dans ce tableau, que seules les énergies éolienne et solaire ont été développées, pour une capacité totale de 2 353 260 watts, ce qui ne représente absolument rien dans la consommation nationale d'énergie. 
Selon le bilan du secteur de l'énergie et des mines de 2007 (page 38), la consommation nationale d'électricité, pour l'année 2006 a été de 28 612 Gwh. Je laisse le soin aux spécialistes de l'énergie de calculer le pourcentage insignifiant des énergies renouvelables réalisées par Chakib Khellil qui a apporté la preuve manifeste de son incompétence dans le développement des énergies renouvelables, qui se limite chez le génie d'Oujda à l'énergie éolienne et à l'énergie solaire. 

J'ai calculé le nombre de maisons que pourrait éclairer cette capacité réalisée totale des énergies renouvelables. A raison de cinq lampes de 100 watts par maison, c'est-à-dire sans équipements électroménagers, tels que le climatiseur, le chauffage électrique, la télévision, etc. le nombre de maison est de 4707, ce qui ne constitue même pas un douar ou une dechra. Quant à la population d'une commune, il faut attendre l'éternité pour voir les énergies nouvelles non polluantes faire partie de son univers.

Ce bilan est l'expression réelle de la valeur intrinsèque de Chakib Khellil. Comme le pourcentage de ces énergies nouvelles dans la consommation nationale est proche de zéro, ce dernier chiffre est affecté aux résultats de Chakib Khellil. Il prouve qu'il n'a pas réussi et que l'échec total est son résultat final. Il est aussi celui qui a fait de lui ministre de l'énergie et des mines. 
Des ministres qui n'ont pas la capacité d'ester en justice obtiennent gain de cause.
L'actualité nationale a mis au premier plan plusieurs grèves déclenchées par les syndicats de la fonction publique. Parmi elles, il y a la grève des médecins, toujours en cours, la grève des enseignants du primaire et du secondaire, ainsi que la grève de l'enseignement supérieur. Selon les informations rapportées par la presse, les ministres respectifs ont eu recours à la justice pour mettre fin à ces mouvements de protestation légale, c'est-à-dire que les ministres ou leurs représentants ont obtenu des décisions de justice en leur faveur et contre leurs adversaires les syndicats.

La réalité des faits suggère que les tribunaux saisis ont jugé la procédure légale et ont tranché dans le fond, condamnant les syndicats et leurs membres grévistes. Personne ne s'est posé la question, y compris les tribunaux et les juges saisis, pour savoir si les ministres ont la capacité juridique d'ester en justice. 

Selon les dispositions de l'article 459 du code de procédure civile: « nul ne peut ester en justice s'il n'a la qualité, capacité et intérêt pour le faire. Le juge relève d'office le défaut de qualité  ou de capacité. Il relève également d'office le défaut d'autorisation, lorsque celle-ci est exigée.»

Le nouveau code de procédure civile et administrative, promulgué par la loi 08-09 du 25 février a repris cette disposition, en la modifiant, dans son article 13 qui énonce: «Nul ne peut ester en justice s'il n'a qualité et intérêt réel ou éventuel prévu par la loi. Le juge relève d'office le défaut de qualité du demandeur ou du défenseur. Il relève également d'office le défaut d'autorisation, lorsque celle-ci est exigée par la loi.»

Voici donc les dispositions légales permettant à toute personne ayant la qualité d'ester en justice de voir sa requête acceptée par la justice. Or cela n'est pas le cas des ministres qui ont déposé plainte ou ont eu recours à la justice pour "briser" les grèves, qui n'ont pas la qualité pour ester en justice, selon les articles 49,50 et 52 du code civil qui a défini les entités ayant  le statut de personne morale et le droit d'ester en justice. Il y a l'Etat, la wilaya et la commune pour nous limiter là.

Selon les dispositions de l'article 52, l'Etat est représenté, au cas de participation directe à des rapports de droit civil, par le ministre des finances. Les dispositions de cet article ont été  reformulées par la loi 05-10 du 20 juin 2005, sans remettre en cause la représentativité de l'Etat par le ministre des finances. Comme le droit de grève est un droit civique et civil, il est même constitutionnel, le seul représentant de l'Etat est le ministre des finances. De ce fait, les ministres de l'enseignement supérieur, de l'éducation et de santé ont usurpé des pouvoirs et exercé des pouvoirs illégaux. Mais pourquoi les juges n'ont pas relevé, comme les oblige l'article 459 de l'ancien code et l'article 13 du nouveau code de relever d'office le défaut de qualité des demandeurs? Qui pourra répondre? Une chose est sûre, des ministres qui n'ont pas la qualité d'ester en justice, ont obtenu gain de cause auprès de la justice, dont les juges ont violé les lois comme les ministres.
Mais pourquoi le recours à la justice pour mettre fin à un conflit de travail, à une grève. Est-ce que la législation du travail a prévu une telle procédure judiciaire pour mettre fin au conflit? Non la législation du travail n'a pas prévu le recours aux tribunaux pour résoudre les conflits de travail.

 La loi 90-02 du 06 février 1990 relative à la prévention et au règlement des collectifs de travail et à l'exercice du droit de grève a prévu une procédure graduelle, définie par plusieurs articles. Il y a d'abord la prévention et le règlement des conflits de travail, tels que définis par le titre II de la loi et ses articles 4 à 22, et en particulier les articles 14 à 22 propres à la fonction publique, tel est le cas des enseignants du primaire, du secondaire, du supérieur et des médecins.
Il y a d'abord la prévision, telle que définie par l'article 15, qui se réalise par les réunions périodiques entre l'administration ministérielle et les syndicats, c'est-à-dire règlement interne du conflit. Vient ensuite la conciliation entre les deux parties, prévue par les articles 16 à 20 de la loi, où l'intervention du responsable hiérarchique, c'est-à-dire du ministre du secteur et du responsable de la fonction publique est obligatoire.

Si cette deuxième méthode, la conciliation n'a pas réglé le différend, il y a la médiation, définie par les articles 10 à 12 de la loi. Mais lorsque la médiation, pour régler le conflit,  échoue, la loi a prévu l'arbitrage, ultime étape de règlement du différend de travail, tel que prévu par les articles 442 à 454 du code de procédure civile qui ont défini la procédure propre à l'arbitrage.
Et si cette méthode n'a pas réglé le différend du travail, les travailleurs ont le droit de recourir à la grève, telle que définie par les articles 23 à 33 de la loi, qui a prévu la méthode de résolution de la grève dans ses articles 45 à 52 de la loi, qui est du ressort de la commission nationale d'arbitrage qui est présidé par un magistrat près de la cour suprême. Ses décisions sont exécutoires par ordonnances du premier président de la cour suprême, après leur notification aux parties en conflit.

Voici les méthodes légales de règlement des conflits de travail et de résolution des grèves. La réalité des faits suggère que les ministres n'ont pas suivi la voie légale. Ils ont suivi la voie illégale, en plus du fait qu'ils n'ont pas le droit d'ester en justice, car la loi considère la résolution des conflits de travail et des grèves ne relèvent pas des juridictions, car le non respect de la procédure par le travailleur est considéré comme une faute professionnelle. Mieux encore, les articles 32 à 33 bis de la loi sont réservés à la protection du droit de grève, dont l'interdiction faite à l'employeur de muter les travailleurs grévistes, de recruter des travailleurs pour remplacer les grévistes, ou de prononcer des sanctions contre les grévistes.

Que suggère la réalité des faits rapportée par la presse? Les ministres violent cette loi et prononcent des sanctions contre les grévistes, les font chanter, exercent sur eux des pressions et des menaces illégalement.
Et pour clore ce sujet, notons que la loi 90-14 relative aux modalités d'exercice du droit syndical a accordé le statut de personne morale aux syndicats constitués, c'est-à-dire qu'ils ont le droit d'ester en justice, contrairement aux ministres, et ce en vertu de l'article 16. En plus de cela, il y a les articles 50 à 57 de la loi, qui protègent l'activité syndicale, c'est-à-dire qu'ils accordent une immunité aux les syndicalistes durant et après leurs mandats. Autrement dit, l'employeur, dans ces cas la fonction publique et les ministres concernés, n'a pas le droit de sanctionner, de révoquer, de muter, de licencier un travailleur pour ses activités syndicales. Mieux encore, il y a les articles 58 et 59 qui considèrent comme infractions toute entrave au libre exercice du droit syndical; et qui doivent être constatées par les inspecteurs de travail relevant du ministre du travail.

A ma connaissance, ces inspecteurs n'ont pas encore constaté que des ministres ont commis des infractions et que les syndicats peuvent les poursuivre en justice pour les sanctionner conformément aux dispositions de la loi 90-04 et 90-02 sus citée. La réalité des faits suggère que la victime devient accusée et que le délinquant devient la victime et obtient gain de cause en violant la loi. C'est le désordre public illégal qui a remplacé l'ordre public légal.

 Ceci constitue une menace permanente pour la sécurité nationale, au sens large, dans la mesure où les hôpitaux ne dispensent plus de soins, les écoles et les lycées ne dispensent plus de cours, c'est-à-dire que le pays est paralysé, non par la grève, qui est un droit constitutionnel (article 57 de la constitution). Ce dernier a été violé par des ministres qui devraient être sanctionnés, comme le prévoit d'ailleurs l'article 35 de la constitution qui considère comme infraction toute atteinte aux droits et libertés, ainsi que toute atteinte physique ou morale à l'intégrité de l'être humain.
Or des travailleurs ont été menacés, d'autres licenciés, d'autres privés de leurs salaires, d'autres attendent depuis des années l'exécution de décision de justice, d'autres insultés, d'autres traînés devant les tribunaux pour avoir cherché à exercer pacifiquement leurs droits constitutionnels, sans que les délinquants en cols blancs soient menacés par quiconque, et en particulier la justice, car le chef n'a pas voulu leur retirer sa confiance, en les destituant de leurs postes pour violation de la constitution et des droits et libertés des Algériens.
Y a-t-il un parlement qui exerce ses pouvoirs?

La question mérite d'être posé, car le voleur ne peut voler, soit durant  l'absence du gardien, soit avec sa complicité, soit en l'assassinant, soit en l'évitant et en le marginalisant. Autrement dit, il n'y a pas de vol ou d'infraction, quand le gardien assume pleinement son rôle en étant armé pour se défendre et défendre la mission qui lui a été confiée.

Nous avons vu que les infractions sont un comportement permanent et structurel des tenants du pouvoir, sans aucun pouvoir ne les arrête et les fait punir par la justice. La constitution a prévu, dans différentes dispositions, la création de plusieurs gardiens en les armant pour jouer le rôle de gardiens, en leur confiant des missions de contrôle périodique pour constater et prévenir les déviations ou les manquements aux devoirs du pouvoir.

La première institution, chargée pour le contrôle de l'action du gouvernement est le parlement avec ses deux chambres. Conformément à l'article 99 de la constitution, le parlement contrôle l'action du gouvernement dans les conditions fixées par les articles 80, 84, 133 et 134 de la constitution.
De même l'article 98 de la constitution accorde au parlement le pouvoir législatif qui est celui d'élaborer et de voter "souverainement" la loi. Dans la réalité des faits, le parlement s'est contenté de voter les lois. Je n'ai pas eu connaissance qu'il a élaboré une seule loi. La dernière tentative de proposer un avant-projet de loi pour la criminalisation du colonialisme a été avortée par les partisans " des biens faits du colonialisme", car ils étaient les bénéficiaires directs avant et après l'indépendance.
 Ce serait un affront public que le peuple algérien, via ses représentants, aussi illégitimes soient-ils, adoptent une loi pour décrire ce qu'il a enduré pendant 132 de colonialisme et sa civilisation criminelle, qui a déshumanisé la société algérienne.

Ce parlement a, par contre approuvé des ordonnances, alors qu'elles étaient déjà promulguées au journal officiel. Je reviendrai plus loin sur le sujet, et continuant le sujet de contrôle du parlement, tel que énoncé par les articles 159 à 162 de la constitution, et en particulier son article 160 qui oblige le gouvernement à rendre compte au parlement de l'utilisation des crédits budgétaires qu'il lui a votés pour chaque exercice budgétaire, qui sera clos par le vote de la loi portant règlement budgétaire. 

A ce jour, le gouvernement n'a pas rendu compte de l'utilisation des deniers publics, et le parlement n'a pas voté la loi de règlement budgétaire pour donner le quitus au gouvernement. C'est comme les commissaires aux comptes des sociétés commerciales qui approuvent les comptes de gestion. Or, il n'y a pas eu de contrôle de la consommation des budgets votés depuis 1999 à ce jour, c'est-à-dire que le gouvernement s'est placé en dehors de la constitution, et des lois, en particulier la loi 84-17 du 7 juillet 1984, relative aux lois de finances, qui, dans son titre VI et ses articles 76 à 78, traite de la loi de règlement budgétaire, et l'ordonnance 95-20 relative à la cour des comptes qui, dans son article 18, énonce qu'elle est consultée sur les avant-projets de règlement budgétaire. 
Mieux encore, cette ordonnance, dans son article 20, donne le pouvoir aux présidents des deux chambres du parlement de soumettre à la cour des comptes l'étude de dossiers d'importance nationale, relevant de la compétence de la cour des comptes, c'est-à-dire le contrôle des finances publiques.

Pire encore, le parlement, à ma connaissance, n'a jamais porté à la connaissance de ses membres comment son budget a été dépensé, d'autant plus que la loi organique 99-02 relative à  son organisation a, dans son article 104, soumis la gestion financière de chaque chambre du parlement au contrôle de la cour des comptes.

Or, à ce jour, je n'ai pas eu connaissance que ce parlement ait consulté la cour des comptes, malgré tous les scandales financiers qui ont éclaté au grand jour, comme s'il n'est pas concerné. En optant pour la loi du silence, le parlement s'est comporté en complice des criminels, au lieu de se comporter en gardien vigilant. Autrement dit, le pouvoir de contrôle propre au parlement n'est pas exercé, car il est illégitime et illégal, comme je le montrerai plus loin.
Des ordonnances publiées au journal officiel avant d'être approuvées.

Durant la période, objet de notre étude, j'ai recensé 54 ordonnances, dont 29 à vocation purement économique, où il est question d'argent et de biens. La loi fondamentale ou constitution a accordé le pouvoir au président de la république de légiférer par ordonnances en cas de vacance de l'APN ou durant les périodes d'inter sessions. Mais ce pouvoir n'est pas absolu, mais conditionné par le fait que le parlement doit approuver les ordonnances pour leur donner le statut de lois, publiables au journal officiel, contrairement aux ordonnances qui ne le sont pas, car elles sont de simples projets de loi, qui peuvent être approuvées par le parlement ou rejetées par lui. Dans le cas de rejet, elles deviennent caduques. Tel est le contenu de l'article 124 de la constitution qui précise, dans son dernier aliéna, que les ordonnances sont prises en conseil des ministres. Et si cette condition n'est pas remplie, les ordonnances sont inconstitutionnelles et devraient être rejetées. Les procès verbaux de réunions du conseil des ministres sont la preuve que la procédure constitutionnelle a été respectée.
Mais il semble que pour les tenants du pouvoir, une telle procédure n'est pas à respecter, comme l'approbation du parlement est une formule secondaire, car il faut exécuter les ordonnances illicites et inconstitutionnelles dans les plus brefs délais pour en tirer le plus grand profit. Pour cela, le pouvoir a pris la décision de promulguer, donc d'exécuter et d'appliquer les ordonnances, avant leur approbation par le parlement, sans que ce dernier ne réagisse, car il est complice de ce viol de la constitution.
Voici quelques ordonnances qui ont été publiées au journal officiel avant d'être approuvées par le parlement. Le lecteur pourra continuer les recherches pour les ordonnances non citées. L'ordonnance 07-03 du 24 juillet 2007 a été publiée au JORA n° 47, alors que la loi 07-04 du 19 septembre a été  publiée au JORA n° 59. L'ordonnance n° 07-04 du 19 août 2007 a été publiée au JORA n° 52, alors que la loi l'approuvant portant le numéro 07-10 du 19 septembre 2007 a été publiée au JORA n° 59. L'ordonnance n° 08-02 du 24 juillet 2008 a été publiée au JORA n° 42, alors que la loi l'approuvant portant le numéro 08-17 du 5 octobre 2008 a été publiée dans le JORA n° 58. Et la liste est longue.
Pour conclure, constatant que le parlement n'exerce pas son pouvoir constitutionnel. Marginalisé ou pas, il est devenu le complice des "délinquants et criminels" en cols blancs. 
Y a-t-il des groupes parlementaires qui exercent leur pouvoir?

Le contrôle des finances publiques a été confié aussi aux groupes parlementaires, en vertu de l'article 22 de l'ordonnance 95-20 relative à la cour des comptes sus indiquée. L'article énonce: « Tout président de groupe parlementaire au sein de l'institution législative peut soumettre à la cour des comptes, l'étude de dossiers d'importance nationale relevant de la compétence de la cour des comptes.»

Malgré la multiplication des scandales financiers à répétition, les partis politiques, représentés au sein du parlement, ont multiplié les déclarations publiques fracassantes, menaçant les uns et les autres, sans avancer d'un pas pour exercer leurs pouvoirs, via leurs groupes parlementaires, et saisir officiellement la cour des comptes pour étudier les dossiers relatifs aux scandales, leurs genèses, leurs développements et leurs résultats. La presse a rapporté les déclarations de ces partis dits politiques, mais elle n'a jamais rapporté qu'un quelconque groupe parlementaire ait exercé son pouvoir en saisissant la cour des comptes, peu importe l'étiquette officielle de ces sectes politiques, islamistes, nationalistes, démocrates, laïcs, et quelque soit leur statut officiel, au pouvoir, dans l'opposition, soutien critique, alliance présidentielle. Toutes ces sectes politiques ont opté pour la loi du silence et du laissez faire, une règle cardinal de l'économie de marché des prédateurs, c'est-à-dire des criminels en cols blancs.
Y a-t-il une cour des comptes qui  exerce ses pouvoirs?

Continuons le sujet relatif au contrôle, c'est-à-dire des gardiens de l'ordre légal de droit et de la loi, pour ne pas tomber sous le pouvoir des hors la loi, et abordons le pouvoir de la cour des comptes pour le comprendre et découvrir s'il est exercé réellement, ou bien, elle est aussi une institution fictive ne pouvant rien faire contre les hors la loi.

La mission constitutionnelle de la cour des comptes, répétons-le, a été définie et fixée par l'article 170 de la constitution. Elle se résume au contrôle à posteriori des finances  de l'Etat, des collectivités territoriales et des services publics. L'aliéna deuxième de cet article énonce qu'elle établit un rapport annuel qu'elle adresse au président de la république. Son aliéna troisième nous renvoie à la loi qui détermine ses attributions, son organisation et son fonctionnement  ainsi que la sanction de ses investigations. C'est l'ordonnance 95-20 du 17 juillet 1995 qui fait office de loi qui détaille  ce que l'article de la constitution aborde dans les généralités. Elle est composée de 117 articles. 
J'aborde ici uniquement les articles ayant trait au sujet qui nous concerne, le contrôle du budget de l'Etat et des sociétés commerciales, dont l'Etat, via le trésor public, détient une partie ou la totalité du capital social.

Selon l’article 8, la cour des comptes exerce son contrôle sur tous les établissements publics à caractère industriel et commercial (dont l'EPIC de Hassi Messaoud, dont le président de son conseil d'administration, nous l'avons vu, n'est autre que Chakib Khellil, le ministre de l'énergie et des mines) et les entreprises ou organismes publics qui exercent une activité industrielle, commerciale ou financière et dont les fonds, ressources ou capitaux sont en totalité de nature publique. Sonatrach et Sonelgaz, dont le président de leurs AG des actionnaires n'est autre que Chakib Khellil sont soumises, en vertu de cet article au contrôle de la cour des comptes.
Pour pouvoir exercer son contrôle sur les sociétés commerciales et autres organismes, l'article 64 de l'ordonnance oblige les organismes visés aux articles 8 et 10 de  lui transmettre, à sa demande et dans les délais qu'elle fixe, tous les comptes et documents nécessaires à l'exercice de ses missions constitutionnelles et légales.
 Le refus de transmettre les documents demandés par la cour des comptes est considéré comme une infraction par l'article 68 de l'ordonnance qui, dans son aliéna 3, assimile tout refus à une entrave au fonctionnement de la justice; et fait référence à l'article 43 aliéna 3 du code de procédure pénale relatif à la destruction des traces, qui est une infraction sanctionnée par un emprisonnement de trois mois à trois ans et d'une amende de 1000 DA à 10 000 DA.
 Là, se pose une question: est-ce que la cour des comptes a demandé à la Sonatrach, à Sonelgaz, à l'EPIC Hassi Messaoud, à la Banque d'Algérie, aux banques commerciales à capitaux publics, aux sociétés d'assurances à capitaux publics, à Air Algérie, à Tassili Airlines, aux filiales de Sonatrach, de Sonelgaz, aux caisses d'assurances sociales, etc. de lui transmettre tous leurs comptes et les documents nécessaires pour exercer son pouvoir? La réponse se trouve chez les responsables de la cour des comptes.

En plus de son rôle consultatif du gouvernement pour les projets des lois des finances et de règlements budgétaires, conformément aux articles 18 et 19, le président de la république peut aussi la saisir de tout dossier ou question d'importance nationale relevant de ses compétences, comme le contrôle des finances de Sonatrach, en vertu de l'article 17 de l'ordonnance. Est-ce que le président de la république a saisi la cour des comptes? 

Mieux encore, selon l'article 16, la cour des comptes établit un rapport annuel, qu'elle adresse au président de la république, avec une copie aux présidents des deux chambres du parlement, qui peut être publié en partie ou en totalité au journal officiel. Là se pose une autre question: est-ce que la cour des comptes a établi ses rapports annuels? Où sont-ils? Pourquoi ne sont-ils publiés au moins en partie, au journal officiel? Questions sans réponses.

La cour des comptes joue aussi le rôle de police judiciaire spécialisée dans le domaine des finances. Ses investigations lui permettent de saisir toutes les autorités concernées, y compris les procureurs généraux, territorialement compétents, en cas de découvertes de faits susceptibles de qualification pénale, comme le précisent d'ailleurs les articles 23 à 27 de l'ordonnance. 

En attendant les réponses du premier responsable de la cour des comptes, on peut conclure qu'elle n'exerce pas son pouvoir légal de contrôle des finances publiques et des finances des sociétés commerciales à capitaux publics. Elle est aussi marginalisée, comme les autres institutions de contrôle. Elle garde le silence complice des crimes financiers révélés par la presse.

Le pouvoir judiciaire exerce –t-il  son pouvoir constitutionnel et légal?
Un autre gardien de l'ordre public légal est constitué par la justice ou le pouvoir judiciaire, dont les missions ont été fixées par les articles 138 à 158 de la constitution, qui précise dans ses articles 45 à 49 certaines règles à observer.
Commençons par l'article 158 de la constitution relatif à l'institution d'une Haute Cour de l'Etat chargée de connaître les actes pouvant être qualifiés de haute trahison du président de la république, des crimes et délits du chef de gouvernement, commis dans l'exercice de leur fonction. Comme le prévoit l'article, dans son deuxième aliéna, la composition, l'organisation, le fonctionnement et les procédures qui lui sont applicables  sont fixés par une loi organique.

A ce jour, le ministre de la justice n'a pas présenté au parlement le projet de loi relatif à l'institution de la Haute Cour. Autrement dit, en l'absence de cette Haute Cour, le président de la république et le premier ministre peut commettre toutes les infractions possibles sans être inquiétés, c'est-à-dire qu'ils jouissent de l'impunité perpétuelle.
Le fait de l'inexistence de cette Haute Cour est une preuve qu'il n'y a pas de justice en Algérie, car seuls les faibles sont traduits devant les cours et les tribunaux; et les forts sont dispensés, même s'ils commettent les crimes les plus variés. De là, il y a déjà une conclusion à tirer: l'ossature de la justice, ou l'organisation judiciaire est incomplète et boiteuse, car quand le fort n'est plus un justiciable, il y a violation de l'article 140 de la constitution qui a imposé l'égalité devant la justice pour tous, sans exception, surtout lorsqu'on consulte l'article 141 de la constitution qui énonce que la justice est rendue au nom du peuple. Autrement dit, c'est le peuple, par l'intermédiaire des juges, qui prononcent les décisions judiciaires.

La réalité des faits, reconnue par tous les acteurs agissant dans les cours et tribunaux, suggère qu'il n'y a pas de pouvoir judiciaire indépendant, comme il n'y a pas de pouvoir législatif indépendant. Il y a une administration ou une bureaucratie judicaire hiérarchisée. Une telle réalité a fait ironiser le peuple algérien par des adages que connaît le commun des Algériens, et qui sont: «le palais est là, mais je ne sais pas où la justice a disparu», «le juge ne mange pas le foin», «quand le juge est ton adversaire, attends-toi au pire des sanctions», en plus d'autres adages populaires qui expriment le manque de confiance dans la justice, dont le fonctionnement suscite les doutes et les soupçons les plus légitimes.

Justice pour blanchir les criminels et condamner les innocents? 
Ces doutes et soupçons légitimes sont le résultat de la perversion des missions constitutionnelles de la justice, devenue une bureaucratie qui blanchit les criminels et condamne les innocents, en violant les lois qui la régissent. Pour s'en convaincre, j'aborde deux cas connus de tous les Algériens. Il s'agit de l'affaire Khalifa et la condamnation de plusieurs personnes et l'enquête sur l'assassinat d'Ali Tounsi, DG de la DGSN.
Le tribunal de Blida est-il compétent pour juger la bande d'Abdelmoumen Khalifa?
Tout le monde a suivi, par presse interposée le déroulement du procès Abdelmoumen Khalifa et consorts, qui s'est déroulé au tribunal criminel de Blida, qui a prononcé les sanctions contre les accusés.
A ce jour, il n'y a pas de précision sur les infractions commises. Est-ce une faillite frauduleuse? Est-ce une dissolution frauduleuse? Est-ce une infraction relative aux mouvements des capitaux? Est-ce une escroquerie? Est-ce une liquidation frauduleuse. Est-ce autre chose? Une chose est sûre, le secret est bien gardé; et les victimes de ce procès sont les victimes de la disparition de Khalifa Bank, dont les déposants qui n'ont pas récupéré leurs avoirs, car le jugement prononcé n'a pas, à ma connaissance, ordonné la confiscation du produit du crime, si crime il y a. J'ai eu à aborder le sujet dans son temps par des articles publiés par l'hebdomadaire "Essafir" et le quotidien " El- Akhbar", où j'ai montré la responsabilité de tout un chacun dans ce crime, si crime il y a, car comment justifier que les déposants, comme la CNAS, les déposants privés et autres ne se sont pas constitués partie civile. Qui les a empêchés? Il n'y a pas de jugement sans prononciation sur les requêtes de la partie civile. C'est déjà une violation de la procédure pénale. Il y a eu le jugement des "criminels" sans entendre les victimes. C'est un procès déséquilibré. Il y a audition des témoins à charge sans audition des témoins à décharge, comme le prescrit le code de procédure pénale.
Pire encore, le tribunal de Blida n'est pas compétent territorialement pour juger les faits qualifiés comme crimes, car selon le décret exécutif n° 98- 63 du 16 février 1998 fixant la compétence des cours et les modalités d'application de l'ordonnance 97-11 du 19 mars 1997 portant découpage judiciaire, qui crée 48 cours (article premier de l'ordonnance).
Cette même ordonnance précise, dans son article 4 que la mise en place des cours se fera graduellement selon les conditions et modalités fixées par voie réglementaire. Le règlement est venu sous forme de décret exécutif cité plus haut. Dans son annexe, la compétence territoriale de la cour de Tipaza (nouvelle cour qui n'est pas encore fonctionnelle à ma connaissance) englobe les tribunaux de Tipaza, de Chéraga, de Koléa, de Hadjout et de Cherchell. Autrement dit, le tribunal criminel compétent pour juger Khalifa et consorts est le tribunal de Tipaza et non celui de Blida. Or, du fait de la non application de l'ordonnance et du décret exécutif, c'est l'ancien découpage judiciaire qui est toujours en vigueur, suspendant de fait l'application des nouvelles dispositions de l'ordonnance, c'est-à-dire que le ministère de la justice bafoue l'organisation de la justice.

Il n'y a aucune justification possible, même si le décret exécutif, dans son article 11, énonce que la compétence des cours et tribunaux actuels s'étend au ressort des juridictions nouvelles jusqu'à leur mise en place. Là se pose une question: pourquoi les nouvelles juridictions n'ont pas été mises en place depuis 1997 à ce jour, c'est-à-dire depuis plus de dix ans? Quelles difficultés rencontre le ministre de la justice pour leur mise en place? C'est au ministre de répondre, car c'est en pouvoir.

Et pour conclure, notons que si le nouveau découpage judiciaire avait été mis en place, le tribunal de Blida serait incompétent pour juger Khalifa et consorts.
L'assassinat d’Ali Tounsi est-il un crime politique ou crapuleux?
Le deuxième sujet qui autorise le doute et le soupçon légitime est le sort réservé à l'assassinat d'Ali Tounsi, dont les rapports de presse n'ont jamais mentionné qu'il y a eu enquête de la police judiciaire et laquelle, celle relevant du DRS, celle relevant de la gendarmerie nationale ou celle relevant de la sûreté nationale que dirigeait la victime? La presse n'a pas rapporté aussi si la famille de la victime a déposé plainte et s'est constituée partie civile. Alors comment le juge d'instruction a ouvert l'information? Sur ordre du procureur? Comment il a eu l'information? 

Plusieurs points restent noirs, comme la non reconstitution du crime par le déplacement sur le lieu du crime, le manque d'autopsie de la victime par la médecine légale  pour déterminer avec précision où il a été atteint et le nombre de balles reçues. Comme la presse n'a pas reporté qu'il y avait une expertise balistique pour savoir, si elles sont sorties de l'arme du présumé coupable et comment il les a obtenues, etc. De même, la presse n'a pas rapporté si la victime a été morte sur le champ ou bien elle était morte plus tard. Le permis d'enterrer ou d'inhumer   ne renferme- t-il pas des informations susceptibles d'éclaircir le juge d'instruction?  Sur quelle base a-t-il été délivré? Y-t-il eu une enquête de la police judiciaire? Laquelle? 
De même que la presse n'a pas rapporté que le juge d'instruction a entendu les témoins à charge et à décharge, même si elle a rapporté le mobile du crime, qui me parait, c'est un avis personnel, peu convaincant, car le bénéficiaire du crime est le véritable commanditaire du meurtre, car le présumé coupable ne profite pas du crime, ce qui jette un soupçon sur le mobile du crime rapporté par la presse. 
La presse (El Watan et El Khabar dans leur édition du 12 mars 2010) a rapporté les propos du ministre de la justice, selon lesquels le présumé coupable est accusé d'assassinat avec préméditation, c'est-à-dire que le présumé coupable sera condamné à la peine de mort conformément à l'article 261 du code pénal.

Les propos du ministre suscitent beaucoup de commentaires. D'abord, il n'est pas la chambre d'accusation pour prononcer publiquement une telle accusation, car la chambre d'accusation compétente, à ma connaissance, n'a pas encore statué sur le travail du juge d'instruction, s'il a bel et bien terminé son travail. Pire encore, il veut interdire au présumé coupable toutes les voies de recours exceptionnelles prévues par le code de procédure pénale, dont le pourvoi en cassation devant la cour suprême contre l'arrêt éventuel de la chambre d'accusation, recours prévu par le livre IV du code de procédure pénale, à travers ses articles 495 à 528.
Toujours selon les propos rapportés par la presse, le présumé coupable aurait fait l'aveu, selon lequel il serait l'assassin d'Ali Tounsi. Or l'aveu n'est pas une preuve,  mais peut être un élément de la preuve, conformément aux dispositions de l'article 213 du code de procédure pénale qui énonce que «l'aveu, comme tout élément de preuve, est laissé à la libre appréciation du juge.». Autrement dit, le juge de jugement peut prendre l'aveu comme élément de preuve ou le refuser. Partant de là, la presse n'a rapporté aucun élément sérieux servant de preuve que le présumé coupable est le véritable assassin. Ceci n'est qu'une supposition, car l'instruction est secrète.

Le dernier commentaire relatif aux propos du ministre de la justice est lié à ses prérogatives, telles que fixées par le décret exécutif 04- 332 du 24 octobre 2004, dont l'article premier lui dicte de veiller au bon fonctionnement de l'appareil (c'est dans le texte, appareil et non pouvoir) judicaire national dans le respect de l'indépendance du pouvoir judicaire garantie par la constitution. Veiller au bon fonctionnement, ce n'est pas devenir leur porte-parole, à moins qu'il s'agisse d'une autre pression exercée sur le juge d'instruction et la chambre d'accusation pour condamner le présumé coupable à peine capitale pour enterrer une deuxième fois la vérité et la justice, car l'assassinat d'Ali Tounsi n'est pas un crime crapuleux (un règlement de comptes entre deux gangsters qui avaient entre eux une affaire personnelle), mais un crime politique, dont le bénéficiaire et donc le commanditaire est à rechercher dans la sphère politique et non policière.     
Y a-t-il un conseil constitutionnel qui exerce ses pouvoirs?

Un autre gardien de l'ordre public légal est constitué par le conseil constitutionnel, dont les pouvoirs ont été définis et fixés par les articles163 à 169 de la constitution. J'ai choisi deux missions pour connaître si ce gardien de la constitution exerce son pouvoir, ou bien il est marginalisé comme les autres institutions et organes abordés dans cette étude.

L'état d'urgence est-elle constitutionnelle?  

Selon les dispositions de l'article 169 de la constitution, «lorsque le conseil constitutionnel juge qu'une disposition législative ou réglementaire est inconstitutionnelle, celle-ci perd tout effet du jour de la décision du conseil». Autrement dit, il veille à la constitutionnalité des lois et règlements pour vérifier leur conformité avec les dispositions constitutionnelles.

Pour cela, j'ai choisi le cas de l'état d'urgence instauré en 1992 et prolongé à ce jour sans que le conseil constitutionnel ne se pose la question si sa prolongation indéfinie est constitutionnelle. Pour cela, j'ai pris les dispositions constitutionnelles relatives à l'état d'urgence. Il y a d'abord l'article 92 de la constitution qui énonce que «l'organisation de l'état d'urgence et de l'état de siège est fixée par une loi organique». Or, à ce jour, cette loi organique n'existe pas. De ce fait, l'état d'urgence est illégal et inconstitutionnel.
Il y a ensuite l'article 91 de la constitution qui donne le pouvoir au président de la république, en cas de "nécessité impérieuse" après consultation des présidents des deux chambres du parlement, du chef du gouvernement, du président du conseil constitutionnel, et en plein réunion du Haut Conseil de Sécurité de décréter l'état d'urgence pour une durée déterminée. Le deuxième aliéna du même article énonce que sa prolongation ne peut être décidée que par approbation du parlement siégeant en chambres réunies.
La réalité des faits suggère que l'instauration de l'état d'urgence est pour une période indéfinie, ce qui la rend inconstitutionnel et donc illégale et donc nulle. De même sa prorogation n'a pas été approuvée par les deux chambres du parlement. De ce fait, elle est inconstitutionnelle et illégale.

Malgré ces dispositions, le conseil constitutionnel ne s'est jamais réuni pour prendre sa décision conformément aux dispositions de l'article 169 de la constitution pour dire que l'état d'urgence est inconstitutionnelle pour lui faire perdre tous ces effets, qui sont la limitation, voire l'interdiction d'exercice des droits et libertés collectives reconnus aux Algériens par cette même constitution. Cette réalité des faits suggère que le conseil constitutionnel n'exerce pas son pouvoir de gardien de la constitutionnalité des lois et règlements.

La procédure de proclamation des résultats des élections législatives, présidentielle et du référendum est-elle légale? 
Dans son article 163, aliéna deuxième, la constitution énonce que «le conseil constitutionnel veille, en outre, à la régularité des opérations de référendum, d'élection du président de la république et d'élections législatives. Il proclame les résultats de ces opérations.». Voici un autre pouvoir confié au conseil constitutionnel. Non seulement il veille à la régularité des opérations, mais il proclame aussi leurs résultats.

Quelle est la méthode ou la procédure légale pour proclamer les résultats de ces opérations? Elle est fixée dans la loi électorale codifiée par l'ordonnance 97-07 du 7 mars 1997, portant loi organique relative au régime électoral.
Comme la loi a fixé la procédure pour chaque opération, j'aborderai la procédure de chacune d'elles pour vérifier si la procédure suivie par le pouvoir que chacun connaît et que c'est le ministre de l'intérieur qui a toujours proclamé les résultats et que le conseil constitutionnel n'a fait que valider à posteriori.

La loi électorale a défini des dispositions communes à toutes les élections et des dispositions particulières pour chaque type d'élection. Je me limite ici aux élections législative, présidentielle et au référendum, pour savoir si la procédure de la proclamation des résultats, telle qu'appliquée par le pouvoir, et répétons-nous, que c'est le ministre de l'intérieur qui proclame les résultats est conforme à la loi, ou elle la viole, c'est-à-dire que la procédure suivie par le pouvoir est illégale.

Pour simplifier, disons que la procédure ressemble à un trajet de train avec une gare de départ et une gare d'arrivée avec des gares de transit ou de passage obligatoire. Pour cela, je reprends dans le tableau 15 les différentes gares et les articles de loi qui les exige, ainsi que la mission de chacune d'elles.

Tableau 15: procédures légales de proclamation des résultats des élections législative, présidentielle et du référendum.                 

	Art de loi
	Election législative
	Art de
loi
	Election présidentielle 

Et référendum

	55 et56
	Bureau de vote
	164
	Bureau de vote 

	115
	Commission électorale

communale
	164
	Commission électorale
communale

	87,88

116
	Commission électorale de

circonscription
	165
	Commission électorale de
wilaya

	117
	Conseil constitutionnel proclame
les résultats
	165
	Conseil constitutionnel

	117
	Ministre de l'intérieur et

Président de l'APN informés par
Le conseil constitutionnel
	167
	Proclamation des résultats par 
le conseil constitutionnel


La lecture de ce tableau suggère que la gare de départ, c'est-à-dire le début de la procédure de proclamation des résultats commence par les bureaux de vote qui dépouille les bulletins, enregistre les résultats qui sont envoyés à la commission électorale communale qui centralise les résultats obtenus dans la commune.
A leur tour, les commissions électorales communales envoient les résultats obtenus à la commission électorale de circonscription pour l'élection législative et de wilaya pour l'élection présidentielle et le référendum. 

A leur tour, les commissions électorales de circonscriptions ou de wilaya  envoient leurs résultats au conseil constitutionnel qui proclame les résultats.

Le conseil constitutionnel notifie uniquement les résultats de l'élection législative au ministre de l'intérieur et au président de l'APN. 
Ces procédures légales ne donnent aucun pouvoir au ministre de l'intérieur de recevoir les résultats des différentes élections et de proclamer les résultats. Mais comment le ministre de l'intérieur a obtenu les résultats qu'il proclame.

Selon la procédure légale, l'avant dernière gare avant la proclamation finale des résultats est constituée par les commissions électorales de circonscription pour l'élection législative et de wilaya pour l'élection présidentielle et le référendum. 

Selon l'article 88 de la loi électorale, la commission électorale de wilaya ou de circonscription est composée d'un  président nommé par le ministre de la justice ayant le grade de conseiller, d'un vice-président et de deux assistants choisis par le wali parmi les électeurs.

Selon l'article 165, les procès-verbaux des commissions électorales de wilaya pour l'élection présidentielle sont envoyés sous plis scellés au conseil constitutionnel. Là, plusieurs questions se posent: est-ce que ces commissions ont été installées et opérationnelles durant les opérations de vote et de référendum qu'a connues l'Algérie depuis 1999 à ce jour? Est-ce que le ministre de la justice a désigné les présidents des commissions électorales de wilaya et de circonscriptions? Qui a détourné le courrier de son chemin légal pour arriver au ministre de l'intérieur qui n'est pas le destinataire légal final, mais le conseil constitutionnel.
Si le courrier a été détourné, ceci constitue une infraction selon l'article 127 de la loi 2000-03 du 5 août 2000 relative à la poste et aux télécommunications, qui nous renvoie à l'article 137 du code pénal qui précise la sanction, à savoir l'emprisonnement de trois mois à cinq ans et une amende de 30 000 DA à 500 000 DA. 
Toute cette réalité des faits suggère que le ministre de l'intérieur n'est pas habilité par la loi à recevoir les résultats de toute élection et de tout référendum, comme il n'a pas le pouvoir légal de proclamer les résultats.

Ce qui a été fait est une usurpation de pouvoir, car c'est une violation flagrante de la procédure légale. Et comme tout juriste qui se respecte sait que la violation de la procédure entraîne automatiquement l'annulation de ses effets, c'est-à-dire des résultats. Comme la procédure de proclamation des résultats des différentes élections et référendums a été violée, les résultats auraient dû être annulés. 
La réalité des fais suggère que le pouvoir exercé est usurpé. Il n'est ni légal, ni constitutionnel. Est-ce que la police judiciaire du DRS pourrait ouvrir une enquête préliminaire pour savoir qui a détourné le courrier, comment le ministre de l'intérieur a obtenu les résultats des différentes élections et référendums? A moins que cet organe légal soit aussi paralysé et empêché d'exercer son pouvoir légal, comme les autres institutions et organes.

Et pour clore ce sujet, concluons que le conseil constitutionnel n'exerce pas son pouvoir légal et ne fait que valider les décisions illégales du pouvoir en place.  
Pour un consensus national contre le crime organisé.
Pour terminer cette étude et brève analyse, concluons par un projet à soumettre à tous ceux qui veulent agir pour instaurer un Etat de droit et de la loi, c'est-à-dire un Etat des citoyens et non du crime organisé. Pour cela, il faut commencer par l'établissement, entre tous les acteurs de la vie civile, peu importe leurs positions, d'un consensus national durable conter le crime organisé et l'assassinat politique, c'est-à-dire civiliser l'action politique qui est aujourd'hui assimilé aux crimes.
C'est un travail qui est nécessaire, car il profitera à toutes les victimes du système de pouvoir actuel. Souhaitant que les âmes et les consciences encore vives et vivantes de la société algérienne puissent trouver la voie la plus courte pour obtenir ce consensus national contre le crime organisé, instauré en pouvoir. Pour cela, il faut adopter la position de l'homme supérieur et non celle de l'homme mesquin, tel que définis par l'adage chinois, selon lequel «l'homme supérieur, lorsqu'il voit la misère de son semblable, en a pitié; tandis que l'homme mesquin, lorsqu'il voit la misère de son semblable, s'en réjouit.».
 Le pouvoir se réjouit de toutes ses réalisations qui ont relégué le pays, dans tous les domaines, parmi les pays les plus corrompus, les plus dictatoriaux, le plus répressif, c'est-à-dire où la vie est devenue impossible sans adopter le crime comme comportement social requis.  
Fait à Constantine le 27 mars 2010
MAAMAR BOUDERSA
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